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Résumé 

En théorie, les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) sont des instruments 

économiques capables de répondre à de nombreuses situations de pressions sur les 

écosystèmes. En pratique, la conception de PSE efficaces est liée à de nombreux enjeux. Parmi 

ceux-ci, nous développons la question de la profitabilité des PSE qui occupe une place centrale 

dans ces mécanismes. En effet, des PSE profitables sont indispensables pour stimuler une 

participation réelle des vendeurs/fournisseurs de services environnementaux (SE). Ce mémoire 

montre que la profitabilité des PSE sera déterminée par la structure de paiements des PSE, mais 

également par l'importance des bénéfices qu'ils apportent. Nous exposons que les paiements dans 

un PSE ne se limitent pas au cash. Ils peuvent inclure des paiements en nature, des formations et 

des infrastructures pour composer des structures de paiement adaptées à un contexte donné. Ces 

alternatives ou ces compléments au cash peuvent consolider les capacités des participants, tout 

en renforçant la profitabilité des PSE. Par ailleurs, nous mettons en évidence que les 

vendeurs/fournisseurs potentiels prennent en compte l'ensemble des bénéfices 

environnementaux, sociaux et économiques pour déterminer si leur participation leur sera 

profitable. 

 

Dans ce cadre, ce mémoire confirme que, dans la plupart des PSE, les acheteurs paient les 

vendeurs en fonction des mesures de conservation plutôt qu'en fonction de la quantité de SE qu'ils 

souhaitent recevoir. Ce constat implique, en matière de détermination des paiements, que les 

évaluations des coûts d'opportunité et du contexte socio-économique des vendeurs/fournisseurs 

apporteront des informations plus utiles que les valuations monétaires de SE. Cela étant, les 

valuations monétaires de SE facilitent la conception de PSE, en permettant d'identifier des zones 

d'intervention, des vendeurs/fournisseurs et des acheteurs/utilisateurs. Des études apportant des 

informations quantitatives et qualitatives permettent cependant de cerner avec plus de précision 

les enjeux socio-économiques liés à l'implémentation des PSE. Elles identifient en effet des 

données particulièrement utiles pour concevoir des paiements profitables pour les participants.  

 

A travers l'analyse du PSE du lac Naivasha, nous décrivons une application originale d'un PSE 

(eau) au Kenya. Via sa structure complexe de paiements qui allie voucher, matériel de 

conservation et formation, ce PSE a apporté des bénéfices environnementaux et socio-

économiques à ses participants. D'une part, les mesures de conservation introduites par le PSE 

ont réussi à réduire l'érosion au sein des bassins versants, d'autre part les conditions de vie, les 

compétences et les institutions des communautés ont été renforcées. Dans ce cadre, la méthode 

participative utilisée par ce PSE a amené des informations indispensables pour adapter les 

mesures de conservation et les paiements au contexte, tout en renforçant la légitimité du projet et 

la confiance des participants. 

 

De manière générale, notre recherche confirme le rôle prometteur des PSE en tant qu'instrument 

économique de conservation naturelle, tout en mettant en évidence la nécessité de prendre 

sérieusement en considération la complexité du contexte d'intervention. La flexibilité des PSE sera 

en effet essentielle pour développer des projets à la fois efficaces environnementalement, adaptés 

aux conditions locales et potentiellement durables. 
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Introduction 

Au Brésil, en Indonésie, au Congo, en Europe, chaque jour, des fermiers sont confrontés à des 

dilemmes environnementaux. Par profession, ils sont conduits à travailler directement avec les 

ressources naturelles. Dans certains cas, leurs actions peuvent mener à la dégradation ou à la 

disparition d'écosystèmes qui ont une valeur importante pour la société. Bien qu'ils soient 

conscients des impacts négatifs que peuvent avoir des pratiques comme l'agriculture intensive ou 

la déforestation, ils y sont généralement contraints, pour gagner leur vie, pour nourrir leur famille 

ou pour survivre. Les instruments coercitifs (i.e. interdire et punir) qui ont été mis en place pour 

diminuer ces comportements ne proposent généralement pas d'alternatives économiques à des 

fermiers qui, par nécessité, continueront de pratiquer dans l'illégalité. Aussi, bien qu'il soit 

indispensable de fixer des normes environnementales, il est essentiel de développer des 

instruments qui concilient protection des écosystèmes et viabilité économique.  

 

Dans ce cadre, les paiements pour services environnementaux (PSE) sont des outils prometteurs. 

Comme nous aurons l'occasion de le développer, ils proposent à des fournisseurs de services 

environnementaux de protéger les écosystèmes et d'être payés pour cette tâche par des acheteurs 

de services environnementaux. En effet, les écosystèmes génèrent une série de services 

environnementaux (SE) qui sont bénéfiques pour la société, et qui peuvent même être 

indispensables pour des communautés ou pour des entreprises. Par exemple, une forêt peut 

constituer une réserve de bois (service de provision), un puits carbone (service de régulation), un 

filtre à eau (service de régulation) et un espace de détente et de plaisir (service culturel). Grâce 

aux PSE, les acheteurs de SE peuvent stimuler la production des SE dont ils ont besoin, offrant 

ainsi des débouchés économiques pour les comportements de conservation des fournisseurs de 

SE. 

 

Théoriquement, les PSE proposent un modèle de conservation séduisant, et potentiellement 

capable de répondre à de nombreuses situations de pressions sur les écosystèmes. En pratique, 

la conception de PSE efficaces est liée à de nombreux enjeux, que le chapitre 1 de ce mémoire 

tentera de déterminer. Parmi ceux-ci, nous développerons la question de la profitabilité des PSE 

(chapitre 3), qui, selon nous, occupe une place centrale dans ces mécanismes. En effet, un PSE 

profitable sera indispensable pour stimuler une participation réelle des fournisseurs de SE. Comme 

nous le verrons, la profitabilité des PSE sera déterminée par leurs structures de paiements, mais 

également par l'importance des bénéfices environnementaux, sociaux et économiques qu'ils 

apportent (chapitre 4). Dans ce cadre, nous essayerons également de comprendre le rôle que les 

valuations monétaires de SE peuvent jouer (chapitre 2). Enfin, différents PSE seront étudiés 

(chapitre 5) afin d'illustrer in concreto notre analyse. Nous développerons plus particulièrement le 

PSE Naivasha (chapitre 6), que nous avons pu observer personnellement. 

 

En ce qui concerne notre méthode de travail, ce mémoire se base sur une revue de la littérature 

scientifique consacrée aux PSE, ainsi que sur les enseignements de deux séjours d'observation 

de PSE, au Kenya et en Bulgarie. Les échanges et les découvertes que nous avons pu y faire se 

retrouvent dans ce travail directement (pour ce qui est du Kenya) ou de manière diffuse (pour ce 

qui est de la Bulgarie). Remarquons également que l'influence des valuations monétaires en 

matière de PSE a guidé le questionnement de ce mémoire, et nous a permis de mettre en 

évidence l'importance de la profitabilité et des bénéfices des PSE. Thèmes qui ont finalement 

constitué le cœur de notre recherche.  

 

Précisons par ailleurs que les conditions qui influencent la profitabilité, l'efficacité et la durabilité 
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des PSE peuvent varier en fonction des types de PSE. Qu'ils visent la purification de l'eau, la 

protection de la biodiversité ou le stockage du carbone, qu'il s'agisse de PSE publics, privés ou 

mis en place par des ONG, qu'ils concernent un ou plusieurs acheteurs, un ou plusieurs 

fournisseurs, qu'ils soient mis en place dans des pays développés ou dans des pays en voie de 

développement. Dans ce contexte, nous tenterons de déterminer des éléments communs et 

viserons dans les pages qui suivent des PSE aussi génériques que possible, en spécifiant si 

nécessaire des éléments particuliers à un type de PSE.   
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I. Paiements pour services environnementaux 

Afin d'apporter les balises nécessaires à ce mémoire, ce premier chapitre proposera les éléments 

clés qui structurent les paiements pour services environnementaux (PSE). Dans ce cadre, nous 

nous pencherons dans un premier temps sur les notions d'écosystèmes et de services 

environnementaux. Nous aborderons également les éléments qui caractérisent les PSE, leurs 

différents types et les concepts utilisés afin de déterminer leurs impacts1.  

1. Écosystèmes et services environnementaux 

1) Définitions 

Le Millennium Ecosystem Assessment (MA, 2003) fait figure de référence en matière de services 

environnementaux (SE). Il propose une définition des trois notions clés qui constituent la pierre 

angulaire de l'approche écosystémique : les écosystèmes, les ecosystem services2 et le bien-être. 

Selon MA (2003), un écosystème est un ensemble dynamique de communautés de plantes, 

d'animaux et de micro-organismes, combinés à leur environnement abiotique (non-vivant), le tout 

interagissant en tant qu'unité fonctionnelle. La taille des écosystèmes peut varier énormément en 

fonction de leur type. Par ailleurs, il est important de noter que les êtres humains en font 

également partie. Les services écosystémiques sont les bénéfices que les personnes obtiennent 

des écosystèmes. Ceux-ci sont répartis en 3 catégories principales : les services de provision, 

qui se réfèrent à la capacité des écosystèmes à fournir des ressources, comme la nourriture et 

l'eau ; les services de régulation, à savoir les processus de régulation des écosystèmes, comme 

la régulation des inondations, des sécheresses, de l'érosion ou des maladies ; et les services 

culturels, à savoir les bénéfices récréatifs, spirituels, religieux et non-matériels des écosystèmes. 

Une quatrième catégorie, les services de soutien, reprend les services nécessaires à la 

production de tous les autres services environnementaux, comme la formation du sol et les cycles 

nutritifs. 

 

L'utilisation de l'approche écosystémique a été renforcée afin de développer les liens entre science 

et politique en matière de gestion environnementale. En proposant un cadre analytique lisible, elle 

a pour objectif de mettre en lumière les bénéfices apportés par les écosystèmes et de faire 

comprendre la complexité des effets d'une politique ou d'un projet sur les écosystèmes et leurs 

SE. La différenciation des SE permet également de comprendre leur contribution importante au 

bien-être humain. Selon MA (2003), le bien-être humain est composé d'une série d'éléments : les 

ressources matérielles de base, la sécurité, la santé et des relations sociales de qualité, ces quatre 

éléments rendant possible la liberté de choix et d'action. 

 

 

 

                                                 
1 La rédaction de cette introduction théorique sur les PSE se base principalement sur les recherches et les travaux de 

plusieurs spécialistes reconnus pour leur expertise en matière de PSE. Je me permets de les citer ici et de mentionner 

les institutions pour lesquelles ils exercent principalement leur travail. Sven Wunder (CIFOR), Stefano Pagiola 

(Banque Mondiale), Stefanie Engel (Institute for environmental decisions), Paul J. Ferraro (Georgia State 

University), Subhrendu Pattanayak (Duke University), Ina Porras (International Institute for Environment and 

Development). Parmi ceux-ci, Sven Wunder et Stefano Pagiola occupent une place conséquente dans les références 

de ce travail, étant sans doute les auteurs qui ont apporté les contributions les plus substantielles à la réflexion 

scientifique sur les PSE.  

2 Notons que les « services écosystémiques » et les « services environnementaux » sont des expressions synonymes. 
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Graphique 1 : Services environnementaux et composants du bien-être 

Source : adapté de Millennium Ecosystem Assessment (2003) 

2) Classification des services environnementaux 

De nombreuses recherches scientifiques ont conduit à l'élaboration de plusieurs modèles de 

classification des services environnementaux (Gómez-Baggethun et al., 2010), atteignant des 

degrés de précision et de complexité avancés. Des consultations internationales ont été menées 

afin d'élaborer une Common International Classification of Ecosystem Services (Haines-Young et 

Potschin, 2013). Parallèlement, l'Union européenne a lancé sa propre initiative de classification et 

de cartographie des SE, connue sous le nom de Mapping and Assessment of Ecosystems and 

their Services (Maes et al., 2013 ; Maes et al., 2014).  

 

Ces travaux ont pour ambition de proposer une description aussi robuste que possible des  SE et 

de standardiser leur vocabulaire, sans quoi leur valuation, leur inventaire, leur utilisation à grande 

échelle et leur inclusion dans des systèmes de comptabilité pourraient être compromis. Notre 

recherche ne portant pas spécifiquement sur la standardisation des types de SE, nous basons ce 

texte sur les catégories reprises par la littérature récente et synthétisées dans le tableau ci-

dessous. 

 

Tableau 1 : Classification des services environnementaux 

Services de soutien 

- Entretien des processus écosystémiques (formation du sol, cycle des éléments nutritifs, production 

primaire,...) 

- Entretien des cycles vitaux (habitats de reproduction, dispersion des semences, interactions entre 

espèces,...) 

- Entretien et protection de la biodiversité (diversité au niveau génétique, au niveau des espèces et au niveau 

des habitats) 

 

Services de provision 

- Nourriture 

- Eau 

- Matières premières (bois, 

combustibles, fibres végétales,...) 

- Ressources médicinales et 

Services de régulation 

- Régulation climatique 

- Régulation des risques naturels 

- Purification et assainissement de 

l'eau, de l'air et du sol 

- Régulation de l'eau et de 

Services culturels 

- Opportunités pour les loisirs et le 

tourisme 

- Valeurs esthétiques 

- Inspiration pour les arts, la science 

et la technologie 
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biochimiques 

- Ressources ornementales 

- Ressources génétiques 

l'écoulement de l'eau 

- Régulation de l'érosion et de la 

fertilité du sol 

- Pollinisation 

- Régulations des ravageurs et des 

maladies 

- Régulation du bruit 

 

- Information pour l'éducation et la 

recherche 

- Expérience spirituelle et religieuse 

- Héritage et identité culturelle 

- Bien-être mental et physique 

Source : Dudley et al. (2013) 

3) Pressions sur les écosystèmes et les services environnementaux 

Selon MA (2003), nous connaîtrons, durant les prochaines décennies, des impacts croissants sur 

les écosystèmes et les services environnementaux. Les moteurs de ces changements sont 

complexes. Ils sont autant liés à l'augmentation de la population et de la consommation qu'au 

contexte socio-politique, aux évolutions scientifiques et technologiques et aux choix culturels et 

religieux. Les pressions qui en découlent sont nombreuses : i.a. modifications dans l'utilisation des 

terres, surconsommation de ressources naturelles, pollutions. Les écosystèmes tendront ainsi à 

être de plus en plus sollicités, tout en étant de plus en plus dégradés, menaçant ainsi la capacité 

des écosystèmes à fournir des services environnementaux à court et à long terme (de Groot et al., 

2012). 

2. PSE, définition et caractéristiques 

Dans ce contexte, les paiements pour services environnementaux ont introduit un modus operandi 

spécifique, à cheval entre approches environnementale et économique. D'abord, les PSE ont la 

particularité de se focaliser sur le renforcement de services environnementaux déterminés, plutôt 

que sur des écosystèmes entiers. Ensuite, ils proposent une forme inédite de « vente » de 

services environnementaux justifiée par l'utilité que les SE peuvent revêtir pour les citoyens ou les 

entreprises. Ce faisant, ils tentent de créer des opportunités économico-envrionnementales pour la 

production/protection de SE du côté des « vendeurs/fournisseurs », et pour leur utilisation du côté 

des « acheteurs/utilisateurs ». Les PSE ambitionnent d'apporter une alternative ou un complément 

aux instruments de conservation existants.  

 

Les PSE se mettent en place dès la fin des années 80. Lancé en 1989, le  PSE Vittel a ainsi été 

pionnier dans l'expérimentation de ce mécanisme (Perrot-Maître, 2006). Dès 1997, le Costa-Rica a 

initié un PSE au niveau national avec le programme Pago por Servicios Ambientales dont l'objectif 

est de lutter contre la déforestation (Pagiola, 2006). A cette époque, Munich et New-York se sont 

également lancées dans le développement de PSE dont l'objectif est de garantir la qualité de leur 

approvisionnement en eau (Grolleau et McCann, 2012). L'ensemble de ces projets sont 

maintenant à des stades avancés de développement (voir infra). Ils ont inspiré la création de PSE 

sur tous les continents (Wunder et al., 2008), concernant des services environnementaux variés et 

mis en place par des acteurs agissant à des niveaux différents. En effet, les PSE permettent aux 

citoyens de se rassembler à l'échelle adéquate pour assurer l'amélioration de SE liés à leurs 

besoins. Ils offrent ainsi aux entreprises des possibilités nouvelles pour protéger leurs conditions 

de production lorsqu'elles sont dépendantes de certains SE pour leurs activités. Ils sont également 

développés par des ONG qui voient dans les PSE des outils capables de combiner protection de 

l'environnement et développement socio-économique.  

1) Notion 

Dans le cadre d'un PSE, un ou plusieurs acheteurs/utilisateurs de SE paient un ou plusieurs 
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vendeurs/fournisseurs de SE, en échange de la fourniture d'un ou plusieurs SE. (Porras et al., 

2011) Les PSE sont ainsi des transactions dans le cadre desquelles les bénéficiaires de SE 

récompensent ceux qui protègent les écosystèmes. En créant des « marchés » pour les SE, les 

PSE proposent des débouchés économiques tant pour les « vendeurs/fournisseurs » qui peuvent 

être payés pour des SE qui à ce jour sont fournis gratuitement, que pour les 

« acheteurs/utilisateurs » qui peuvent stimuler la production de SE. Cette méthode permet 

d'internaliser (i.e. de réintégrer au marché) les externalités positives attachées aux ressources 

conservées, et de rendre ainsi la conservation plus attractive. 

 

Graphique 2 : Paiements pour services environnementaux 

Source : Jousten (2014) 

2) Définition canonique de Wunder 

Wunder (2005) propose une définition d'un PSE « parfait », sur laquelle se base l’ensemble de la 

littérature pour déterminer ce qui est un PSE, et ce qui ne l'est pas. Selon lui, un PSE implique la 

présence de 5 éléments :  

 une transaction volontaire ; 

 d’un service environnemental bien défini (ou d’une utilisation de la terre susceptible de le 

fournir) ; 

 « acheté » par au minimum un acheteur ; 

 « vendu » par au minimum un fournisseur, qui a un contrôle légal ou de facto  de la terre en 

question pour la durée du contrat ; 

 et si, et seulement si, le fournisseur garantit la fourniture continue de ce service 

(conditionnalité). 

Une transaction volontaire 

La participation aux PSE est volontaire et négociée. Cet élément distingue les PSE des mesures 

coercitives de conservation naturelle. Participer à un PSE présuppose que le vendeur/fournisseur 

potentiel a un choix réel quant à l'allocation des terres – il ne peut être forcé à participer à un PSE. 

Il est ainsi toujours possible pour les parties de se défaire de leur engagement en fonction des 

dispositions contractuelles et de l'évolution du contexte.  

Un service environnemental bien défini ou une utilisation de la terre susceptible de le 

fournir 

En théorie, les PSE prévoient la fourniture d'une quantité définie de SE, cette quantité de SE 

devant pouvoir être mesurée par des indicateurs spécifiques. Les PSE sont alors dits output-

based. En pratique, étant donné les nombreuses difficultés liées à un monitoring précis des SE 

(coûts élevés en financements et en ressources humaines), les PSE portent généralement sur une 

utilisation prédéfinie de la terre, qui est supposée fournir une certaine quantité de SE. Par 

exemple, il peut être convenu de renforcer la couverture forestière d'un territoire afin d'améliorer la 

quantité et la qualité de l'eau qui y est générée. Ils sont dits alors input-based (Porras et al., 2011). 
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Ainsi, dans la plupart de cas, l'objet du PSE porte directement sur des pratiques de 

conservation et indirectement sur des SE qui sont censés en résulter. Par ailleurs, étant 

donné les nombreuses incertitudes scientifiques qui existent quant aux liens entre pratiques 

agricoles/forestières et services environnementaux, les PSE sont souvent construits sur des 

suppositions quant à la fourniture de SE. Cet élément n'est pas sans poser de problèmes quant à 

l'efficacité réelle des PSE au niveau environnemental. Autrement dit, « if one goes to the market 

and buys a fish, one knows in advance what one buys. When buying an environmental service, it is 

much less self-evident what is being paid for » (Wunder, 2007). Ainsi, concernant les PSE liés à 

l'eau, les liens entre usages de la terre, forêt et eau sont particulièrement complexes. Ils 

dépendent des conditions locales, comme la végétation, le climat et les caractéristiques du sol 

(Landell-Mills et Porras, 2002). Il semblerait d'ailleurs que les bénéfices de la couverture forestière 

sur la quantité d’eau produite n’aient pas été prouvés dans de nombreux cas. A contrario, les liens 

positifs entre couverture forestière et réduction de la sédimentation ont été confirmés 

scientifiquement à plusieurs reprises (Porras et al., 2011).  

 

Cette incertitude illustre une des tensions de base présentes dans les PSE. D'un côté, 

l'acheteur/utilisateur souhaite avoir le plus possible de garanties à propos des SE qui seront 

délivrés suite à son paiement (Landell-Mills et Porras, 2002). D'un autre côté, le 

vendeur/fournisseur souhaite bénéficier de paiements suffisants pour justifier la mise en place des 

mesures de conservation. En d'autre termes, l'acheteur veut plus de produit pour son argent ; et le 

vendeur veut suffisamment d'argent pour son produit. Ce besoin mutuel de sécurité, portant sur 

des aspects différents des PSE, est un des enjeux des négociations et des relations entre 

acheteurs et fournisseurs.  

Les paiements entre acheteur(s) et vendeur(s) sont conditionnés par la fourniture des 

services environnementaux 

Les paiements sont subordonnés au respect des conditions prévues en matière de fourniture de 

SE ou en matière d'utilisation des terres. Dans un PSE, les paiements peuvent ainsi être 

suspendus en cas de défaut par le fournisseur de SE. Le degré de conditionnalité varie en fonction 

du contexte d'implémentation des PSE qui influera sur les capacités de vérification et de sanction. 

Dans les pays développés, la vérification de la fourniture des SE est facilitée par les structures 

légales en place. Dans les pays en développement, les ressources financières ou humaines ne 

sont parfois pas suffisantes pour assurer une vérification systématique de la conformité des 

pratiques attendues. Les paiements sont ainsi régulièrement réalisés de bonne foi, les 

acheteurs/utilisateurs accordant leur confiance aux vendeurs/fournisseurs de SE (Wunder, 2007).  

3) Critique de la définition de Wunder 

La définition de Wunder a l'avantage de proposer une structure indispensable à la réflexion sur les 

PSE. On constate pourtant que les PSE développés en pratique ne rassemblent généralement pas 

ces 5 éléments (Wunder, 2005). La conditionnalité n'est en effet pas toujours présente dans les 

PSE développés actuellement, la livraison des SE étant souvent supposée, et rarement contrôlée. 

Comme nous le verrons dans le cadre de l'analyse du PSE Naivasha, les conditions du terrain 

peuvent nécessiter de concevoir des projets PSE ayant des caractéristiques qui s'éloignent parfois 

des modèles théoriques.  

3. Classifications 

Les PSE sont des instruments de conservation qui traitent de situations environnementales 

différentes, gérées à des niveaux spécifiques et par des acteurs particuliers. Nous proposons ci-

dessous une série de critères qui permettent de différencier les PSE. 
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1) En fonction des services environnementaux typiquement visés par les PSE 

La plupart des PSE existants ont été développés pour renforcer quatre types de services 

environnementaux (Porras et al., 2011 ; Wunder, 2007). Les PSE (carbone) contribuent à la 

séquestration et au stockage du carbone. Par exemple, des compagnies d'électricité qui payent 

des fermiers des Tropiques pour qu'ils plantent des arbres qui capteraient leurs émissions de 

carbone. Les PSE (biodiversité) s'attaquent à la protection de la biodiversité. Par exemple, des 

organisations environnementales qui payent des propriétaires afin de conserver la biodiversité de 

certaines zones. Les PSE (eau) participent au renforcement de la qualité et de la quantité d'eau 

(via la protection des bassins versants). Par exemple, des utilisateurs d'eau situés en aval d'un 

système hydrique qui payent les fermiers en amont pour qu'ils adoptent des pratiques agricoles qui 

limitent l'érosion ou les risques d'inondation. Les PSE (culture) traitent de la protection de la 

beauté des paysages. Par exemple, des opérateurs touristiques qui payent une communauté 

locale pour qu'elle préserve des pâturages pour l'élevage, afin de conserver l'ouverture d'un 

paysage en bordure de forêt. Par ailleurs, les PSE bundled sont des PSE qui stimulent des 

pratiques susceptibles de fournir des services environnementaux à plusieurs niveaux. La 

reforestation d’une parcelle peut ainsi contribuer à stocker du carbone, à réduire le risque 

d’érosion et à augmenter la biodiversité dans une région donnée.  

2) En fonction de la nature de l'obligation 

Il est possible de distinguer deux types de PSE en fonction de la nature de l'obligation à laquelle 

s'engage le fournisseur. Soit il s'agit d'un PSE « compensation » pour une obligation de ne pas 

faire (ex : ne pas couper), soit il s'agit d'un PSE « récompense » pour une obligation de faire (ex : 

planter). Les « PSE compensation » rémunèrent des comportements « passifs », à savoir le 

respect d'une limitation (cap) dans le développement d'un territoire ou dans l'utilisation des 

ressources (use-restricting). Leur objectif est de limiter la dégradation d'une zone donnée. Dans ce 

cas, les vendeurs sont payés pour leur engagement à « ne pas faire » - par exemple, ne pas 

couper une certaine parcelle de forêt. Nous verrons infra que la compensation qui leur est 

accordée devrait idéalement couvrir leurs coûts d'opportunité. Les « PSE récompense » rétribuent 

le développement de certaines pratiques « actives » (asset-building) sur des zones déterminées. 

Leur objectif est d'améliorer ou de restaurer une zone. Les vendeurs s'engagent à « faire » - par 

exemple, planter des arbres sur une parcelle déterminée. La récompense qui leur est accordée est 

censée couvrir les coûts d'opportunité et les coûts de développement nécessaires à 

l'implémentation des SE (Wunder, 2005, 2007).  

3) En fonction du niveau de gouvernance 

Les PSE sont des instruments de conservation mis en place à différents niveaux de gouvernance : 

au niveau international (e.g. les projets REDD), au niveau continental/régional (e.g. les mesures 

agro-environnementales du second pilier de la Politique Agricole Commune), au niveau national 

(e.g. le PSE pionnier mis en place au Costa Rica) et au niveau local (e.g. le PSE Vittel en France). 

Certains projets impliquent également une interaction entre les différents niveaux (Porras et al., 

2011). 

4) En fonction du type d'acheteurs/utilisateurs 

Les acheteurs/utilisateurs de services environnementaux peuvent être « privés » (entreprises, 

ONG) ou « publics » (État, agence internationale). Il existe des différences notables entre, d'une 

part, les PSE privés, initiés par les utilisateurs des SE, payant directement les SE, et d'autre part, 

les PSE publics initiés par les organes gouvernementaux, agissant alors pour le compte des 

citoyens, qui sont considérés comme les utilisateurs finaux des SE (Wunder et al., 2008 ; 
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Pattanayak et al., 2010).  

 

Les PSE publics induisent des paiements qui viennent des « tiers », à savoir des personnes qui 

ne sont pas a priori directement concernées par les SE. Coordonnés par les gouvernements, ils 

ont généralement une étendue assez vaste. Au niveau pratique, ils bénéficient dans leur mise en 

place de la légitimité et des structures apportées par l’État. Pourtant, ils seraient moins adaptés 

aux contextes d'implantation que les PSE privés. Ils seraient également moins sophistiqués dans 

leur élaboration que ces derniers, soit par manque de compétence, soit par nécessité politique. Ils 

ont également tendance à ne pas cibler précisément un seul SE, ce qui peut nuire à leur efficacité. 

Il est à noter que la différence entre PSE publics et subsides est parfois plus que ténue. C'est la 

conditionnalité des PSE qui les place dans une catégorie différente de celle des subsides 

classiques (Engel et al., 2008 ; Wunder et al., 2008). 

 

Les PSE privés ou user-financed induisent des paiements qui proviennent directement des 

personnes intéressées par les SE fournis. Ils sont généralement développés à une échelle locale. 

Étant mis en place par les utilisateurs finaux, ils seraient mieux conçus et plus adaptés aux 

conditions locales que les PSE publics. Par ailleurs, les SE visés par ces PSE seraient plus ciblés. 

La fourniture des SE serait également plus contrôlée et soumise à une conditionnalité réelle. 

Souvent plus focalisés sur les questions environnementales, ils ont moins d'objectifs parallèles 

(comme la réduction de la pauvreté ou l'amélioration des conditions de vie des femmes) qui 

pourraient induire une mauvaise conception de ces PSE. Il est à noter que ces PSE privés utilisent 

régulièrement des financements publics ou un  soutien d'ONG lors de leur lancement pour faire 

face à des coûts de transaction élevés. A l'inverse, des éléments de financements privés sont 

également présents dans certains PSE dits publics. Dans les faits, les PSE sont régulièrement 

hybrides (Engel et al., 2008 ; Wunder et al., 2008) et se développent en s'appuyant sur les 

possibilités disponibles pour leur financement.  

5) En fonction du nombre de vendeurs/fournisseurs de SE et de l'étendue de leurs 

exploitations 

Bien que la réalité soit plus variée, les PSE concernent schématiquement soit un petit nombre de 

fournisseurs bénéficiant de grandes exploitations, soit un grand nombre de fournisseurs 

bénéficiant de petites exploitations. La taille et le nombre des exploitations concernées est à 

analyser en fonction de l'échelle géographique du PSE. Selon Wunder (2005), il serait presque 

toujours plus facile de travailler avec un petit nombre de grandes exploitations qu'avec un grand 

nombre de petites exploitations. Suite à nos observations, nous pensons que cette affirmation n'est 

pas nécessairement correcte. En effet, les changements à mettre en place sur des petites 

exploitations peuvent parfois être lancés plus rapidement que sur des grandes exploitations. Si le 

modèle proposé par le PSE est séduisant pour les fournisseurs de SE, ils pourront développer 

rapidement les pratiques proposées par le PSE, comme en témoigne le PSE Naivasha (voir infra). 
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Tableau 2 : Classifications des PSE 

Services environnementaux 

typiquement visés par les PSE 

- PSE (carbone) 

- PSE (biodiversité) 

- PSE (eau) 

- PSE (culture) 

Résultats attendus 

 

- Quantité de services environnementaux, mesurée par des 

indicateurs spécifiques (output-based control) 

- Surface de terres dont l'utilisation a été prédéfinie, mesurée en 

hectares (input-based control) 

Nature de l'obligation 

 

- PSE récompense : encourager des pratiques,  

obligation de faire (e.g. planter) 

- PSE compensation : décourager des pratiques, 

obligation de ne pas faire (e.g. ne pas couper) 

Niveau de gouvernance - PSE local 

- PSE national  

- PSE régional/continental 

- PSE international 

Types d'acheteurs/utilisateurs - PSE publics (États, organisations internationales) 

- PSE privés (entreprises, ONG) 

- PSE hybrides 

Nombre de vendeurs/fournisseurs - Petit nombre de fournisseurs bénéficiant de grandes exploitations 

- Grand nombre de fournisseurs bénéficiant de petites exploitations 

4. Participation 

Les PSE impliquent trois grandes catégories de participants : les vendeurs/fournisseurs, les 

acheteurs/utilisateurs et les intermédiaires/facilitateurs. Nous avons eu l'occasion supra de 

préciser les différentes catégories d'acheteurs/utilisateurs. Des intermédiaires/facilitateurs 

(généralement des ONG) sont souvent à l'initiative des projets (Landell-Mills et Porras, 2002 ; 

Porras et al., 2011). Ils permettent aux fournisseurs et aux acheteurs de se rencontrer. Dans 

certains cas, ils développent les institutions nécessaires à la conduite du PSE et gèrent les 

aspects « quotidiens » du projet. Nous insisterons ci-dessous plus particulièrement sur les 

conditions de participation des vendeurs/fournisseurs3. Il s'agit de la catégorie la plus impliquée - 

au niveau pratique -  dans la fourniture des SE. Leur participation active conditionnera la mise en 

place des mesures prévues par les PSE. Comme le disent Pagiola et al. (2004),  « the potential 

impacts of PES programs will only be realized by those who participate in the program». En effet, 

la participation active est une condition indispensable à l'implémentation continue des mesures 

prévues par un PSE. D'autant plus que les PSE sont des instruments qui ont besoin de temps pour 

permettre aux vendeurs/fournisseurs de s'approprier les PSE et de générer des impacts positifs. 

Nous nous intéresserons ensuite aux enjeux liés à la participation des fournisseurs pauvres, ainsi 

qu'à la question des fournisseurs de mauvaise foi. 

1) Conditions de participation des fournisseurs 

Pour pouvoir participer à un PSE, les vendeurs/fournisseurs doivent remplir une série de 

conditions au niveau de leur éligibilité, de leur volonté/leur désir et de leur capacité (Pagiola et al., 

2004).  Leur accès à l'information et la méthode avec laquelle le PSE est développé influenceront 

également leur participation.  

                                                 
3 Nous analysons ici plus particulièrement les cas où des vendeurs/fournisseurs sont sollicités par des 

acheteurs/utilisateurs ou par des intermédiaires. 
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Éligibilité 

Les fournisseurs de SE doivent se trouver dans les zones géographiques prévues pour 

l'implémentation du PSE (éligibilité spatiale) et remplir les conditions prévues par le projet pour 

pouvoir bénéficier des paiements (éligibilité environnementale et foncière). Au niveau foncier, 

les PSE peuvent s'adresser à des propriétaires, des usagers de terres (locataires), des 

propriétaires communaux ou des occupants informels. En effet, dans certains pays connaissant un 

manque de reconnaissance formelle des droits de propriété, les PSE peuvent s'ouvrir aux 

propriétaires « de fait », disposant de facto de la terre et étant reconnus comme tels (Porras et al., 

2011)4. 

Volonté/désir 

Les fournisseurs auront la volonté/le désir de participer si ils estiment qu'une participation dans le 

PSE leur sera profitable et si les coûts de transaction sont limités (Engel et al., 2008). Comme 

nous l'analyserons plus en détails dans le chapitre consacré à la profitabilité, ils décideront de 

modifier/maintenir leur comportement en faveur de la nature seulement si les paiements proposés 

sont suffisants pour couvrir leurs coûts d'opportunité. Nous verrons également que la profitabilité 

peut induire une adaptation des modes de paiements aux conditions de la ferme. Par ailleurs, la 

participation des vendeurs/fournisseurs sera facilitée par l'adéquation des pratiques proposées par 

le PSE avec le système agricole existant. Un bouleversement complet des pratiques sera ainsi 

plus difficile à mettre en place qu'un changement marginal. Dans ce cadre, les PSE tendraient 

ainsi à bénéficier plus aux propriétaires déjà en possession d'actifs de qualité. Étant donné que 

leurs revenus ne dépendent pas principalement de la terre, ils peuvent se permettre de consacrer 

une partie de leurs terrains au PSE sans craindre pour leur subsistance, alors que des 

changements conséquents pour des fermiers plus pauvres sont très risqués (Kwayu et al., 2014 ; 

Porras et al., 2011).  

Capacité 

Lorsqu'ils décident de se lancer dans un PSE, les fournisseurs de SE doivent encore disposer des 

capacités techniques et financières minimales pour développer les mesures de conservation 

nécessaires à la production des SE. La capacité d'investissement est cruciale pour permettre la 

participation des vendeurs/fournisseurs. En effet, même si les activités proposées par le PSE 

seront plus profitables que les alternatives existantes, il peut se révéler impossible pour certains de 

les développer en raison de l'insuffisance de leur épargne ou de leurs revenus. Par ailleurs, dans 

certains cas, l'accès au crédit est également particulièrement difficile (Pagiola et al., 2004). Les 

dettes que les fermiers peuvent avoir précédemment contractées peuvent également être un frein 

à leur capacité à se joindre à un PSE, comme dans le cas du PSE Vittel (Perrot-Maître, 2006). Les 

aspects techniques dans l'implémentation des mesures de conservation sont également 

particulièrement importants. Certains PSE proposent de mettre en place des mesures de 

conservation qui nécessitent des compétences et des connaissances qui peuvent être pointues, et 

qui ne sont pas toujours maîtrisées par les participants potentiels des projets, les empêchant d'y 

participer (Pagiola et al., 2004).  

Accès à l'information 

En plus des enjeux que nous venons d'aborder, la manque d'accès à l'information peut être une 

barrière importante à la participation à un PSE, particulièrement pour les fermiers les plus pauvres. 

                                                 
4 Les occupants informels peuvent être considérés comme candidats pour des PSE si leur possession est reconnue et 

respectée. A contrario, les occupants dont la possession est fragile et transitoire ne pourront pas assurer la sécurité 

nécessaire à la fourniture de SE sur le long-terme (Wunder, 2007).   
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Leur manque de connaissance et de réseaux peuvent les empêcher d'accéder aux PSE (Porras et 

al., 2011) ou d'adopter ses pratiques (Kwayu et al., 2014), alors que les fermiers plus riches sont 

généralement mieux connectés et informés. Dans ce cadre, le choix de la méthode d'information 

devra être adapté aux participants ciblés par le PSE (Kosoy et al., 2008), comme en témoignent le 

PSE Naivasha (voir infra) ou le PSE Uluguru en Tanzanie, qui révèle l'importance de la 

communication de fermier à fermier (Kwayu et al., 2014 ; Lopa et al., 2012). 

Méthode participative 

En matière de PSE, les avantages d'une méthode participative sont nombreux. D'une part, une 

communication renforcée permet de faciliter l'adoption des pratiques du PSE, par rapport à une 

approche top-down. D'autre part, les échanges avec les participants permettent de renforcer les 

capacités locales (Kwayu et al., 2014) et d'adapter les mesures de conservation et les paiements 

au contexte local (Petheram et Campbell, 2010), comme nous le verrons dans le cas du PSE 

Naivasha. Par ailleurs, le fait de se sentir participer à une action collective peut avoir des effets 

positifs sur les comportements de conservation (Willy et Holm-Müller, 2013). 

2) Environnement ou équité 

Qui sont les vendeurs/fournisseurs potentiels ? Pour chaque PSE, la réponse dépendra d'abord de 

critères environnementaux. En effet, lorsqu'ils déterminent des fournisseurs de SE, les 

concepteurs de PSE devraient d'abord prendre en compte l'efficacité environnementale que le 

PSE envisagé pourrait avoir, avant de tenter de rencontrer des considérations d'équité. Or, dans 

les pays en voie de développement, les PSE pourraient être utilisés pour « aider » des populations 

marginalisées. Cependant, les PSE ne font sens que si un certain degré de menace 

environnementale est en cours ou projeté. Pour Wunder (2005), les « sauvages écologiquement 

nobles » qui protègent leur environnement, comme les indigènes vivant dans des régions reculées 

de l'Amazonie, ne causent pas des menaces importantes pour l'environnement. A ce titre, ces 

populations ne constitueraient pas des fournisseurs potentiels pour des PSE, même si il pourrait 

sembler « équitable » de les rémunérer pour les services qu'ils rendent à la communauté en 

protégeant des ressources rares. A son avis, les PSE seraient sans doute plus efficaces dans les 

situations de développement intermédiaires, lorsque territoires préservés et territoires en 

développement sont au coude-à-coude, et lorsque des risques de perte irréversible de biodiversité 

sont imminents. Dans ce cas, les PSE peuvent proposer des alternatives intéressantes pour les 

fournisseurs potentiels, à des coûts limités et avec une efficacité potentiellement élevée5. En ce qui 

concerne les gros agriculteurs qui déforestent de vastes zones au Brésil, il estime que des 

mesures coercitives seraient sans doute plus efficaces et moins coûteuses que des PSE (Wunder, 

2007). Les PSE posent d'autres questions en matière d'équité, notamment concernant les surcoûts 

pour les acheteurs/utilisateurs pauvres, que nous n'aborderons pas dans ce travail. 

 

                                                 
5 Wunder cite le cas d'un village en Indonésie qui ne vend pas des droits de coupes de bois à des sociétés de 

bûcheronnage en échange de PSE. 
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Graphique 3 : Conditions de participation des vendeurs/fournisseurs 

Source : adapté de Pagiola et al. (2004) 

3) Fournisseurs de mauvaise foi, incitants pervers et principe du pollueur-payeur 

En théorie, les PSE n'ont pas vocation à payer des vendeurs/fournisseurs pour qu'ils arrêtent 

d'avoir des comportements illégaux en matière environnementale. En effet, lorsqu'ils rémunèrent la 

conformité à la loi, certains PSE peuvent constituer des « incitants pervers » (perverse incentives) 

pour des vendeurs/fournisseurs de bonne ou de mauvaise foi. D'une part, les 

vendeurs/fournisseurs de bonne foi pourraient perdre de vue le caractère contraignant des normes 
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environnementales. D'autre part, les candidats de mauvaise foi essaieront de se glisser dans les 

failles du système afin d'en profiter  (Wunder, 2007), comme l'illustrent les deux situations 

frauduleuses suivantes qui ne peuvent mener à des paiements. D'un côté, des personnes qui 

exercent un chantage à la destruction environnementale, menaçant de détruire des ressources 

naturelles à défaut de paiements. D'un autre côté, des participants potentiels qui dégradent 

artificiellement certaines zones pour obtenir de plus grands montants in fine.  

 

En pratique, les PSE peuvent contribuer à aider des vendeurs/fournisseurs à se conformer aux  

réglementations environnementales en compensant les pertes qui en sont issues. Ils adoucissent 

ainsi les impacts économiques liés à la suppression de l'accès à des ressources naturelles, dont 

les populations dépendent pour subvenir à leurs besoins (Wunder, 2007). Comme dans le cas du 

PSE développé par le Costa-Rica, les fermiers sont payés entre autres pour ne pas déforester, 

alors que le déforestation est illégale dans ce pays (Wunder, 2005). Dans ce cadre, les paiements 

doivent être conçus de manière équilibrée, car « being a so-called « ES-provider » often just 

means not being an environmental vandal. (...) It is crucial that the underlying « victim pays 

principle » in PES should not be taken to such absurd extremes » (Wunder, 2005). En effet la 

logique des PSE stipule que le bénéficiaire (ou la « victime ») paie et que celui qui fournit (ou ne 

pollue plus) est récompensé (Engel et al., 2008). L'application de ce principe peut parfois entrer 

complètement en contradiction avec le principe du polleur-payeur. Cependant, dans les faits, 

l'opposition  entre ces opposés est à relativiser. En effet, dans les PSE, la logique de sanction liée 

au principe du pollueur-payeur est remplacée par une logique de récompense et d'assistance.  

Dans le cas des pays en voie de développement,  des fermiers très pauvres sont contraints 

d'exercer des pressions sur les écosystèmes pour des raisons de survie, comme en témoigne le 

PSE Naivasha (Nyongesa, 2013). Les PSE permettent alors de faire circuler des ressources entre 

bénéficiaires de la croissance économique et fermiers marginalisés (Pagiola et al., 2004). En ce 

qui concerne les pays développés, les PSE permettent aux « pollueurs » de dépasser leurs 

contraintes économiques, techniques ou financières. Ils peuvent ainsi modifier leurs pratiques et 

devenir vendeurs/fournisseurs de SE, comme l'illustre la cas du PSE Vittel (Perrot-Maître, 2006).  

5. Conditionnalité 

1) Notion 

La conditionnalité stipule que les paiements sont réalisés par les acheteurs/utilisateurs en 

contrepartie du respect des conditions du PSE par les vendeurs/fournisseurs. Le contrôle de la 

conditionnalité peut se porter soit sur un certain type d'usage de la terre (input-based control), 

soit sur la fourniture effective de SE (output-based control). Les vérifications seront effectuées 

par inspection ou par images satellites (Pattanayak et al., 2010 ; Porras et al., 2008). Les coûts de 

vérification étant inférieurs pour le contrôle des usages de la terre, ce sont principalement des PSE 

« input-based » qui sont développés. Il est en effet complexe et coûteux d’examiner la fourniture 

de SE. 

2) Contrôles en pratique 

Bien que la conditionnalité soit l'élément qui différencie les PSE des autres instruments de 

conservation, celle-ci est peu exigée dans le cadre des projets implémentés à ce jour (Porras et 

al., 2011). En effet, l'acheteur/utilisateur de SE peut estimer que les coûts de monitoring et de 

vérification sont trop élevés, tant financièrement (Porras et al., 2008) que 

« politiquement/relationellement » (Pattanayak et al.,  2010). Ce type de climat permissif peut 

pousser les vendeurs/fournisseurs à ne pas appliquer strictement les PSE. Les contrôles sont plus 

stricts dans le cadre des projets locaux, où les acheteurs sont les utilisateurs finaux de ces SE. En 



25 

 

effet, ceux-ci sont directement intéressés par la fourniture des SE et exercent une vérification 

réelle sur les fournisseurs. De manière générale, ils sont plus exigeants en terme de valeur reçue 

pour l'argent investi (Porras et al., 2011, Wunder et al., 2008). La structure de paiement peut 

également contribuer à diminuer la conditionnalité. Dans le cas des PSE qui prévoient qu'une part 

importante des paiements sera accordée avant le déploiement des mesures de conservation, la 

conditionnalité sera plus difficile à mettre en place par la suite (Kaczan et al., 2013). Du côté des 

fournisseurs, il semblerait y avoir une préférence pour les PSE proposant un contrôle sur leurs 

actions (conditionnalité modérée), plutôt que sur les PSE qui vérifieraient leurs résultats 

environnementaux (conditionnalité haute) ou qui seraient basés sur la confiance (conditionnalité 

basse) (Kaczan et al., 2013). 

3) Sanctions 

Étant donné que le monitoring n'est pas suffisant pour assurer la fourniture des SE, des sanctions 

sont généralement prévues en cas de non-respect des obligations de fourniture de SE stipulées 

par le PSE. Dans la plupart des cas, elles consisteront en la suspension temporaire ou définitive 

des paiements futurs. Elles seront plus difficiles à appliquer pour les paiements remis avant la 

réalisation des mesures de conservation (Porras et al., 2008). 

6. Additionnalité  

1) Notion et baseline 

L'additionnalité d'un PSE désigne la quantité de services environnementaux supplémentaires 

rendue disponible par l'introduction d'un PSE  (Porras et al., 2011),  autrement dit, son efficacité 

environnementale. Pour l'évaluer, il faut identifier les apports du PSE dans l'utilisation des terres ou 

dans la quantité de services environnementaux, et les comparer à une baseline. La baseline  

simule un scenario business-as-usual probable pour la zone de conservation en l’absence d’un 

projet PSE. Trois types de baselines peuvent se présenter.  Une baseline statique, qui se réfère à 

un scenario de statu-quo environnemental en l’absence de PSE – par exemple, une forêt qui 

conservera une couverture constante. Une baseline décroissante, qui se réfère à un scenario 

de détérioration environnementale en l’absence de PSE – par exemple, une forêt en train d'être 

déboisée et qui continuera de l'être. Une baseline croissante, qui se réfère à un scenario 

d'amélioration environnementale en l’absence de PSE – par exemple, une forêt en train d'être 

reboisée et qui continuera de l'être (Wunder, 2005, 2007 ; Porras et al., 2011). En tant que repère 

pour évaluer l'addditionnalité d'un PSE, la baseline est essentielle à la bonne compréhension des 

impacts du PSE. En termes de gestion, elle permettra  de vérifier la bonne utilisation des 

ressources investies, et de réorienter un projet ou des financements, si besoin. L’objectif est de 

calibrer au mieux les PSE et d’éviter de développer des PSE qui n’induisent aucun changement ou 

qui payent des pratiques qui auraient de toute façon été développées par les fournisseurs sans 

paiements. Par exemple, les vendeurs/fournisseurs du PSE Los Negros (voir infra) ont visiblement 

inscrit dans les PSE des hectares de forêts qu'ils savaient ne pas déforester (Asquith et al., 2008).  

 

De manière générale, l'additionnalité des PSE se doit d'être analysée dans l'espace et dans le 

temps. L'efficacité environnementale d'un PSE peut en effet être influencée par la capacité du 

projet à atteindre une certaine échelle territoriale. Des petits projets limités à quelques hectares 

sont moins susceptibles d’avoir un impact significatif, à moins qu’ils soient particulièrement bien 

ciblés. Par ailleurs, un PSE peut générer des fuites environnementales (leakage). Au niveau 

temporel, une durée minimum sera nécessaire pour que les participants d'un PSE s'impliquent 

suffisamment et que leurs actions apportent des résultats tangibles, comme en témoigne le PSE 

Vittel (Perrot-Maître, 2006). D'autre part, l'additionnalité des PSE sera limité si leur permanence 
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est faible. 

2) Leakage 

Le leakage désigne une « fuite » environnementale, à savoir un déplacement des comportements 

que le PSE tente de diminuer dans une autre zone que celle ciblée par le PSE (Wunder, 2007 ; 

Wunder et al., 2008 ; Porras et al., 2011). Le leakage peut avoir lieu au niveau local lorsqu'un 

fournisseur déplacera ses pressions sur une terre voisine de celle qui bénéficie des paiements. Il 

peut également avoir lieu à une échelle plus large, dans des territoires qui ne font pas partie de la 

zone d'intervention du PSE. C'est particulièrement le cas pour les PSE carbone qui peuvent 

induire une diminution de la déforestation dans une zone, mais qui ne sera que déplacée dans une 

autre zone. Lorsqu'un PSE atteint ses objectifs de conservation dans sa région d'action, mais 

génère un leakage élevé, il échoue en termes d'objectifs globaux de conservation. 

3) Permanence  

La « permanence » d'un PSE peut être définie de deux façons. D'une part, il s'agit de la capacité 

d’un programme PSE à avoir des effets sur le long terme en matière de services 

environnementaux, même lorsque les paiements ont cessé (Porras et al., 2011). Ainsi, un PSE qui 

aurait des résultats limités à sa durée, et dont les impacts seraient réduits à néant dès la fin des 

paiements, aurait une permanence nulle. D'autre part, la permanence traite de la continuité des 

paiements dans le temps, comme garantie d'une fourniture durable des SE. A ce niveau, la 

satisfaction des acheteurs/utilisateurs quant au SE qu'ils reçoivent constitue une garantie de base 

quant à l'allocation de paiements sur le long terme (Pattanayak et al., 2010).  

 

Selon Wunder et al. (2008), la permanence serait sans doute basse dans la plupart des PSE. Cela 

dit, il est important de contextualiser cette analyse. En effet, l'absence de permanence ne signifie 

pas toujours que l'ensemble des effets d'un PSE seront réduits à néant, mais plutôt que certaines 

pratiques financées par les PSE, comme la plantation d'arbres pour certains PSE, ne seront pas 

réitérées à la fin d'un programme de ce type. D'autre part, certains PSE conçoivent des paiements 

limités dans le temps parce qu'ils soutiennent l'installation de pratiques productives qui généreront 

des bénéfices, et qui rendront les paiements inutiles. Dans ce cadre, nous verrons dans les 

chapitres consacrés à la profitabilité et aux bénéfices que les paiements peuvent être conçus de 

manière à  induire des changements durables pour les vendeurs/fournisseurs, et permettre ainsi 

des impacts plus permanents au niveau des SE. 

4) Manque de données concernant l'efficacité des PSE 

De manière générale, les données disponibles concernant l'efficacité environnementale des PSE 

sont limitées (Porras et al., 2011), bien que certains d'entre eux soient des réussites 

incontestables, par exemple les PSE Vittel (Perrot-Maître, 2006), New-York (Grolleau et McCann, 

2012) et Munich (Grolleau et McCann, 2012). Les informations disponibles concernent plus les 

hectares concernés par les PSE que les améliorations relevées par des indicateurs spécifiques. 

En effet, lorsqu'ils sont mis en place dans des pays en voie de développement, les PSE ont besoin 

de temps pour rassembler suffisamment de données, ou pour atteindre une taille critique pour 

générer des effets mesurables. Il existerait ainsi un manque d'évaluations des PSE en ce qui 

concerne leur impact réel en matière de SE. Afin de pouvoir obtenir de telles données, des 

groupes de contrôle qui ne bénéficient pas des mesures de conservation devraient être analysés. 

Cette pratique permettrait de comparer les participants et les non-participants au projet, afin d'en 

évaluer l'efficacité, en complément à l'étude des baselines (Ferraro et Pattanayak, 2006 ; 

Pattanayak et al., 2010).  
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7. Efficience 

1) Notion 

L'efficience d'un PSE se réfère à sa capacité à atteindre ses objectifs pour des coûts inférieurs à 

ses bénéfices, garantissant ainsi une allocation optimale des ressources. Comme nous aurons 

l'occasion de l'approfondir dans le chapitre 4 consacré aux bénéfices des PSE, l'efficience d'un 

PSE peut s'évaluer en rapport avec ses bénéfices environnementaux, mais aussi en rapport 

avec ses bénéfices socio-économiques. Ceux-ci peuvent en effet contribuer à la durabilité des 

impacts du PSE. En théorie, le résultat d'une comparaison des coûts et des bénéfices d'un PSE 

devrait aboutir à la détermination de ses bénéfices nets totaux (Kettunen et al., 2013a).  

 

Graphique 4 : Bénéfices nets totaux 

Source : inspiré de Kettunen et al. (2013a) 

2) Coûts 

Types de coûts 

En termes de coûts financiers, un des avantages des PSE par rapport à d’autres instruments de 

conservation est qu’ils ne requièrent pas de larges investissements pour acheter des terres. 

Cependant, les coûts induits par un PSE restent importants. Ils peuvent être répartis en trois 

catégories. Les coûts de transaction (transaction costs), à savoir les coûts de lancement 

(recherche, négociation, accords contractuels) et de fonctionnement d'un PSE (administration, 

monitoring, vérification). Les coûts de transaction peuvent désigner les coûts de transaction 

généraux des PSE ou les coûts de transaction particulier des vendeurs/fournisseurs. Les coûts de 

transaction se réfèrent alors à l'ensemble des démarches administratives nécessaires (et des 

coûts associés) à leur participation dans un PSE. Les coûts d'opportunité (opportunity costs), à 

savoir le manque à gagner relatif aux activités que les vendeurs/fournisseurs ont arrêtées ou dans 

lesquelles ils ne se sont pas investis. Les coûts de développement (compliance costs), à savoir 

les coûts associés aux changements requis dans la gestion de la terre, résultant dans la 

production des SE6 (Porras et al., 2011). L’importance relative de ces trois catégories de coûts 

varie fortement en fonction du type de PSE, de son échelle, du nombre d’acheteurs et de 

fournisseurs (Porras et al., 2011). Nous reviendrons plus longuement sur les coûts d'opportunité et 

de développement et l'importance de leur évaluation, dans le chapitre consacré à la profitabilité 

des PSE (Wunder et al., 2008 ; Porras et al., 2011).  

                                                 
6 Il est à noter que, dans la littérature sur les PSE, les coûts d'opportunité incluent parfois les coûts de développement.  
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Répercussion des coûts 

Les coûts du PSE sont répercutés à différents niveaux, en fonction des PSE. Au niveau 

international, les PSE peuvent induire une mobilisation de fonds. Au niveau national et 

régional, les PSE peuvent impliquer des coûts de financement ou des diminutions de ressources 

liées à une baisse de l'activité économique due à la protection de la zone. Au niveau local, les 

PSE génèrent des coûts de transaction, des coûts d'opportunité et des coûts de développement 

(Kettunen et al., 2013a). 

Coûts de transaction élevés 

Les coûts de transaction peuvent être conséquents, impliquant un vaste éventail de dépenses 

(mise en place du schéma de paiements, définition des lignes de base, négociation des contrats, 

financement, campagnes d'information,...). Ils sont plus élevés lorsque les PSE s'adressent à un 

grand nombre de fournisseurs disposant de petites parcelles, lorsque les institutions et le droit de 

la propriété sont peu fiables et lorsque les coûts de recherche pour déterminer la baseline et 

effectuer le monitoring sont élevés (Wunder, 2007). Etant parfois équivalent à dix années de 

paiement (Wunder et al., 2008), le soutien de donneurs peut être indispensable pour couvrir les 

coûts de lancement. Lorsque les coûts de transaction sont tellement élevés qu'ils annulent ou 

dépassent les bénéfices d'un projet, un autre instrument qu'un PSE devrait être envisagé (Landell-

Mills et Porras, 2002). Dans ce cadre, « finding ways of reducing the start-up costs for small PES 

mechnanisms remains a major challenge » (Wunder et al., 2008).   

 

L'importance de ces coûts peut dissuader la mise en place d'un PSE tant au niveau des 

acheteurs/utilisateurs que des vendeurs/fournisseurs. Ce seront principalement les exploitants aux 

revenus modestes qui seront découragés de participer à un PSE si les coûts de transaction sont 

trop élevés pour eux (Porras et al., 2011). Cet enjeu est particulièrement important dans le 

contexte de pays en développement où les capacités administratives des participants potentiels ne 

sont pas toujours suffisamment solides. Selon Pagiola et al. (2004), les projets devraient d'une part 

maintenir ces coûts aussi bas que possible, et d'autre part prévoir des mécanismes qui permettent 

une participation des plus pauvres. Dans le cas de PSE comprenant un grand nombre de 

fournisseurs, les contrats collectifs offrent une possibilité intéressante de réduction des coûts de 

transaction, comme dans le cas des contratos globales qui ont été développés au Costa Rica et 

qui ont permis à des petits fermiers de rejoindre le programme PSA collectivement (Pagiola et al., 

2004). En accordant une large part à la confiance entre parties, les contrats collectifs permettent, 

selon nous, de lancer adéquatement les PSE. Ils évitent de proposer des structures juridiques trop 

lourdes, qui peuvent dissuader des participants potentiels, parfois peu habitués à la formalisation 

de leurs engagements. Par ailleurs, en donnant un rôle à des organisations intermédiaires 

chargées de rassembler et de représenter les fermiers, les PSE qui fonctionnent selon ce type de 

contrat collectif offrent des opportunités de développement à des associations qui pourront 

soutenir les PSE dans la durée. Les Water Resources Users Associations du PSE Naivasha en 

sont un exemple intéressant (voir infra). 

8. Contexte local 

De manière générale, la connaissance préalable du contexte local permettra de concevoir des 

PSE adaptés aux conditions socio-économiques de la zone d'intervention (Petheram et Campbell, 

2010), comme nous le développerons dans le chapitre sur la profitabilité. Plus spécifiquement, il 

est important de relever l'importance du contexte institutionnel en matière d'efficacité des PSE. Le 

succès des PSE dépend de l’implication de ces institutions au niveau national et communautaire, 

actives dans le secteur public, dans le secteur privé ou dans le secteur « associatif ». Dans ce 
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cadre, le rôle des institutions nationales est particulièrement important en matière de cadre légal. 

Pour stimuler la mise en place de PSE, la réglementation devrait proposer un cadre réglementaire 

clair qui facilite les PSE et maximise, autant que possible, les paiements finalement reçus par les 

fournisseurs de SE (Porras et al., 2011). Plus généralement, la qualité générale de la gouvernance 

au sein d'un pays aura un influence importante sur le développement des PSE (Dudley et al., 

2013). Par ailleurs, les PSE ont un impact sur de nombreuses composantes sociales, 

économiques et culturelles du contexte au sein duquel ils sont développés. Ils ont un impact, entre 

autres, sur les revenus, la consommation, mais aussi le marché du travail et le marché immobilier. 

Les conditions locales sont modifiées parfois de manière inattendues, impliquant des effets positifs 

ou négatifs, eu égard aux objectifs environnementaux du projet. La durabilité du PSE dans le 

temps sera ainsi déterminée par l'évolution de ces conditions elles-mêmes modifiées par 

l'introduction du PSE (Wunder, 2005). Dans ce cadre, comme nous l'avons déjà souligné, les PSE 

locaux et ceux qui sont financés de manière privée ont plus de chances de délivrer des services 

environnementaux, car ils sont plus proches des conditions et des nécessités locales, disposant 

ainsi de capacité d'adaptation plus élevées (Porras et al., 2011). 

9. Rôle des PSE au sein d’un policy mix 

Les PSE ne sont pas des solutions miracles 

Les PSE n’ont pas vocation à devenir une solution universelle aux enjeux de la conservation 

naturelle. Il s’agit d’un outil mis en place pour complémenter les propositions existantes en matière 

de gestion et de conservation des écosystèmes, particulièrement les outils dits command-and-

control (Porras et al., 2011 ; Russi et al., 2013). Les PSE peuvent être utilisés pour adoucir les 

interdictions d'utilisation de ressources naturelles, et contribuer à la légitimité des mesures de 

conservation. En proposant des paiements variables en fonction des SE fournis, ils ont plus de 

chances de réussir que d'autres types de mécanismes de conservation. A contrario, dans 

certaines situations, les PSE ne sont pas adaptés. Il peut être plus judicieux d'acheter des terres, 

d'utiliser d'autres instruments de conservation ou de développer des mesures de protection 

coercitives (Wunder, 2007). 

PSE vs. acquisitions de terres 

Les acquisitions de terres sont des solutions qui, d'une certaine manière, permettent d'éliminer les 

« acteurs problématiques » qui causent la dégradation environnementale. Alors que les PSE 

tendent au contraire à travailler avec ces acteurs. Les caractéristiques de ces deux méthodes 

induisent des coûts respectifs variés. Les PSE n'impliquent pas de changements dans les droits de 

propriété et n'induisent pas d'expulsion des personnes se trouvant sur le territoire du PSE. Par 

contre, les coûts de transaction peuvent se révéler élevés dans la durée. Il y a également un 

risque que le propriétaire de la terre/fournisseur de SE se retire du PSE ou n'applique pas ses 

obligations. En ce qui concerne l'acquisition des terres, elle comporte des coûts importants mais 

exécutés en une fois (Wunder, 2005). Par contre, les coûts d'expulsion des anciens propriétaires 

peuvent se révéler élevés. 
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10. Conditions pour l'efficacité et l'efficience d'un PSE 

Pour conclure ce premier chapitre, nous proposons de reprendre en deux tableaux l'ensemble des 

conditions qui déterminent l'efficacité et l'efficience d'un PSE. 

 

Tableau 3 : Efficacité des PSE 

Condition Définition Critères 

Participation  La participation d'un nombre 

suffisant de vendeurs/fournisseurs 

est une condition indispensable à 

la mise en place des mesures de 

conservation du PSE. 

Volonté de participer d'un nombre 

suffisant de fournisseurs. 

Éligibilité  Les participants doivent remplir les 

conditions géographiques, 

foncières et environnementales du 

PSE. 

Les conditions d'éligibilité sont 

adaptées aux caractéristiques des 

candidats ciblés par le PSE. 

Désir/volonté Les participants doivent considérer 

le PSE comme suffisamment 

profitable que pour avoir la volonté 

d'y participer. 

 

 

Les paiements doivent couvrir les 

coûts d'opportunité et de 

développement, ainsi que les coûts 

de transaction, induits par le PSE, ou 

le PSE doit induire des bénéfices 

suffisants pour susciter un désir de 

participer. 

Capacité  Les participants doivent être 

capables financièrement et 

techniquement de mettre en place 

les mesures prévues par le PSE. 

Les vendeurs/fournisseurs candidats 

ont la capacité de mettre en place 

les mesures de conservation. 

Accès à l'information Les participants doivent pouvoir 

prendre connaissance du PSE, 

comprendre ses objectifs et les 

implications de leur participation. 

Les vendeurs/fournisseurs ciblés par 

le projet manifestent un intérêt pour 

participer et comprennent les enjeux 

de leur participation. 

Méthode participative Les participant peuvent être 

associés à la conception ou à 

l'administration de  différents 

éléments du PSE. 

Des temps et des espaces sont 

prévus pour faire participer 

acheteurs/utilisateurs et 

vendeurs/fournisseurs. 

Conditionnalité 

 

Le respect des obligations 

contractuelles conditionne les 

paiements. 

 

Données issues des contrôles 

(inspection des sites, images 

satellites) ou des sanctions. 

  

Additionnalité 

dans l'utilisation des terres 

L'introduction du PSE induit des 

changements réels dans  

l'utilisation des terres. 

- En théorie, comparaison des 

impacts du PSE avec sa baseline. 

- En pratique, l'additionnalité du PSE 

sera vérifiée sur un échantillon de 

participants. Ces résultats seront mis 

en perspective avec des images 

satellites et croisées avec les 

données de participation. 

Additionnalité 

dans la fourniture de SE 

L'introduction du PSE induit une 

augmentation effective de la 

- Les SE visés par le PSE seront 

analysés 
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fourniture de SE. 

 

(il existe des incertitudes 

scientifiques sur les liens entre 

pratiques de la terre et fourniture de 

certains SE, particulièrement la 

quantité d'eau). 

- La continuation des paiements par 

les acheteurs indique la satisfaction 

des acheteurs quant à la fourniture 

de SE. 

- L'additionnalité sera plus facile à 

analyser pour les PSE à l'échelle 

locale. 

Permanence Capacité des PSE à produire des 

impacts environnementaux et à 

susciter des paiements sur le long 

terme. 

- Maintien des paiements à l'issue 

des phases de lancement. 

- Maintien des pratiques durables en 

cas d'arrêt des paiements. 

Leakage  Déplacement des comportements 

que le PSE tente de diminuer dans 

une autre zone que celle ciblée par 

le PSE. 

Données issues de l'inspection 

locale ou d'images satellites. 

Incitants pervers L'introduction de PSE peut créer 

des incitants pervers à profiter des 

PSE. 

Contrôle des comportements en 

fonction d'une baseline établie avant 

l'annonce du lancement d'un PSE. 

 

Tableau 4 :  Efficience des PSE 

 

Condition Définition Indicateur 

Coûts   

Coûts de transaction Coûts de lancement et de 

fonctionnement d'un PSE.  

Paiements réalisés par les 

acheteurs/utilisateurs, par les 

vendeurs/fournisseurs et par les 

intermédiaires/facilitateurs. 

Coûts d'opportunité Manque à gagner relatif aux 

activités que les 

vendeurs/fournisseurs ont arrêtés 

ou dans lesquels ils ne se sont pas 

investis. 

- Paiements réalisés par les 

acheteurs/utilisateurs. 

- Etude des coûts d'opportunité. 

Coûts de développement Coûts associés aux changements 

requis dans la gestion de la terre, 

résultant dans la production des 

SE. 

- Paiements réalisés par les 

acheteurs/utilisateurs. 

- Etude des coûts de 

développement. 

Bénéfices   

Bénéfices 

environnementaux 

Additionnalité environnementale 

du PSE. 

Données récoltées par inspection 

locale et images satellites. 

Bénéfices complets Bénéfices  environnementaux, 

sociaux et économiques d'un PSE. 

Évaluation socio-économique des 

bénéfices du PSE. 
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11. Conclusions 

Durant ce premier chapitre, nous avons eu l'occasion de préciser les notions de Services 

Environnementaux et de Paiements pour Services Environnementaux. Nous avons compris en 

quoi la mise en place des PSE est particulièrement liée à la fourniture de SE, mais aussi combien 

il est complexe et coûteux de mesurer ces derniers. Dans ce cadre, les PSE aboutissent 

généralement à rémunérer des pratiques agricoles ou forestières, actives ou passives, 

plutôt que des SE au sens strict. Nous notons d'ailleurs que l'état actuel des connaissances 

pour certains SE ne permet pas encore de s'assurer leur fourniture. 

Les PSE étant des instruments volontaires, il est particulièrement important de « séduire » les 

participants potentiels, en comprenant leurs conditions de vie et en adaptant les projets de PSE à 

celles-ci. Sans leur participation, les PSE seront sans effet. Aussi une réflexion sur les 

déterminants de la participation des vendeurs/fournisseurs s'avérerait nécessaire pour 

cerner la complexité des conditions qui influencent les candidats potentiels. Suite à cette 

première analyse, nous proposons d'approfondir plus spécifiquement la question de la profitabilité 

dans le chapitre 3. 

Nous avons également constaté que les PSE mis en place par les utilisateurs des SE sont 

généralement mieux conçus, mieux contrôlés et, sans doute, plus efficaces au niveau 

environnemental que les PSE publics. Ils sont pourtant confrontés à un écueil de taille : 

l'importance des coûts de transaction, qui peut décourager ou mettre à mal leur développement. 

La réalisation d'une valuation monétaire de SE peut occuper une place conséquente dans les 

coûts de transaction d'un PSE. Aussi, nous proposerons dans le prochain chapitre une réflexion 

sur les valuations monétaires des SE afin comprendre leur rôle en matière de PSE. 
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II. Valuations monétaires et évaluations socio-économiques 

La réflexion sur les services environnementaux a permis de mettre en évidence les bénéfices 

sociaux et économiques qui seraient perdus en cas de destruction des écosystèmes ou acquis en 

cas de restauration (de Groot et al., 2012). Les décideurs ont pourtant tendance à ignorer 

l'existence des SE ou à sous-estimer leur valeur pour la société (Russi et al., 2013). Dans ce 

cadre, différentes méthodes ont été développées afin de valuer monétairement les SE avec, 

initialement, l'objectif de renforcer le plaidoyer politique à propos du « capital naturel » (Costanza 

et al., 1997). Ce second chapitre sera ainsi consacré aux valuations monétaires des SE, avec un 

focus sur leur utilité en matière de PSE. Nous développerons les méthodes de valuation 

monétaire, leurs limites et leurs usages potentiels, afin de comprendre si elles contribuent à 

l'efficacité des PSE. Nous aborderons enfin le rôle des évaluations socio-économiques plus 

classiques. 

1. Valuation monétaire des services environnementaux 

1) Valuation monétaire de la nature 

La valuation monétaire des SE s'inscrit dans le cadre plus large de la valuation monétaire de la 

nature. Ce projet suscite autant d'enthousiasmes que de critiques. En effet, la valuation monétaire 

se base sur une approche anthropocentriste et utilitariste/instrumentale de la nature. Les 

écosystèmes y sont valorisés à travers leur utilité directe ou indirecte pour l'Homme. Pour les 

opposants à ce modèle, la nature a une valeur en tant que telle, une valeur intrinsèque, qui n'a pas 

besoin d'être justifiée par son utilité pour le bien-être humain. Bien qu'opposées en théorie, ces 

deux approches peuvent pourtant se compléter en pratique (Kettunen et ten Brink, 2013a). Là où 

une valuation monétaire permettra d'apporter des informations socio-économiques, une valuation 

éthique contribuera à mettre en lumière les bénéfices immatériels des écosystèmes (MA, 2003 ; 

Russi et al., 2013). 

2) Valeur économique totale 

En matière de valuation monétaire, la notion de valeur économique totale (VET) apporte une 

mesure complète de la valeur économique de tout service environnemental. Elle consiste à en 

déterminer la contribution au bien-être humain, ou à l'économie locale ou nationale (de Groot et 

al., 2006).  La VET se décompose en valeurs d'usage et de non- usage. Les valeurs d'usage se 

rapportent à l'utilisation effective (valeur directe ou indirecte) ou possible (valeur d'option) du bien 

considéré. La notion de « valeur d'option » désigne la disposition des individus à payer pour 

sauvegarder un bien et  conserver la possibilité de l'utiliser à l'avenir. Les valeurs de non-usage 

sont réparties en trois catégories : les valeurs d'existence, les valeurs altruistes et les valeurs de 

legs. Les valeurs d'existence correspondent au consentement d'un individu à payer pour la 

sauvegarde d'un bien qu'il n'utilise pas effectivement, ni ne destine à un quelconque usage, ni pour 

lui-même, ni pour personne d'autre7. Autrement dit, il s'agit de la valeur que les personnes peuvent 

induire du fait de savoir que quelque chose existe même s'ils ne l'utiliseront jamais. Les valeurs 

altruistes reflètent la volonté de faire en sorte que d'autres personnes de la génération présente 

puissent disposer du bien en question. Les valeurs de legs dérivent de la volonté d'assurer à la 

prochaine génération et aux suivantes la possibilité d'utiliser ce bien (Pearce et al., 2006 ; de Groot 

et al., 2006). 

 

                                                 
7 Par exemple, la valeur qu'une personne peut donner à une baleine bleue ou à un panda, et ce même si ils n'en ont 

jamais vu ou n'auront jamais l'occasion d'en voir (de Groot et al., 2006). 
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Graphique 5 : Valeur économique totale 

Source : adapté de de Groot et al. (2006), Kettunen et al. (2013a),  Pearce et al. (2006) 

3) Méthodes de valuation monétaire 

Différentes méthodes ont été élaborées afin de valuer les SE. Elles peuvent être utilisées de 

manière complémentaire afin de déterminer, le plus complètement possible, la valeur d'un 

écosystème donné. Elles se basent sur des marchés existants, sur des marchés de substitution ou 

sur des marchés hypothétiques. 

 

Les méthodes des préférences révélées mettent en évidence la valeur des SE en se basant sur 

des indications de valeurs disponibles sur les marchés. Ces valeurs sont accessibles soit 

directement lorsque des produits ont une valeur sur des marchés existants (prix du bois, prix 

d'entrée dans un parc), soit indirectement lorsqu'elles laissent des « traces comportementales » 

sur des marchés de substitution. La valuation indirecte peut se faire via une série de méthodes qui 

permettent d'isoler la valeur environnementale incluse dans un prix donné. La méthode des coûts 

d'évitement consiste à valuer les coûts évités en conservant certaines ressources naturelles. (Par 

exemple, la protection d'écosystèmes forestiers en amont d'un système hydrique contribue à la 

réduction des risques d'inondation en aval – évitant ainsi un certain nombre de coûts pour les 

particuliers et la collectivité). Cette méthode se rapproche de la méthode des coûts de 

remplacement  qui se base sur le coût des infrastructures qui devraient remplacer les services 

environnementaux. (Par exemple, les coûts de construction et d'entretien d'un système de 

traitement des déchets qui remplaceraient un écosystème de filtrage). La méthode des coûts de 

transport utilise les coûts induits par le voyage des touristes vers des zones protégées pour en 

valuer les SE. La méthode des prix hédonistes value les SE en se basant sur la différence de 

valeurs entre les biens immobiliers (ou les salaires) situés à proximité des zones protégées (ou 

des zones polluées/dégradées) et ceux des biens immobiliers (ou des salaires) qui en sont 

éloignés (Pearce et al, 2006 ; de Groot et al., 2006 ; Kettunen et al., 2013a). 

 

Les méthodes des préférences déclarées tendent à déteminer les valeurs de non-usage en 

développant des valeurs « hypothétiques ». Elles se basent sur des enquêtes pour déterminer le 

consentement à payer (CAP) et/ou le consentement à recevoir (CAR) un certain prix pour la 
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fourniture de certains SE. La méthode de valuation contingente donne aux répondants la 

possibilité de donner directement une valeur monétaire. La méthode de modélisation de choix 

propose aux répondants de choisir une valeur parmi différentes hypothèses préétablies (Pearce et 

al., 2006 ; Kettunen et al., 2013a). 

 

La méthode des transferts de valeur propose de transférer une valuation développée pour une 

zone vers une autre zone, si ces deux zones présentent suffisamment de points communs. Cette 

méthode est utilisée lorsque peu d'informations sont disponibles ou en cas de contrainte en 

matière de délai ou de financement. Elle requiert un certain nombre de conditions au niveau de la 

comparabilité entre les sites (SE très similaires, parties prenantes très similaires, estimation de 

base fiable, peu d'évolution dans la situation socio-économique ayant servi de base à l'évaluation). 

Par ailleurs, ces données doivent être adaptées au contexte socio-économique du site étudié. Une 

fonction sera ainsi déterminée afin de pouvoir transférer les valeurs du site d'origine au site d'étude 

(Kettunen et al., 2013a).  

Quelle méthode de valuation monétaire pour quel SE ? 

Les services de provision sont généralement valués via les prix des marchés existants. Ces 

derniers sont également utiles pour valuer les services de régulation, qui peuvent aussi être valués 

via les coûts d'évitement. De leur côté, les services culturels peuvent se voir appliquer les prix de 

marchés existants et la méthode des coûts de déplacement. Enfin, les services d'habitat seront 

déterminés via des valuations contingentes et les prix du marché. Le choix de la méthode de 

valuation sera influencé par les objectifs de l'étude et par le contexte (de Groot et al., 2012). 

4) Limites des valuations monétaires 

Les résultats produits par les valuations monétaires doivent être pris avec recul, en raison d'une 

série d'incertitudes scientifiques, de risques de détournement et d'enjeux pratiques. Par ailleurs, 

les valeurs obtenues peuvent être détournées de leurs objectifs environnementaux initiaux. 

Incertitudes scientifiques 

Tout d'abord, il est important de garder à l'esprit que la valuation des services environnementaux 

est liée à la connaissance et la compréhension limitée des paramètres biophysiques à propos des 

SE (Porras et al., 2011 ; Russi et al., 2013). Ensuite, les méthodes des préférences révélées 

connaissent également une série de biais qui limitent la fiabilité de leurs résultats. Les failles de 

ces méthodes tiennent généralement à la robustesse relative du lien causal entre la valeur isolée 

et sa cause. Une série de facteurs viennent en effet perturber la linéarité de cette relation, 

influençant le prix sur lequel se basent ces méthodes. En ce qui concerne les méthodes de 

préférences déclarées, il a été constaté que les répondants à ces études tendent généralement à 

surestimer leur volonté de payer, qui se révèle plus élevée en théorie qu'en pratique (Pearce et al. 

2006). Les valeurs peuvent également varier selon les parties prenantes qui ont généralement des 

visions différentes quant à l'importance des SE (Costanza et al., 1997). Par ailleurs, les 

assignations de valeurs peuvent être perturbées par différents facteurs comme des considérations 

politiques, des mauvaises compréhension de question, des incitants pervers,... (Dudley et al., 

2013).  Leurs résultats ont ainsi tendance à fort varier en fonction des personnes qui valuent les 

SE (Dudley et al., 2013). Les bases de données qui rassemblent un nombre conséquent de 

valuations monétaires permettent de constater que les valeurs déterminées varient très (voire trop) 

fortement en fonction des études (de Groot et al., 2012). Dans ce cadre, les systèmes de valuation 

fournissent des données qui restent essentiellement indicatives et ne peuvent donc être 

considérées comme de réelles valeurs de marché (de Groot et al., 2012). Par ailleurs, les valeurs 
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déterminées ont également tendance à évoluer avec le temps, du fait de changements dans le 

contexte extérieur ou de décisions politiques. Les évaluations ne sont donc pas des exercices 

ponctuels et doivent être répétées en fonction des exigences de gestion ou de l'émergence de 

nouvelles valeurs, comme le stockage du carbone ces dernières années (Dudley et al., 2013). 

Risques de mauvais usage 

Il est également à noter que les valuations monétaires peuvent être détournées de leur objectif 

premier et se révéler utiles pour des compagnies privées qui souhaitent accéder à des ressources 

naturelles. Celles-ci pourraient en effet utiliser ces valuations pour compenser les communautés 

locales et justifier leur installation dans des zones protégées. Les valuations monétaires pourraient 

donc être instrumentalisées pour accéder aux ressources, plutôt que pour les protéger (Dudley et 

al., 2013). Les valuations monétaires induiraient ainsi un risque de marchandisation des SE 

(Gómez-Baggethun et al., 2010 ; de Groot et al., 2012). En se focalisant sur les aspects socio-

économiques, les valuations monétaires peuvent également distraire des objectifs de base en 

matière de conservation environnementale. Le risque est d'aboutir à valoriser des zones qui ont 

des bénéfices socio-économiques plus importants et à marginaliser des zones moins bien loties à 

ce niveau, mais qui méritent pourtant d'être protégées d'un point de vue environnemental (Dudley 

et al., 2013). 

Enjeux pratiques 

L'utilisation des valuations monétaires n'est pas sans poser de questions au niveau pratique. En 

effet, étant donné la masse de données nécessaires à leur développement, les valuations 

monétaires sont complexes et longues à mettre en place (Russi et al., 2013 ; de Groot et al., 

2012). De plus, les outils développés pour tenter de standardiser les valuations monétaires (i.a. 

ARIES, InVest, Co$ting Nature) sont également particulièrement compliqués à utiliser (Bagstad et 

al., 2013). Dans ce cadre, les valuations monétaires nécessitent une quantité significative de 

ressources (humaines, financières, techniques, temps disponible,...) (Bagstad et al., 2013). De ce 

fait, leur spectre est généralement restreint, au niveau des SE et du territoire étudiés. Leurs 

résultats ont ainsi tendance à être limités et à sous-estimer l'importance socio-économique totale 

des services et des biens liés à une zone protégée (Dudley et al., 2013). Par ailleurs, la réalisation 

de ce type d'enquête n'est pas sans risque « diplomatique ». Elles peuvent induire un certain 

nombre d'attentes, voire perturber les communautés consultées. Si les valuations surévaluent les 

bénéfices liés au SE, elles peuvent par exemple créer des attentes irréalistes parmi les parties 

prenantes (Dudley et al., 2013). Elles pourraient même contribuer à faire disparaître les 

motivations « morales », spontanées pour la protection environnementale (Russi et al., 2013 ; 

Gómez-Baggethun et al., 2010). Si elles sous-évaluent les bénéfices, elles peuvent diminuer les 

possibilités de mettre en place une stratégie de conservation comme un PSE. 

2. Utilités des valuations monétaires pour les PSE  

Malgré les limites que nous venons de décrire, la valuation monétaire des services 

environnementaux peut avoir plusieurs utilités en matière de PSE, tant au niveau politique   qu'au 

niveau opérationnel. 

1) Au niveau politique 

En termes de plaidoyer et de sensibilisation, les valuations monétaires de SE permettent de mettre 

en évidence les liens qui peuvent exister entre les SE et le bien-être humain.  Elles soulignent la 

contribution actuelle et potentielle des SE à l'économie locale, régionale et nationale (Russi et al., 

2013). Ainsi, les territoires qui ont pu démontrer l'importance de leurs SE pour la société peuvent 
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bénéficier d'un soutien politique plus solide que si leur valeur économique n'était pas estimée 

(Dudley et al., 2013). De manière générale, les valuations permettent d'encourager une utilisation 

durable des ressources naturelles et d'appuyer l'intégration de la conservation environnementale 

dans les programmes de développement aux différents échelons de pouvoir. Dans ce cadre, elles 

participent au renforcement du soutien politique et financier en faveur des PSE, considéré comme 

des instruments de conservation qui peuvent intégrer les dimensions socio-économiques et 

environnementales (de Groot et al., 2012 ; Dudley et al., 20138). 

2) Au niveau opérationnel 9 

Soutenir le développement et le financement de PSE 

Les valuations monétaires complètent les indicateurs et les études environnementales disponibles 

en fournissant des informations qui explicitent les retours économiques, existants ou futurs, des 

zones concernées. Elles peuvent ainsi contribuer à mettre en évidence des opportunités d'actions 

concrètes pour des  projets liés aux bénéfices socio-économiques des ressources naturelles, 

comme des PSE. De même, elles peuvent contribuer à renforcer les engagements financiers en 

faveur de PSE existants (Dudley et al., 2013).   

Contribuer à la conception de PSE 

Les valuations monétaires peuvent contribuer à identifier des territoires où créer des PSE. Les 

valuations peuvent également apporter des informations utiles à la conception de PSE, à 

l'identification des zones d'intervention et des parties prenantes aux PSE (de  Groot et al., 2006). 

Dans le cas où des PSE ont déjà été développés, elles peuvent contribuer à identifier de nouvelles 

opportunités, que ce soit pour étendre la zone d'intervention, faire participer de nouvelles parties 

prenantes ou inclure d'autres SE dans les schémas de paiement. Les valuations monétaires 

peuvent également contribuer à persuader les parties prenantes quant à l'existence des bénéfices 

économiques liés au SE, et ainsi à se lancer dans un PSE. Les valuations monétaires apportent 

des données qui peuvent faire comprendre directement les liens entre l'homme et la nature, et 

attirer l'attention des participants potentiels. En effet, les communautés et les parties prenantes 

locales peuvent ainsi mieux comprendre les bénéfices liées aux SE des territoires dans lesquels ils 

vivent. 

Contribuer à l'estimation des paiements incitatifs ou compensatoires 

Les valuations monétaires peuvent être utiles pour déterminer des paiements compensatoires 

dans le cadre de procédures judiciaires, lorsque des écosystèmes ont  été fautivement détruits (de 

Groot et al., 2012). Cependant, la question de la transposition directe de ces valeurs dans le cadre 

de marchés commerciaux est plus sensible. Le risque est en effet de voir les écosystèmes valués 

devenir des marchandises. Pour de Groot et al. (2012), « expressing the value of ecosystem 

services does not suggest that the values shoud be used as a basis for establishing prices and 

does not mean that they should be treated as private commodities that can be traded in private 

markets ». En ce qui concerne les PSE, nous reviendrons plus en détails sur l'influence des 

valuations monétaires en matière de détermination des paiements dans le prochain chapitre. 

 

                                                 
8 Nous transposons ici les observations de Dudley et al., 2013 pour les zones protégées au cas des PSE. 

9 Nous incluons ci-dessous nos observations personnelles, résultant de l'étude de PSE mis en place en Bulgarie et en 

Roumanie par WWF-DCPO. 
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Tableau 5 : Utilité des valuations monétaires pour les PSE 

Utilité générale Utilité pour les PSE 

Au niveau politique 

- Contribuer à la compréhension des impacts 

économiques des écosystèmes pour l'économie 

locale, régionale et nationale. 

- Renforcer le soutien politique et financier pour les 

territoires qui ont pu démontrer leur importance socio-

économique. 

 

Au niveau politique 

- Contribuer au renforcement du soutien politique et 

financier en faveur des PSE, considérés comme des 

instruments de conservation qui peuvent intégrer les 

dimensions socio-économiques et environnementales. 

 

Au niveau opérationnel 

- Soutenir la prise de décision et la gestion en 

complétant les indicateurs et les études 

environnementales disponibles via des informations 

qui explicitent les retours socio-économiques, 

existants ou futurs, des zones concernées. 

 

 

 

Au niveau opérationnel  

- Contribuer à l'identification de possibilité de PSE. 

- Contribuer à la conception de PSE.  

- Contribuer à identifier des zones d'intervention.  

- Contribuer à identifier et convaincre des parties 

prenantes à des PSE. 

- Contribuer à la participation des 

acheteurs/utilisateurs et au renforcement des 

paiements.  

- Contribuer à l'estimation des paiements incitatifs ou 

compensatoires.  

3. Évaluations qualitatives et quantitatives 

Étant donné les limites inhérentes aux valuations monétaires, une compréhension plus complète 

du contexte socio-économique d'un PSE peut être apportée par des études quantitatives et 

qualitatives, sur lesquelles les valuations monétaires s'appuient généralement pour construire leurs 

valeurs. D'une part, les études quantitatives consistent à recueillir des données numériques, 

agglomérées sous forme d'indicateurs  (quantité de carbone stockée, indicateurs de qualité de 

l'eau, marché du travail, revenus, santé physique, santé mentale, espérance de vie,...). Les 

données quantitatives peuvent également être liées à des informations géographiques et 

présentées dans des formats cartographiques. D'autre part, les études qualitatives peuvent 

apporter des informations non numériques. Elles prennent la forme d'enquêtes publiques, 

d'interviews d'experts et de discussions avec les parties prenantes (Petheram et Campbell, 2010). 

En théorie, les études qualitatives permettent des évaluations larges, mais elles se concentrent a 

priori sur les valeurs difficilement numérisables comme l'importance des zones protégées pour la 

culture, la religion, l'éthique ou l'identité. Les données quantitatives et qualitatives permettent 

d'analyser le contexte des PSE et les bénéfices qu'ils apportent en matière environnementale, 

économique et sociale (voir chapitre bénéfices infra), parfois avec plus de finesse que les 

valuations monétaires (Kettunen et al., 2013a ; Russi et al., 2013). Ces évaluations peuvent 

également contribuer à l'estimation (ou à l'adaptation) des paiements incitatifs ou compensatoires. 

En effet, en renforçant la compréhension des conditions sociales et économiques de 

vendeurs/fournisseurs, elles permettent de développer des paiements aussi adaptés que possible 

(voir section détermination des paiements infra).  

 

Les méthodes monétaires, qualitatives et quantitatives sont complémentaires (de Groot et al., 

2012). L'utilisation d'une d'entre elle n'exclut pas le recours aux autres. Lorsqu'elles sont 

combinées, elles peuvent contribuer à obtenir une image aussi représentative que possible d'un 

contexte d'implantation, d'un PSE, des bénéfices qu'il apporte, ainsi que des coûts induits par son 

maintien. Étant donné leurs particularités, chacune de ces méthodes permet de mettre en 

évidence une certaine facette des bénéfices des PSE, qui ne peuvent pas toujours être évalués en 
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termes monétaires, et dont l'analyse peut être bienvenue pour les utilisateurs d'études (Bagstad et 

al., 2013). Dans certains cas, des évaluations qualitatives et quantitatives seront suffisantes pour 

identifier les bénéfices liés au zones protégées pour les différentes parties prenantes. Dans 

d'autres cas, une valuation monétaire sera nécessaire pour soutenir la compréhension des impacts 

d'un PSE. Chacune de ces méthodes sera développée en fonction des informations et des 

ressources disponibles. Les méthodes d'évaluation quantitative et qualitative sont des alternatives 

ou des compléments parfois moins coûteux que les valuations monétaires. Dans ce cadre, 

« (monetary) valuation should therefore only be done where it is needed » (de Groot et al., 2012).   

4. Conclusions 

Dans ce chapitre, nous avons constaté que les valuations monétaires de SE permettent d'apporter 

des informations particulièrement utiles à la mise en place des PSE. D'une part, les résultats de 

ces valuations peuvent se révéler des alliés puissants en termes de plaidoyer politique et de 

sensibilisation communautaire. Ils permettent de synthétiser l'importance économique des SE en 

un message simple et fort, susceptible de convaincre politiques et participants potentiels au PSE. 

D'autre part, en identifiant et en valuant les SE, elles posent les premières pierres de PSE en 

devenir. Elles permettent d'identifier des zones d'intervention, des vendeurs/fournisseurs, des 

acheteurs/utilisateurs et de concevoir les grandes lignes des PSE. En ce sens, elles contribuent 

grandement à l'efficacité des PSE. 

 

Cela étant, ces informations ne sont pas suffisantes pour élaborer des PSE adaptés aux contextes 

locaux. Des études apportant des informations quantitatives et qualitatives permettent de cerner 

avec plus de précision les enjeux liés à l'implémentation des PSE. Comme nous le verrons dans le 

prochain chapitre, la détermination de paiements adaptés peut ainsi s'appuyer utilement sur une 

connaissance des caractéristiques socio-économiques locales. Dans ce contexte, nous 

remarquons qu'il est important de déterminer une méthode de valuation/d'évaluation appropriée 

(Dudley et al., 2013) lors de la conception des PSE.  
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III. Profitabilité des PSE 

Comme nous avons eu l'occasion de l'aborder dans le premier chapitre, les PSE n'auront aucun 

impact environnemental s'ils ne peuvent compter sur la participation des vendeurs/fournisseurs. 

Aussi, la profitabilité des paiements fournis par les PSE est essentielle pour les attirer, les motiver, 

voir modifier leur comportement sur le long terme. Nous nous pencherons ainsi, dans ce chapitre, 

sur les types de paiements, les conditions de leur détermination et leur influence sur la profitabilité 

des PSE. Dans cadre, nous développerons l'importance de l'évaluation socio-économique des 

coûts d'opportunité comme outil d'élaboration de paiements adaptés aux conditions et aux 

capacités des fournisseurs. Dans la foulée du second chapitre, nous tenterons également de 

comprendre quels sont les liens qui existent entre valuation monétaire d'un SE et détermination 

des paiements d'un PSE. De manière générale, nous tenterons de ne pas limiter notre analyse aux 

paiements en cash et à une profitabilité strictement financière. Aussi, nous introduirons le rôle que 

les bénéfices apportés par un PSE peuvent jouer pour renforcer sa profitabilité. 

1. Types de paiements 

1) Modes de paiements 

Les paiements en cash constituent la majorité des paiements mis en place dans le cadre des 

PSE10. Cependant, ces paiements sont parfois remplacés ou complémentés par des paiements en 

nature, par une assistance technique ou par des constructions d'infrastructure. 

Paiements en cash 

Étant donné sa flexibilité, le paiement sous forme de cash (i.e. paiement en argent, sous forme 

liquide ou dématéralisée11) est souvent utilisé. Selon les partisans de ce mode de paiement, le 

cash serait plus simple à utiliser et serait bénéfique pour l'économie locale en augmentant les 

liquidités et en diversifiant les revenus. Il serait particulièrement approprié lorsque les fournisseurs 

de SE renoncent à des revenus pour se conformer à un PSE (Wunder, 2005).  

 

Cependant, certains spécialistes du développement sont moins enclins à utiliser le cash comme 

mode de paiement dans les communautés rurales des pays en voie de développement, car ils 

doutent de la capacité du cash à créer du bien-être au niveau local. Le cash peut en effet 

augmenter les dépenses dites « myopes » (achat d'alcool, de biens luxueux,...) et perturber les 

sociétés locales. Ce point de vue « paternaliste » n'est pas partagé par tous. Selon certains, ces 

transferts réguliers de cash pourraient être efficaces en matière de réduction de la pauvreté 

(Wunder, 2005). Par ailleurs, il a été constaté qu'une récompense peut diminuer les motivations 

spontanées (dites « intrinsèques ») en matière de conservation (Gómez-Baggethun et al., 2010). 

L'intérêt naturel (i.e. gratuit) d'une communauté en matière de conservation pourrait être ainsi 

perturbé par l'introduction de compensations, comme cela a été prouvé pour La Sepultura 

Biosphere Reserve au Mexique (Garcia-Amado et al., 2013). Cette diminution de la motivation 

intrinsèque serait particulièrement conséquente pour les paiements réduits. Ainsi, « at worst, 

conservation effort in exchange for a low monetary PES could thus be lower than for no payment » 

(Wunder, 2007). De manière générale, dans des sociétés où peu de cash circule, des transferts 

                                                 
10 Plus de 70 % selon Porras et al. (2008). 

11 A l'avenir, il serait également possible d'imaginer des paiements par téléphone portable. En effet, ce mode de 

paiement, directement de l'acheteur/utilisateur au vendeur/fournisseur, pourrait permettre de réduire les coûts de 

transaction et de simplifier les procédures de paiement (Lopa et al., 2012). A notre connaissance, il n'y a pas encore 

de PSE qui se base sur cette technologie de paiements dans les pays en voie de développement, alors que l'utilisation 

de ce mode de paiement se répand de plus en plus, particulièrement au Kenya.  
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monétaires, mêmes minimes, peuvent avoir des conséquences sociales négatives sur les liens et 

les arrangements sociaux existants. Remarquons toutefois que les petits montants peuvent être 

perçus comme des gestes de reconnaissance, lorsqu'ils sont combinés avec des paiements en 

nature (voir PSE Naivasha infra). 

Paiements en nature et sous forme d'assistance technique 

Les PSE peuvent également (ré)compenser les fournisseurs de SE en nature (Porras et al., 2008). 

Ils peuvent leur fournir différents types de produits qui peuvent leur être utiles afin d'assurer leur 

subsistance ou afin de réaliser les mesures de conservation prévues. Les PSE peuvent aussi 

fournir une assistance technique ou des formations en échange des pratiques de conservation. 

Ces types de paiement peuvent être préférés si les capacités locales aux niveaux technique ou 

financier sont limitées. Les formations peuvent ainsi être conçues pour faciliter l'exécution des 

mesures de conservation prévues par le PSE12. Par ailleurs, des paiements en nature de faible 

valeur peuvent être plus efficaces que des paiements en cash de faible valeur pour stimuler les 

efforts de conservation (Wunder, 2005).  

 

Par exemple, dans le cadre du PSE Los Negros en Bolivie (voir infra), les fournisseurs ont 

demandé à être payés avec des ruches et des formations en apiculture. Leurs objectifs étaient 

d'utiliser les paiements afin de développer des bénéfices durables, plutôt que de pouvoir compter 

sur une opportunité de consommation immédiate offerte par un paiement en cash de valeur 

équivalente. Ce mode de paiement a été déterminé suite à une consultation des populations 

locales qui ont pu évaluer différentes possibilités de paiements, et choisir celle qui était la plus 

adaptée à leur contexte (Asquith et al., 2008).  

Paiement sous forme d'infrastructure 

Il peut également être envisagé de payer les fournisseurs de SE via la construction d'une 

infrastructure. Le désavantage de ce mode de paiement est qu'il rend de facto impossible de 

conditionner les paiements. En effet, la réalisation de l'infrastructure se fera généralement avant la 

concrétisation des mesures de conservation. Elle ne pourra ainsi pas être annulée en cas de 

défaut de la part des vendeurs/fournisseurs. Il est en effet difficile de concevoir une sanction telle 

que la destruction d'une infrastructure fournie pour un PSE.  

Paiement sous forme de package 

Étant donné la complexité des situations qui peuvent être visées par des PSE, il peut être  

nécessaire de mettre en place des paiements sous forme de package. Ces packages peuvent 

avoir des composantes en cash, en nature, en assistance technique et en infrastructure. Dans ce 

cadre, une évaluation préalable (et participative si possible)  contribuera à identifier les 

préférences des vendeurs/fournisseurs au niveau des modes de paiement, et à déterminer une 

approche adaptée (Petheram et Campbell, 2010).  

2) Périodicité des paiements 

Les paiements sont généralement effectués de manière régulière et en petites quantités, prenant 

un forme relativement similaire aux revenus du travail. Certains PSE prévoient également de 

remettre une grande partie des paiements au début du projet pour permettre de financer les 

mesures de conservation. Des petits paiements réguliers sont susceptibles d'être plus efficaces 

que des paiements conséquents réalisés d'entrée de jeu. En effet, ces derniers peuvent faire 

perdre au PSE la force stimulante des paiements réguliers, qui peuvent s'arrêter en cas de défaut 

                                                 
12 Pour une série d'exemples de paiements en nature, voir annexe 1. 
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de fourniture de SE (Wunder, 2007). Un manière de minimiser cet effet pervers est de concevoir 

des paiements qui « enferment » les bénéficiaires dans le modèle agro-économique promu par le 

PSE. Par exemple, pour les PSE qui proposent de pratiquer l'agroforesterie (plutôt que la 

déforestation), il serait possible de payer les fournisseurs d'entrée de jeu via une grande quantité 

de fertilisants, qui n'apporteront leurs bénéfices que dans plusieurs années, après la croissance 

des arbres (Kaczan et al., 2013). 

2. Conditions de détermination des paiements 

1) Ressources financières et consentement à payer 

Un premier élément de détermination des paiements tient à la quantité de ressources financières 

disponibles pour développer le projet et réaliser les paiements. La disponibilité des ressources 

financières peut être analysée en deux phases. Durant la phase de lancement du PSE, une 

entreprise, une ONG, un organisme gouvernemental ou international propose un financement pour 

couvrir les frais de transaction du PSE. Une partie de ces fonds est parfois allouée aux premiers 

paiements, ou vient nourrir des fonds bancaires dont les intérêts alimentent le PSE. Durant la 

phase de fonctionnement du PSE, les contributions des acheteurs/utilisateurs doivent, en théorie, 

constituer la majorité de l'enveloppe à partir de laquelle les paiements sont réalisés. Soit les 

contributions des acheteurs/utilisateurs sont importantes, ce qui facilite largement la mise en place 

de paiements profitables ; soit elles sont relativement faibles et la conception de paiements 

profitables devient plus complexe.  

Comme nous le verrons infra, l'analyse de différents PSE mis en place dans des pays en voie de 

développement révèlent des contributions limitées, étant donné le caractère limité des ressources 

financières des acheteurs/utilisateurs ou leur manque de confiance dans les PSE. Cette limitation 

des ressources conduit à allouer des paiements parfois très peu conséquents aux 

vendeurs/fournisseurs de SE. Nous verrons ci-dessous que les paiements se doivent de respecter 

certains minima pour stimuler l'efficacité du PSE. Cependant, la limitation des ressources 

disponibles n'induit pas nécessairement que les PSE ne seront pas profitables pour les 

participants. Cette contrainte peut conduire les gestionnaires du projet, durant la conception ou 

durant le fonctionnement, à réorienter les ressources en ciblant les bénéficiaires des paiements ou 

à envisager des modes de paiements originaux qui peuvent apporter des bénéfices alternatifs aux 

paiements en cash, par exemple en stimulant les capacités des vendeurs/fournisseurs.  

Dans ce cadre, remarquons que les valuations monétaires qui tendent à déterminer le 

consentement à payer (CAP) théorique (i.e. maximal) pour des SE aboutissent généralement à 

des résultats qui ne sont pas traduits pratiquement en ressources financières disponibles, comme 

en témoigne le cas du PSE Naivasha. Cette différence entre la valeur estimée et la valeur réelle 

peut être expliquée par le manque de budget public ou de capacité réelle des ménages à payer 

(Sant'Anna et Madeira Nogueira, 2012). 

2) Coûts d'opportunité, coûts de développement et consentement à recevoir 

En pratique, lorsqu'un PSE dispose de ressources suffisantes, les paiements peuvent être 

déterminés en se basant sur les coûts d'opportunité et les coûts de développement induits par la 

mise en place des mesures de conservation du PSE, plutôt qu'en se basant sur la valeur que ces 

SE auraient pour leurs utilisateurs (Wunder et al., 2008). Les coûts d'opportunité (opportunity 

costs), désignent, comme nous le mentionnions supra, le manque à gagner résultant de 

l'adaptation aux restrictions d'un PSE et issu des alternatives économiques auxquelles les 

participants au PSE ont renoncé. En effet, l'établissement d'un PSE peut limiter les opportunités 
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économiques en matière d'agriculture ou d'accès aux ressources naturelles, ce qui induit un 

certain nombre de coûts à moyen et long terme, en termes de revenus, de profits ou de possibilités 

d'emplois (Kettunen et al., 2013a). Il s'agira, par exemple, du prix de vente du bois d'une forêt qui 

ne peut plus être coupée et des gains induits par l'activité agricole qui s'y serait développée, dans 

le cas de la déforestation d'une parcelle pour y introduire de l'agriculture. Les coûts de 

développement (compliance costs), se réfèrent aux coûts induits par les changements requis 

dans la gestion de la terre. Il est à noter que les PSE pour « ne pas faire » ne comportent 

généralement pas de coûts de développement, et que leur mise en place se révèle relativement 

moins onéreuse que celles des PSE pour « faire ». L'addition des coûts d'opportunité et des coûts 

de développement permet d'estimer le consentement à recevoir (CAR) minimum des 

vendeurs/fournisseurs du PSE13, à savoir la limite minimale de paiement que pourront accepter 

les vendeurs/fournisseurs pour se conformer aux prescriptions du PSE.  

 

Des informations sur le CAR seront donc particulièrement utiles pour déterminer un paiement 

« juste », efficace et efficient. D'une part, des paiements inférieurs au CAR ne seront pas suffisants 

pour inciter à une modification réelle du comportement des vendeurs/fournisseurs car ils ne seront 

pas profitables. D'autre part, des paiements trop élevés constitueront une mauvaise allocation des 

ressources. En effet, celles-ci pourraient être réparties entre un plus grand nombre de 

vendeurs/fournisseurs, qui recevraient un montant moins élevé, mais toujours profitable. 

Remarquons également que les coûts d'opportunité ne doivent pas inclure toutes les activités 

alternatives possibles. Si celles-ci sont particulièrement nuisibles à l'environnement, il peut être 

adéquat de ne pas les prendre en considération dans le calcul des coûts d’opportunités. A défaut, 

les PSE constitueraient des « incitants pervers » (voir supra). A titre d'exemple, le programme 

mexicain PSAH (Pago pro Servicios Ambientales Hidrologicos), le PSE de Heredia (Porras et al., 

2008) et le programme PSA (Pago por Servicios Ambientales) du Costa-Rica se sont ainsi 

explicitement basés sur les coûts d'opportunités des fournisseurs potentiels pour déterminer leurs 

paiements (Pagiola, 2005).   

 

 

                                                 
13 Comme en témoignent les résultats de l'étude de Kaczan et al. (2013).  
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Graphique 6 : Consentement à payer et consentement à recevoir 

 
Source : adapté de Engel et al. (2008) 

 

Par ailleurs, la détermination du CAR contribuera à estimer la faisabilité financière du PSE, en 

comparant les paiements minimums requis avec les possibilités de contributions des 

acheteurs/utilisateurs. En mettant en évidence le seuil plancher des paiements, il sera possible de 

concevoir un PSE qui puisse cibler une quantité raisonnable de participants, eu égard à la quantité 

totale de financement disponible. 

 

Des informations sur le CAR des vendeurs/fournisseurs permettront également de prendre 

conscience des différences de situation économique entre fournisseurs (Mulatu et al., 2014). Des 

catégories de fournisseurs peuvent ainsi être déterminées, bénéficiant chacune de paiements 

différenciés adaptés à leurs coûts d'opportunités respectifs. La possibilité de proposer des 

paiements différenciés se retrouvent généralement dans les PSE « privés » qui bénéficient d'une 

plus grande flexibilité que les PSE publics. Ceux-ci ont tendance à proposer des paiements plus 

uniformes, afin de faciliter la gestion administrative des paiements, et parfois aussi pour des soucis 

d'équité. Cependant, des paiements uniformes peuvent être insuffisants pour couvrir les coûts de 

conservation dans certaines régions, alors qu'ils sont suffisants dans d'autres (Pagiola et al., 

2004 ; Wunder et al., 2008). 

 

Malgré l'utilité de la connaissance des coûts d'opportunité, il semblerait qu'il y ait relativement peu 

d'évaluation des coûts d'opportunité avant de déterminer les paiements (Wunder et al., 2008). 

3) Négociations entre acheteurs et vendeurs 

La détermination du CAR des vendeurs/fournisseurs constitue un guide durant toute 
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l'implémentation du PSE, et particulièrement lors de la conception du PSE ou de la négociation 

des paiements (Russi et al., 2013). Mais ces informations ne seront pas nécessairement 

confirmées lors de la conclusion des paiements, que ce soit à la hausse ou à la baisse. En effet, 

selon Wunder (2007), « in principle any price providers and buyers agree can be the right price, 

just as right as the price negotiated for fish in a market. » 

 

Lors des négociations entre acheteurs/utilisateurs et vendeurs/fournisseurs, l'asymétrie de 

l'information et les rapports de force joueront un rôle important en matière de détermination du 

prix. Les vendeurs/fournisseurs sont généralement dans une situation de faiblesse relative face 

aux acheteurs/utilisateurs. En effet, leur CAR est généralement plus facile à évaluer que le CAP 

des acheteurs. Comme nous l'écrivions, il est possible d'estimer les coûts d'opportunité et de 

développement d'un participant en observant son modèle économique. A l'inverse, les acheteurs 

ont tendance à dissimuler leur capacité réelle de paiement. A tout le moins, les CAP déclarés sont 

à prendre avec recul. Dans ce cadre, il sera aisé pour les acheteurs de jouer les négociations à la 

baisse en compressant les paiements jusqu'à la limite d'acceptation par les vendeurs. Dans les 

faits, il semblerait donc bien que les paiements tendraient à se rapprocher de la CAR minimale des 

fournisseurs (Pagiola et al., 2004). Cela étant dit, les propriétaires de terre bénéficient tout de 

même d'une marge relative pour négocier au mieux, ou pour profiter indûment des PSE. Ils sont 

en effet les seuls à connaître réellement leurs coûts d'opportunité. (Pattanayak et al., 2010). Cet 

état de fait peut les conduire à détourner la logique du PSE et à accepter des paiements inférieurs 

à leurs coûts d'opportunité réels. Les fournisseurs du PSE Los Negros en Bolivie (voir infra) ont 

ainsi accepté de participer dans un PSE, malgré la caractère insuffisant des paiements, en 

inscrivant des forêts qu'ils n'exploiteraient de toute façon pas (Asquith et al., 2008). Une bonne 

connaissance des coûts d'opportunité permet de déceler ce type de manipulation et de réorienter 

la conception des paiements du PSE. 

 

Par ailleurs, comme nous le verrons dans le cas de la détermination des paiements du PSE Vittel, 

les négociations sont influencées par le besoin de SE (Perrot-Maître, 2006). En effet, dans le cas 

où la fourniture des SE est indispensable à la poursuite de l'entreprise des acheteurs/utilisateurs, 

les vendeurs/fournisseurs peuvent utiliser pleinement leur position de force pour influencer les 

paiements à la hausse. Comme nous l'avons vu, cette capacité à peser sur les 

acheteurs/utilisateurs de SE n'est pas sans risque de dérapage, particulièrement lorsque les 

vendeurs/fournisseurs sont de mauvaise foi.  

4) Adaptation des paiements 

En cas de changements socio-économiques dans le contexte local, les paiements devront être 

adaptés à la hausse ou à la baisse pour que le PSE garde sa profitabilité. En effet, si les activités 

économiques alternatives (et concurrentes) commencent à proposer des bénéfices supérieurs au 

PSE, les paiements de ce dernier devront être réévalués pour pouvoir rester compétitifs auprès 

des vendeurs/fournisseurs de SE (Wunder et al., 2008). Inversément, les paiements pourront être 

réévalués à la baisse en cas de diminution des profits issus des activités concurrentes. Dans ce 

cadre, les PSE qui ont une structure de paiements différenciés seront mieux préparés pour adapter 

leur structure de paiements aux fluctuations que nous venons de décrire. Notons également que 

les paiements peuvent varier durant la vie du PSE, en fonction des résultats que le projet fournit 

aux acheteurs/utilisateurs. Une satisfaction des acheteurs quant à l'augmentation des SE fournis 

pourrait conduire à un renforcement des paiements, ou inversement. 

5) Capacités des vendeurs/fournisseurs 

Parallèlement à une bonne connaissance du CAR, un bonne connaissance des capacités des 
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vendeurs/fournisseurs est nécessaire à la conception de paiements réellement profitables. En 

effet, comme nous avons eu l'occasion de le mentionner supra, les capacités d'investissement et 

les capacités techniques des vendeurs/fournisseurs peuvent conditionner leur participation à un 

PSE.  

 

Ainsi, en ce qui concerne les capacités d'investissement, le programme de reforestation 

costaricain PSA prévoit qu'une large partie des paiements seront versés dans les premières 

années du contrat, suivi ensuite par de plus petit paiements (Pagiola et al., 2004). Le PSE 

Naivasha (voir infra) fournit du matériel de conservation pour que les fournisseurs ne doivent pas 

se tourner vers le crédit pour mettre en place les investissements nécessaires à la fourniture des 

SE. Bien que ces « aides à l'investissement » soient particulièrement utiles pour lancer les 

mesures de conservation, elles ne peuvent a priori constituer l'ensemble des paiements. En effet, 

elles pourraient vider les PSE d'une partie de leur sens en leur faisant perdre l'aspect incitatif des 

paiements conditionnels à intervalles réguliers (cf supra).  

 

A propos des capacités techniques, les PSE qui proposent des formations peuvent permettre aux 

fournisseurs de dépasser les contraintes techniques auxquelles ils peuvent être confrontés lorsqu'il 

souhaitent mettre en place les mesures de conservation demandées. Le programme PSE RISEMP 

propose également une assistance technique aux participants du PSE. Cependant, malgré l'utilité 

de cette démarche, la majorité des PSE ne prévoient pas ces possibilités (Pagiola et al., 2004). 

Par ailleurs, remarquons que la question des capacités techniques se pose également dans le cas 

des PSE qui récompensent leurs participants pour « ne rien faire ». En effet, l'introduction de 

rentes de situation n'est pas sans risque au niveau social, surtout si de nombreux membres d'une 

communauté sont concernés. Dans ce cadre, les PSE pourraient proposer des formations qui 

permettraient aux participants de s'orienter vers des activités économiques nouvelles14. Au-delà de 

l'aspect purement occupationnel de ces activités, elles auraient également l'avantage de réorienter 

les économies locales vers d'autres secteurs économiques, évitant de ce fait de voir se réitérer les 

pressions environnementales à la fin des PSE.  

 

Dans ce cadre, un travail de consultation préalable des vendeurs/fournisseurs peut être 

particulièrement utile (Petheram et Campbell, 2010). Il permettra de mettre en évidence des 

besoins en termes de capacités d'investissement ou techniques, et de concevoir des paiements en 

fonction de ces besoins, comme en témoigne le PSE Naivasha. 

6) Valuations monétaires 

Après avoir mis en évidence les conditions importantes en matière de détermination des 

paiements dans le cadre des PSE, nous pouvons maintenant noter qu'il n'est pas indispensable de 

réaliser une valuation monétaire des SE pour déterminer les paiements d'un PSE (Ferraro, 2011). 

Comme nous l'écrivions supra, une évaluation plus pratique des besoins des fournisseurs et de 

leurs coûts permettraient de déterminer les paiements de manière adéquate. Autrement dit, 

« some idea about  service providers' conservation (or restoration) opportunity cost is helpful – 

often more helpful than hard-fought attempts at the full economic valuation of the service itself. (...) 

it is often not necessary to do a full economic valuation study of ecosystem services (buyer's 

benefit) and of alternative land-use profitability (provider's cost) » (Wunder, 2007).  

 

Certes, les valuations monétaires des SE permettent de déterminer un consentement à payer. 

                                                 
14 Comme le confirme cette phrase d'une femme réagissant à la possibilité d'être payée pour conserver la forêt au 

Vietnam : « Even if government pays, the peoples' habit is to grow crops. People don't want to sit here and do 

nothing » (Petheram et Campbell, 2010). 
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Mais, lorsqu'ils sont estimés par des valuations contingentes, ces CAP sont trop théoriques (voir 

PSE Naivasha, infra), et proposent des valeurs difficilement utilisables en pratique. Les valeurs 

mises en évidence grâce aux coûts d'évitement/de remplacement seront plus utiles pour 

déterminer un CAP qui indique un seuil maximal de paiement relativement plus réaliste15. 

Cependant, une transposition directe des coûts d'évitement/ de remplacement ne serait pas sans 

risques. D'une part, une répercussion mathématique d'une valuation théorique d'un SE au sein 

d'un PSE peut aboutir à des paiements irréalisables en termes de consentement à payer si le CAP 

estimé est supérieur aux ressources financières disponibles. D'autre part, ces paiements 

pourraient être inefficients, lorsqu'ils sont supérieurs au CAR. Par ailleurs, une surévaluation peut 

constituer un incitant pervers pour les vendeurs/fournisseurs potentiels qui pourraient manipuler le 

PSE pour s'enrichir indûment. Notons toutefois qu'une valuation monétaire déterminant un CAP 

des acheteurs/utilisateurs inférieur au CAR des vendeurs/fournisseurs aurait l'utilité de mettre en 

évidence l'impossibilité d'un PSE, au niveau financier (Sant'Anna et Madeira Nogueira, 2012). 

 

Plus globalement, les valuations monétaires tendent également à limiter la réflexion sur les modes 

de paiements des PSE en induisant un focus sur les paiements en cash. Elles conduisent à 

négliger les risques liés à une compensation en cash au sein de certaines communautés et à 

sous-estimer le recours à des modes de paiements complémentaires ou alternatifs, qui peuvent 

être particulièrement utiles pour renforcer les capacités des participants. 

7) Que paie-t-on dans un PSE ? 

Suite à notre analyse, nous constatons qu'un PSE conduira, en pratique, à « payer » pour les 

inputs du PSE, à savoir les coûts induits par la conservation environnementale, que ce soit via la 

modification d'un usage de la terre ou via la non-utilisation de certaines ressources, plutôt qu'à 

payer pour la valeur des outputs du PSE, à savoir les services environnementaux qui en sont 

issus. Autrement dit, dans la plupart des PSE, les acheteurs paient les vendeurs en fonction 

des mesures de conservation plutôt qu'en fonction de la quantité de SE qu'ils souhaitent 

recevoir. 

 

Graphique 7 : PSE, input, output 

Source : Jousten (2014) 

 

Cette thèse est confirmée par une étude de cas qui met en évidence que, dans les PSE étudiés, 

les paiements ne sont pas liés directement aux SE qui seront délivrés par le PSE. Ceux-ci sont liés 

à des variables déterminées lors des négociations, comme les coûts pour l'usage de la terre 

(Wunder et al., 2008). Il est ainsi intéressant de noter que des PSE qui prévoient la fourniture de 

plusieurs SE pour un seul type d'usage de la terre ne paient pas plus les vendeurs/fournisseurs 

que des PSE qui prévoient la fourniture d'un seul SE pour un seul usage de la terre. Dans ce 

                                                 
15 A titre d'exemple, une valuation monétaire des services de purification des bassins versants de Kampala (Ouganda) a 

comparé les coûts de construction d'une infrastructure de traitement des eaux (évalués à 2.000.000 US$ par an) avec 

les coûts de gestion durable du bassin versant (évalués à 235.000 US$ par an), et ce pour produire les mêmes 

services (Russi et al., 2013). 
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cadre, les PSE qui prévoient des paiements en fonction des unités de SE délivrés constituent 

l'exception. D'après nos recherches, seul un PSE se base sur les output plutôt que sur les input 

pour déterminer les paiements. Un projet suédois prévoit ainsi des paiements pour la conservation 

de la vie sauvage basée sur le nombre de naissances des espèces concernées16 (Zabel et Holm-

Müller, 2008).  

3. Profitabilité des PSE 

1) Paiements et bénéfices  

Comme nous l'avons déjà mentionné, la profitabilité sera l'élément déterminant pour décider les 

vendeurs/fournisseurs17 potentiels à participer à un PSE (Pagiola et al., 2004).  Le PSE sera 

considéré comme profitable si ses paiements sont supérieurs aux coûts d'opportunités et aux 

coûts de transaction et/ou si il apporte des bénéfices intéressants pour les participants. Les 

éléments conduisant à la profitabilité d'un PSE différeront en fonction du contexte socio-

économique où le PSE est implanté (Pagiola et al., 2004). Ils varieront également complètement 

en fonction des différents types de vendeurs/fournisseurs considérés par les PSE18. En ce qui 

concerne les paiements, nous avons vu qu'une analyse du contexte socio-économique des 

vendeurs/fournisseurs potentiels peut contribuer à concevoir des paiements adaptés. Mais les 

paiements peuvent également être déterminés en proposant différentes alternatives aux 

bénéficiaires potentiels (Kaczan et al., 2013). Selon nous, un package de paiements peut ainsi 

répondre à leurs besoins financiers, mais aussi à leurs besoins en termes d'investissements et de 

formation, en leur proposant en plus du cash, du matériel de conservation et une assistance 

technique. Comme nous l'avons vu, les formations et les aides en nature peuvent parfois être 

indispensables afin d'assurer une capacité de participation aux vendeurs/fournisseurs. Aussi, un 

package de paiements bien conçus pourra à la fois rendre un PSE profitable, et renforcer les 

capacités des participants.  

 

Nous verrons dans le prochain chapitre que la profitabilité des PSE peut également être renforcée 

par l'ensemble des bénéfices des PSE (Balderas Torres et al., 2013). En effet, une fois que les 

participants sont convaincus de l'importance des bénéfices d'un PSE, ils mettent en place les 

mesures de conservation, reçoivent les paiements, mais profitent également (et parfois surtout) 

des autres bénéfices des PSE, comme la sécurité foncière (voir infra). L'ensemble de ces effets 

positifs contribuent à la profitabilité générale du PSE, et peut mener à une participation continue 

des vendeurs/fournisseurs. Nous verrons également dans le chapitre consacré au PSE Naivasha 

que, dans certains cas, les bénéfices apportés par le PSE peuvent mener à une autonomie 

économique des vendeurs/fournisseurs, qui « sortent » des PSE tout en continuant à développer 

les mesures de conservation environnementale. 

 

Dans ce cadre, la volonté de participer (willingness to participate) est un bon indicateur de 

l'importance des bénéfices apportés par un PSE. Au niveau des vendeurs/fournisseurs, une 

                                                 
16 Des bergers Sami sont payés pour les naissances certifiées de gloutons, lynx et loups. Les montants des paiements 

sont évalués en se basant sur les coûts qu'un carnivore est censé générer tout au long de sa vie. 

17 Notons que lorsque nous faisons référence à la profitabilité du PSE, nous désignons la profitabilité pour les 

vendeurs/fournisseurs. La question de la profitabilité pour les acheteurs/utilisateurs touche à la question de 

l'efficacité du PSE au niveau environnemental. Elle se rapporte aux bénéfices liés à la fourniture des SE pour 

l'acheteur/utilisateur. 

18 Dans le cadre de notre recherche, nous avons  plus particulièrement analysé des cas de PSE liés à des fournisseurs 

pauvres, qui constituent a priori la cible de la majorité des PSE dans les pays en voie de développement. Cela étant, 

nous verrons également quels sont les éléments qui déterminent la profitabilité d'un PSE dans un pays développé 

avec le cas du PSE Vittel. 
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quantité conséquente de candidats témoignera de la bonne conception des incitants. En effet, les 

PSE étant des instruments volontaires, la continuité dans la fourniture des activités du PSE induit 

une présomption de profitabilité. Si les PSE n’étaient pas profitables, les participants se retireraient 

du projet. Au niveau des acheteurs/utilisateurs, la continuation des paiements témoignera 

également de la satisfaction quant à l'efficacité du PSE. En effet, il est indispensable qu'ils 

reçoivent un produit pour leurs paiements, sans quoi ils ne les maintiendront pas dans la durée. 

2) Profitabilité, efficacité et efficience 

La profitabilité d'un PSE contribuera sans doute à une participation de vendeurs/fournisseurs. 

Cependant, un PSE profitable ne sera pas nécessairement efficace ni efficient. A travers la grille 

d'analyse suivante, Pagiola lie profitabilité des paiements et additionnalité environnementale des 

PSE à travers quatre situations types. La situation A serait celle d'un PSE idéal. Elle illustre le cas 

d'un projet dont les paiements généreraient suffisamment de profits que pour produire des SE dont 

la valeur est supérieure aux paiements induits pour leur création, témoignant d'une allocation 

efficiente des ressources. La situation B illustre le cas des paiements qui ne génèrent pas de profit 

suffisants pour induire un changement des comportements. La situation D désigne celle où un 

PSE  rémunère des comportements qui sont déjà profitables. La situation C vise le cas de 

paiements qui ont une valeur supérieure aux SE générés par le PSE et qui sont donc inefficients 

en termes d'allocation des ressources. 

 

Graphique 8 : Profitabilité, efficacité et efficience des PSE 

 
Source : Engel et al. (2008) 

 

Dans le même ordre d'idée, selon Wunder (2005), la profitabilité supérieure d'un PSE par rapport 

aux activités alternatives ne suffit pas à justifier sa mise en place. En effet, selon lui, les PSE n'ont 

pas un avantage absolu par rapport aux autres mécanismes de conservation. Les PSE seraient 

des instruments adaptés à des contextes particuliers en termes de comparaison des profitabilités. 

Il distingue 3 situations différentes, comparant les profits retirés par les fournisseurs de SE 

lorsqu'ils mettent en œuvre les mesures de conservation et les profits qu'ils retirent lorsqu'ils 

mènent leurs activités productives habituelles. 

 

PSE qui proposent des alternatives à des activités légèrement plus profitables 

Les « PSE compensation » seraient des instruments de conservation efficaces pour remplacer des 

activités plus profitables « à la marge », c'est à dire des activités qui sont légèrement plus 

profitables que celles qui favoriseraient l'environnement. Un PSE pourrait alors, pour un coût 
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relativement limité, compenser les coûts d'opportunités et ainsi inciter les fournisseurs de SE à 

adopter le mode d'exploitation proposé par le PSE. Wunder donne l'exemple d'exploitations 

agricoles (culture et bétails) qui sont légèrement plus profitables qu'une gestion forestière 

proposée par un PSE. Dans ce cas, le PSE peut induire un changement de l'agriculture à la 

foresterie pour un coût limité. Wunder vise ici des pâturages dégradés, des terres de culture 

situées en marge, des forêts situées en frontière de zone agricole qui se développent lentement,... 

(Voir situation A du schéma de Pagiola). 

 

PSE qui proposent des alternatives à des activités beaucoup plus profitables 

Lorsque les activités qui nuisent à l'environnement sont beaucoup plus profitables que celles qui 

lui seraient favorables, les PSE sont moins indiqués. En effet, les coûts de compensation 

pourraient être très élevés, comparés aux bénéfices environnementaux. (Voir situation C du 

schéma de Pagiola). Dans ce cas, des mesures alternatives sont à envisager, comme des 

réglementations plus coercitives.  

 

PSE qui proposent des alternatives à des activités moins profitables 

Selon Wunder, les activités qui seraient moins profitables que celles proposées par les PSE ne 

pourraient pas être visées par un PSE. En effet, selon lui, les fournisseurs ne se sont pas tournés 

spontanément vers ces pratiques, pourtant plus lucratives, car ils ne disposent pas des ressources 

suffisantes (par exemple en termes de formation) ou parce qu'il existe d'autres blocages locaux. 

Nous pensons au contraire que les PSE ont un rôle à jouer pour remplacer ce type d'activités. En 

effet, si les agriculteurs ou les exploitants de terres continuent de développer des activités peu 

profitables, cela est dû à des conditions locales difficiles comme un faible accès au crédit, des 

technologies et un savoir-faire limités ou une infrastructure déficiente. Comme nous l'avons vu, les 

PSE peuvent jouer un rôle à ce niveau et modifier ces conditions. Les paiements proposés 

peuvent modifier leurs pratiques et leur permettre de devenir des fournisseurs de SE, comme nous 

le verrons dans le cas du PSE Naivasha. 
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Tableau 6 : Paiements et profitabilité 

Suite à ces développements, nous proposons la grille analytique suivante qui permet de préciser les 

conditions de la profitabilité d'un PSE en fonction de la détermination des paiements. 

Paiements 

Modes et montant des paiements - cash 

- en nature 

- formation 

- infrastructure 

Périodicité des paiements - avant les mesures de conservation 

- après les mesures de conservation 

- en une fois 

- régulier 

Conditions de détermination des paiements 

En fonction des mesures de conservation ou en 

fonction des SE 

 

En fonction des coûts d'opportunité oui-non 

En fonction des ressources disponibles, réparties 

entre tous les vendeurs/fournisseurs 

oui-non 

En fonction des négociations entre acheteurs et 

vendeurs 

oui-non 

En fonction des capacités d'investissement des 

vendeurs 

oui-non 

En fonction des capacités techniques 

des vendeurs 

oui-non 

En fonction de la valeur monétaire des SE oui-non 

Autres  

Profitabilité 

Profitabilité des paiements et des bénéfices par 

rapport aux coûts d'opportunité et aux coûts de 

transaction (des vendeurs/fournisseurs) 

oui-non 

Profitabilité et additionnalité Voir bénéfices environnementaux 

Profitabilité et efficience Voir efficience 
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4. Conclusions 

Dans ce chapitre, nous avons mis en évidence que, dans la plupart des PSE, les acheteurs paient 

les vendeurs en fonction des mesures de conservation plutôt qu'en fonction de la quantité de SE 

qu'ils souhaitent recevoir. Ce constat implique, en matière de détermination des paiements, que les 

évaluations des coûts d'opportunité apporteront des informations plus utiles que les valuations 

monétaires de SE (Ferraro, 2011). Nous confirmons ainsi la position de Wunder selon qui « a basic 

assessment of site-specific threats, service-provision levels, and opportunity costs helps target 

PES strategically in space and sets PES rates competitively. (...).Yet some quick calculations can 

set a price range, strenghten negotiations positions for either side, or even predetermine wether a 

PES scheme is economically feasible » (Wunder, 2007).  

 

Les informations recueillies afin de déterminer les coûts d'opportunités serviront de support à la 

conception des PSE ou aux négociations entre acheteurs/utilisateurs et vendeurs/fournisseurs 

(Russi et al., 2013). Elles apporteront également des données particulièrement utiles pour 

concevoir des paiements en phase avec les participants, différenciés et adaptables si possible. Un 

manque de connaissance concernant les « préférences » des vendeurs/fournisseurs pourrait 

mener à la conception de PSE qui ne pourraient pas attirer suffisamment de participants potentiels 

(Kaczan et al., 2013). Cependant, malgré l'utilité de ces évaluations, il semblerait que les coûts 

d'opportunité soient relativement peu connus par les concepteurs de PSE (Wunder et al., 2008).  

 

Graphique 9 : Détermination des paiements 

 
Source : Jousten (2014) 

 

Nous avons également constaté que les paiements ne se limitent pas au cash. Ils peuvent inclure 

des paiements en nature, des formations, des infrastructures pour former des packages adaptés à 

un contexte donné. Ces alternatives ou ces compléments peuvent consolider les capacités des 

participants, tout en renforçant la profitabilité des PSE, voire même leur pérennité. Nous notons à 

ce niveau qu'une certaine flexibilité est nécessaire pour adapter, avec efficacité, les PSE aux 

conditions de leur implémentation (ressources financières limitées, contexte socio-économique, 

etc.). Nous aurons l'occasion de le confirmer avec l'analyse du PSE Naivasha (pour les pays en 
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voie de développement) et du PSE Vittel (pour les pays développés). 

 

En nous penchant en profondeur sur la profitabilité, nous soutenons, avec Pagiola et al., (2004), 

que si les conditions économiques nécessaires à la participation des vendeurs/fournisseurs ne 

sont pas prises de compte, il y a peu de chances pour obtenir des résultats environnementaux. 

Aussi, bien qu'il soit nécessaire de garder le focus des PSE sur les enjeux environnementaux, un 

manque d'attention quant aux motivations des participants pourrait rendre ces projets inefficaces. 

Nous verrons dans le prochain chapitre en quoi les bénéfices apportés par les PSE peuvent 

également renforcer leur profitabilité et contribuer à leur pérennité. 
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IV. Bénéfices des PSE 

Certains PSE apportent des bénéfices plus larges que les seules ressources financières liées aux 

paiements en cash. En contribuant au renforcement des communautés dans lesquelles ils sont 

implantés, ils peuvent créer les conditions pour des impacts environnementaux durables.  

1. Classification 

Afin d'identifier et de comprendre au mieux les bénéfices des PSE et leur interdépendance, nous 

proposons de les analyser à travers les pôles du développement durable19. Cette méthode permet 

d'identifier l'ensemble des bénéfices des PSE, tout en visualisant leurs liens mutuels. Les 

bénéfices des PSE sont ainsi classés en 6 grandes catégories : bénéfices environnementaux, 

bénéfices économico-environnementaux, bénéfices économiques, bénéfices socio-économiques, 

bénéfices sociaux et bénéfices socio-environnementaux qui constituent, selon nous, des éléments 

qui contribuent à la profitabilité des PSE pour les vendeurs/fournisseurs, voire à leur durabilité. 

1) Bénéfices environnementaux 

Les bénéfices environnementaux sont les impacts positifs sur les SE visés directement par le 

projet PSE, ou sur les SE indirectement impactés par le PSE. Par exemple, l'amélioration de la 

qualité de l'eau, le stockage du carbone, la réduction de l'érosion, la  protection de la biodiversité 

(Landell-Mills et Porras, 2002). 

2) Bénéfices économico-environnementaux 

Les bénéfices économico-environnementaux sont les impacts positifs du PSE sur les conditions 

environnementales qui soutiennent l'économie du fournisseur/vendeur de SE. Par exemple, 

l'amélioration de la fertilité du sol d'une exploitation au sein de laquelle  l'agroforesterie serait 

implantée par un PSE.  

3) Bénéfices économiques 

En fonction du PSE considéré, les bénéfices économiques peuvent être plus ou moins variés et 

importants. Nous en reprenons ci-dessous différents types.  

 

Pour les PSE se faisant principalement en cash, l’impact économique le plus conséquent est le 

montant d’argent qu’ils apportent. Les PSE peuvent ainsi introduire une source additionnelle de 

revenus dans des communautés qui disposent parfois de peu de liquidités. Les montants peuvent 

être conséquents pour le budget des familles, particulièrement les plus pauvres, en permettant aux 

participants des PSE d’investir dans l’amélioration de leurs terres, de payer des dettes, d’accéder à 

des services médicaux, etc. (Porras et al., 2011 ; Hedge et Bull, 2011). L'importance des 

paiements est à mettre en relation avec le budget des vendeurs/fournisseurs. Dans certains cas, le 

cash apporté par le PSE peut constituer une ressource financière plus régulière et plus stable 

(Pagiola et al., 2004 ; Landell-Mills et Porras, 2002) que les revenus habituels des fournisseurs de 

                                                 
19 A titre de comparaison, Dudley et al. (2013) proposent une répartition en cinq dimensions des bénéfices des zones 

protégées. Premièrement, la dimension subsistance, à savoir les bénéfices non-économiques qui contribuent au bien-

être (santé, nutrition, eau propre, abri). Deuxièmement, la dimension économique, à savoir les bénéfices qui 

fournissent la capacité de gagner un revenu, de consommer et d'avoir des actifs. Troisièmement, la dimension 

culturelle et spirituelle, à savoir la fierté dans la communauté, la confiance, la culture vivante, la liberté spirituelle, 

l'éducation. Quatrièmement, la dimension services environnementaux, à savoir le rôle des zones protégées dans la 

stabilité environnementale et la fourniture de ressources naturelles. Cinquièmement, la dimension politique, à savoir 

les enjeux de gouvernance, de participation, d'engagement, d'empowerment et d'influence dans les processus de 

prise de décision. 
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SE. 

 

Comme nous l'avons mentionné, il existe différents types de paiements en nature qui peuvent 

contribuer à l’amélioration du bien-être des communautés locales en augmentant leurs 

ressources matérielles. Les possibilités de paiements en nature sont très variées, avec, par 

exemple, la fourniture de ruches (voir PSE Los Negros, infra), la fourniture de plants (voir PSE 

Naivasha, infra), etc. 

 

Graphique 10 : Bénéfices des PSE 

 
Source : adapté de Njenga & Jousten (2014) 

 

Les impacts sur l'emploi peuvent être positifs ou négatifs en fonction du type de PSE. Les PSE qui 

stimulent des pratiques actives de conservation, comme la plantation d'arbres, peuvent avoir un 

effet positif sur le marché de l'emploi (Porras et al., 2011). A contrario, les PSE qui mettent une 

limite à l'utilisation des ressources peuvent engendrer une contraction du marché de l'emploi local. 
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Par ailleurs, l'administration des PSE peut conduire à la création d'emplois pour assurer la gestion 

des projets, comme dans le cas des autres zones protégées (Dudley et al., 2013). 

 

Comme nous le verrons dans le cas du PSE Naivasha, les PSE qui introduisent de nouvelles 

pratiques agricoles, comme l'agroforesterie, peuvent avoir des impacts positifs au niveau de la 

productivité agricole (González-Estrada et al., 2008 ; Hedge et Bull, 2011). L'augmentation de la 

production peut également induire une baisse des prix d'achats pour les consommateurs (Pagiola 

et al., 2004).  

4) Bénéfices socio-économiques 

Les PSE qui proposent une assistance technique ou des formations aux vendeurs/fournisseurs 

peuvent apporter des bénéfices en termes de compétences et de connaissances (Wunder, 

2005). Ceux-ci peuvent permettre aux vendeurs/fournisseurs de redéployer leurs activités 

économiques, tout en respectant les conditions du PSE et en protégeant l'environnement (Landell-

Mills et Porras, 2002) (voir PSE Naivasha, infra). 

 

Les PSE peuvent contribuer à renforcer la sécurité foncière (Landell-Mills et Porras, 2002 ; 

Porras et al., 2011 ; Wunder, 2005) vis-à-vis des voisins ou des « envahisseurs » potentiels (voir 

PSE Los Negros infra). Les PSE peuvent en effet induire une cartographie précise des parcelles 

inscrites dans le projet qui peut consolider des droits de propriété de fait. Les propriétés impliquées 

dans les PSE sont ainsi « démarquées » des autres et bénéficient d'une protection renforcée. 

5) Bénéfices sociaux 

Les PSE peuvent apporter des bénéfices importants en termes de nutrition et de santé. Au 

niveau des utilisateurs de SE, un PSE (eau) peut apporter une eau de meilleure qualité. Au niveau 

des fournisseurs de SE, une meilleure pratique agricole peut générer des aliments plus sains, et 

en plus grande quantité (Landell-Mills et Porras, 2002).  

 

Les PSE peuvent avoir une influence positive sur les institutions de la région dans laquelle ils se 

développent (Landell-Mills et Porras, 2002 ; Porras et al., 2011). En créant des forums de 

discussions et de décisions, ils facilitent les relations au sein des communautés, comme nous 

aurons l'occasion de le constater lors de l'analyse du PSE Naivasha (voir infra) et du PSE 

Pimampiro (voir infra).  

 

Les PSE ont également une influence en termes de communication. Ils peuvent contribuer à la 

bonne image d'une communauté, qui peut utiliser sa participation au PSE pour « vendre » son 

territoire ou pour attirer des donateurs dans le cadre d'autres projets (Wunder, 2005).  

6) Bénéfices socio-environnementaux 

Les PSE contribuent à la sensibilisation des parties prenantes aux enjeux environnementaux 

(Landell-Mills et Porras, 2002) et plus particulièrement aux SE concernés par leur projet. Ces 

bénéfices sont particulièrement importants en termes de gestion à long terme des territoires 

concernés par les PSE. 

 

En introduisant des solutions économiques pour gérer des enjeux environnementaux, les PSE 

peuvent créer un climat de confiance dans les opportunités de gestion environnementale, 

propice au lancement d'autres initiatives de conservation des ressources naturelles (Kosoy et al., 

2008). 
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Lorsqu'ils contribuent à améliorer l'esthétique des exploitations, les PSE peuvent apporter des 

bénéfices importants au niveau de la qualité de vie ou des opportunités de divertissement 

(Landell-Mills et Porras, 2002). 

2. Evaluation 

Lors de l'analyse d'un PSE, les bénéfices peut être évalués et « notés » en fonction de leur 

importance. Kettunen et ten Brink (2013b) proposent 5 catégories pour évaluer qualitativement les 

bénéfices des zones protégées, dont nous nous inspirons ici pour les PSE. 0 = bénéfices non-

relevants ; 1 = bénéfices très limités ; 2 = bénéfices limités ; 3 = bénéfices modérés ; 4 = bénéfices 

importants ; 5 = bénéfices très importants. Une possibilité d'application pourrait donner l'exemple 

suivant, présenté sous forme de graphique. 

 

Graphique 11 : Amplitude des bénéfices d'un PSE - exemple 

Source : Jousten (2014) 

Les bénéfices des PSE peuvent être distribués au niveau local, national, régional/continental, 

voire international. La compréhension de la distribution des bénéfices environnementaux et 

économiques à plusieurs niveaux permet d'identifier des mécanismes de compensation et de 

financement équitables en fonction des niveaux de pouvoir (Dudley et al., 2013). 

 

L'anticipation des bénéfices socio-économiques d'un PSE peut permettre de concevoir des 

paiements plus efficaces qui approchent une situation dans sa globalité et facilitent le 

renforcement du « capital social » suffisamment pour tendre vers la durabilité des mesures de 

conservation. Par ailleurs, en évaluant ses bénéfices, il sera possible d'adapter la gestion et de 

démontrer l'importance d'un PSE pour la société. Il pourrait ainsi obtenir plus de soutiens 

politiques et financiers. 

3. Impacts 

Les bénéfices socio-économiques des PSE, en termes de sensibilisation environnementale, de 

capacités institutionnelles et de compétences, peuvent être  indispensables à l'efficacité et à la 

durabilité des PSE.  En effet, dans les pays en voie de développement, les PSE sont 

généralement introduits par des ONG, des organisations gouvernementales ou internationales, 
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dans des environnements où les institutions et les compétences sont en développement. Un 

renforcement de ces capacités peut être indispensable à l'implémentation des mesures de 

conservation ou à leur contrôle (Pagiola et al., 2004). Comme nous l'avons vu, l'ensemble des 

bénéfices d'un PSE pourra également entrer en considération lorsque les candidats à un PSE 

évalueront la profitabilité de leur participation. 

 

La participation aux PSE peut être particulièrement renforcée lorsque les communautés prennent 

conscience que les PSE ne leur sont pas seulement profitables financièrement, mais qu'ils leur 

apportent des bénéfices socio-économiques durables (Balderas Torres et al., 2013), comme en 

témoigne l'engagement croissant des fermiers20 du PSE Uluguru en Tanzanie (Lopa et al., 2012). 

Dans le cas des PSE qui luttent contre la déforestation, ces bénéfices peuvent ainsi créer un 

climat de confiance propice aux PSE. En effet, ceux-ci peuvent être vus par les communautés 

comme une manière dissimulée de s'approprier leurs terres (voir PSE Los Negros, infra). Dans ce 

cadre, des participants qui ne seraient pas intéressés par les paiements mais par des bénéfices 

liés au PSE pourraient être intéressés de se joindre au projet. Les bénéfices en termes de sécurité 

foncière peuvent ainsi convaincre des participants potentiels. 

 

Au niveau social, un renforcement important des capacités administratives et techniques peut être 

une condition à l'appropriation par les populations locales des mesures de conservation 

introduites par les PSE. A défaut, les communautés ciblées par les PSE ne peuvent envisager 

d'action autonome sur le long terme. Au niveau économique, seuls des PSE qui introduisent un 

modèle apportant des gains solides pourront contribuer à réorienter durablement les activités des 

fournisseurs/vendeurs vers des comportements qui préservent ou renforcent les ressources 

naturelles, comme l'illustre le cas du PSE Naivasha. En effet, si les revenus issus des activités 

introduites par les PSE sont suffisants, les mesures de conservation des vendeurs/fournisseurs 

pourront devenir indépendantes des paiements. Elles auront alors plus de chances d'être durables.  

 

Le PSE Naivasha illustre que des PSE peuvent susciter des comportements de réplication 

autonome lorsque les bénéfices des mesures de conservation sont importants et adaptés au 

contexte local. Des fermiers non-impliqués dans ce PSE ont ainsi spontanément « copié » les 

pratiques introduites par le PSE, pour pouvoir également en bénéficier. 

 

Suite à cette analyse, nous proposons de synthétiser nos réflexions au sein d'un schéma, divisé 

en 4 étapes, qui permet de comparer la profitabilité avant, pendant et après le PSE. L'année 0 

désigne la période qui précède le PSE et qui permet d’établir les coûts d'opportunité du projet. 

L'année 1 décrit les paiements apportés par le PSE, ainsi que leur valeur comparativement aux 

coûts d'opportunité. Les années 2 et suivantes décrivent l'importance croissante des bénéfices 

apportés par le PSE. Lors de la fin du PSE, les bénéfices apportés par les pratiques du PSE sont 

suffisants pour assurer des mesures de conservation durables. Comme nous le voyons, l'enjeu est 

de mettre en place un paiement qui permettra de faire correspondre la profitabilité pendant et à 

l'issue du PSE. Autrement dit, de susciter des bénéfices aussi durables (i.e. permanents) que 

possible. 

 

 

                                                 
20 Témoignage d'un fermier du PSE Uluguru en Tanzanie : “I did not join the EPWS program from the beginning 

because of my limited faith in what the EPWS experts were telling us. However, when I witnessed what my brother 

was harvesting from his small terraced farm, I was convinced to construct terraces. I immediately hired terrace 

construction  experts and asked the CARE experts to provide advice to construct terraces in my three acre farm” 

(Kwayu et al., 2014). 
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Graphique 12 : Influence des bénéfices des PSE sur leur durabilité 

Source : inspiré de Kettunen et al. (2013a) 

4. Limite 

Bien que les aspects socio-économiques soient cruciaux en matière de durabilité des PSE, il est 

important de concevoir des PSE en gardant le focus principal sur les SE. En effet, les objectifs 

secondaires peuvent parfois vider les PSE de leur contenu et diminuer les chances de succès des 

programmes au niveau environnemental (Wunder et al., 2008).  

5. Conclusions 

Durant ce chapitre, nous avons montré que les profits/bénéfices des PSE ne sont pas uniquement 

environnementaux et financiers. En plus des revenus qu'ils apportent, les PSE peuvent contribuer 

à renforcer les capacités techniques et administratives des vendeurs/fournisseurs afin qu'ils 

puissent participer pleinement aux PSE. Ils peuvent aussi introduire des activités économiques 

parfois plus rentables que celles que les PSE ont remplacé, et renforcer la sécurité foncière des 

participants. Les PSE développent également la confiance des communautés en leur propre 
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capacité, et leur sensibilité aux enjeux environnementaux.  

 

Selon nous, l'intégration de toutes ces dimensions est une condition nécessaire à la conception de 

PSE efficaces, et pas seulement une condition pour leur acceptation « politique » (Wunder et al., 

2008). En effet, pour développer des bénéfices environnementaux durables, les PSE ne peuvent, 

dans bien des cas, se résumer à un paiement en cash. Ils ont la possibilité de proposer des 

compensations économiques à court terme, tout en renforçant les capacités des fournisseurs de 

SE à mener une vie productive et respectueuse de l'environnement à long terme (Garcia-Amado et 

al., 2013). La durabilité des mesures de conservation sera ainsi liée à l'introduction d'alternatives 

réellement profitables par les PSE. Ce constat appuie nos précédentes conclusions selon 

lesquelles une approche globale par rapport aux paiements sera nécessaire à la mise en place de 

bénéfices environnementaux durables. 
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V. Analyse de PSE 

Afin de contextualiser les observations théoriques des quatre premiers chapitres, nous proposons 

maintenant d'analyser différents PSE. Nous présenterons d'abord deux PSE mis en place en 

Amérique latine : les PSE Los Negros et Pimampiro. Nous nous pencherons ensuite sur deux PSE 

européens : les PSE Munich et Vittel. Afin de faciliter les comparaisons avec le PSE Naivasha, 

l'ensemble de ces projets sont des PSE (eau). Dans le cadre de ceux-ci, les acheteurs/utilisateurs 

de SE (eau) paient les vendeurs/utilisateurs pour qu'ils modifient leurs pratiques, afin d'améliorer la 

qualité et/ou la quantité d'eau reçue en aval, ou alimentant les sources des acheteurs/utilisateurs.  

1. PSE Los Negros – Bolivie 

Selon Asquith et al. (2008), les pénuries d'eau deviennent un problème important pour les 

agriculteurs situés en aval des systèmes hydriques dans certaines régions de Bolivie. Ces 

pénuries semblent être causées à la fois par une augmentation des prélèvements en amont, des 

pertes durant l'acheminement de l'eau et par la dégradation des bassins versants. La région de 

Los Negros en Bolivie est ainsi particulièrement confrontée à une diminution de son 

approvisionnement en eau durant la saison sèche. Le PSE Los Negros propose ainsi de 

récompenser 46 fermiers pour maintenir les 2774 ha de forêts du bassin versant de la région. En 

plus de stimuler la provision d'eau, ce PSE a la particularité de contribuer à un deuxième SE fourni 

par le même territoire : la fonction d'habitat pour des oiseaux migrateurs. Les fermiers engagés 

dans le PSE ne sont pas payés en cash. Ils ont délibérément opté pour des paiements en 

nature, sous forme de ruches et de formation en apiculture. En échange, ils s'engagent à ne 

pas couper d'arbres et à ne pas chasser sur les terres concernées par l'accord. Les paiements 

sont effectués après vérification du respect des obligations du vendeur/fournisseur. Ils sont issus, 

d'une part, d'une contribution d'un montant de 4500$ provenant de la municipalité de Los Negros 

qui s'engage au nom des utilisateurs de SE, et d'autre part, de paiements provenant de US Fish 

and Wildlife Service pour les fonctions d'habitat. Le PSE de Los Negros a été lancé sans 

évaluer la valeur des services environnementaux et sans déterminer si il existe un 

consentement à payer suffisant de la part des utilisateurs. Aucune analyse économique 

formelle n'a été développée pour évaluer la faisabilité du PSE. Cependant, des interviews ont 

été réalisées avec des fermiers en aval et en amont pour examiner les utilisations des terres, 

les types de cultures, les rendements, les prix de vente, ainsi que l'influence de la disponibilité en 

eau sur les coûts de production. 

 

Durant la négociation du PSE, les fournisseurs ont clairement opté pour un paiement en nature et 

en assistance technique. Ce package est, selon eux, une garantie de bénéfices durables. Ils 

estiment ainsi que s'ils recevaient du cash, ils le dépenseraient tout de suite. Au-delà de cet 

argument, il semblerait que les paiements en nature soient également justifiés par une peur de 

l'expropriation qu'induirait un paiement en cash pour la préservation des forêts (les paiements 

sont assimilés au prix d'une vente). Ce manque de confiance originel a également induit une 

limitation des contrat à 10 ans. Par ailleurs, étant donné la faible valeur des paiements, leur 

matérialisation sous forme de ruches est mieux considérée par leurs bénéficiaires que leur 

équivalent en argent. Cependant, il est à noter que l'ensemble des fournisseurs ne défendaient 

pas les paiements en nature (voir tableau ci-dessous). Selon certains, ce mode de paiement 

serait trop peu flexible et diminuerait les bénéfices pour les fournisseurs moins compétents ou 

moins investis.  
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Tableau 7 : Discussion des paiements du PSE Los Negros 

 
Source : Asquith et al., 2008  

 

La valeur d'une ruche est de 30 $ et les formations en apiculture sont évaluées à 35 $ par 

participant. L'équivalent en argent des paiements en nature correspond à 3 $ par hectare. Ce 

montant ne couvre pas les coûts d'opportunité liés à l'exploitation des forêts. Étant donné cette 

absence de compensation, il semblerait que les participants aient inscrit dans le PSE des terres 

qu'ils n'auraient de toute façon pas coupées. De ce fait, le PSE n'a généré que peu 

d'additionnalité en matière de changement d'utilisation des terres.  

 

Dans ce contexte, les ruches se sont revendues entre bénéficiaires. Certains d'entre eux ont ainsi 

renforcé leur spécialisation dans l'apiculture. Par la suite, les paiements ont également été réalisés 

sous la forme de rouleaux de barbelés et des pousses d'arbres fruitiers, contribuant à la 

diversification des bénéfices apportés par les paiements. Le cas des barbelés matérialise des 

bénéfices significatifs apportés par le PSE au niveau foncier. En effet, dans un contexte de conflit 

permanent pour la terre entre résidents et colons, le PSE a contribué à la formalisation de 

propriétés de fait. La cartographie et la démarcation des terrains a renforcé les possibilités de 

revendications foncières vis-à-vis des envahisseurs potentiels. Ainsi, il semblerait que depuis 

l'introduction du PSE, aucune invasion de migrants ne se soient produites sur des terrains inscrits 

dans le PSE. Dans ce cadre, il semblerait que les participants inscriront de plus en plus de 

terrains dans le PSE pour renforcer leur protection foncière. Par ailleurs, il est à noter que la 

relation entre conservation forestière et protection des services hydriques est supposée. L'absence 

de relevés concernant l'impact du PSE sur les services hydriques pourrait compliquer la 

persuasion de nouveaux utilisateurs à l'avenir. 

 

Le PSE de Los Negros a ainsi proposé un package complet de paiements dont les bénéfices 

seront à évaluer dans le temps. En effet, le rendement des ruches dépendra du travail investi dans 

leur fonctionnement. La conception du PSE de Los Negros illustre la nécessité d'adapter les 

modes de paiements au contexte local. Elle illustre également que des paiements non 
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profitables (i.e. inférieurs aux coûts d'opportunité) n'induisent pas de changements 

concrets dans l'affectation des terres.  

2. PSE Pimampiro – Équateur 

Selon Wunder et Alban (2008), le PSE Pimampiro a été mis en place depuis 2000 par la 

municipalité de Pimampiro. L'objectif de ce projet est de conserver la végétation présente sur le 

bassin versant de la rivière Palaurco qui fournit l'eau potable de la ville, et ce afin de protéger la 

qualité de l'eau et de garantir une quantité d'eau suffisante durant la saison sèche. Les paiements 

sont principalement financés par une surcharge de 20% sur le prix de l'eau auprès des 

familles de Pimampiro, contribuant à un paiement global de 4700 $/an. Ils comprennent également 

les intérêts d'un water fund, représentant 500 $/an. Les paiements varient de 6$/ha/an à 

12$/ha/an, en fonction du type de forêt que les vendeurs/fournisseurs possèdent. 19 familles 

participent au PSE en tant que fournisseurs et reçoivent des paiements pour ne pas convertir des 

forêts à l'agriculture. Ces familles font partie des 27 ménages de la coopérative Nueva America qui 

constituent les participants ciblés par le PSE pour un territoire de 638 ha situé à près de 3000 

mètres d'altitude. Pour les participants, les revenus issus du PSE se chiffrent en moyenne à 

252 $/an, ce qui correspondrait à 31% de leurs revenus. Il s'avérerait que ces revenus 

financiers excèdent les coûts d'opportunité induits par la conservation21, et généreraient même des 

bénéfices nets pour les ménages. Ces revenus ont  été utilisés pour des achats de biens de 

première nécessité comme la nourriture ou le gaz, mais aussi pour des frais scolaires. 

Cependant, sur les 27 ménages ciblés par le PSE, 8 familles ne se sont pas jointes au PSE. 

Elles ne sont pas intéressés par les paiements car elles travaillent leurs fermes plus intensivement 

que les 19 familles participantes. Elles en tirent des revenus supplémentaires et les incitants 

proposés ne couvrent pas leur coûts d'opportunité. Les estimations larges des coûts 

d'opportunité des participants potentiels ont permis d'intégrer une grande partie des familles visées 

par le PSE, mais une étude plus précise de ces coûts aurait permis de mettre en place une 

structure de paiement différenciée qui aurait, peut-être, permis d'intégrer l'ensemble des 

fermiers de la zone d'intervention du PSE.  

 

Le PSE a obtenu de bons résultats environnementaux. La déforestation s'est arrêtée, et la 

couverture végétale a augmenté. Ainsi de 198 ha utilisés pour les pâturages, seuls 88 ha sont 

encore consacrés à cet usage. L'ensemble des informations ayant trait à la constitution de la 

baseline du projet, à sa conditionnalité et à son monitoring se réfère à l'usage de la terre, et pas à 

un SE déterminé. Les usages de la terre sont présumés fournir les SE visés par le PSE, et ce sans 

qu'aucune étude ne confirme scientifiquement ces liens pour la zone d'intervention et les 

conditions du PSE. Par ailleurs, la conditionnalité du projet est réelle. Des familles ont été 

exclues des paiements parce qu'elles ne respectaient pas les termes du PSE. Aussi, le PSE 

Pimampiro fonctionne comme une forme d’incitant à respecter une loi forestière qui interdit 

l'extraction du bois en altitude, même si celle-ci est peu/pas appliquée en pratique. Ce cas 

témoigne ainsi de la place ambiguë des PSE au regard des infractions environnementales, et 

concomitamment, de la complémentarité des PSE avec les instruments coercitifs. Les uns pouvant 

renforcer l'efficacité des autres.  

 

Le renforcement de l'organisation communautaire à Pimampiro est un bénéfice collatéral important 

du projet. La ville a également bénéficié d'une image particulièrement positive en Équateur grâce 

                                                 
21 Les revenus issus de l'exploitation d'un ha de forêt correspondraient à 150 $/an. Les fermiers ont rarement les 

capacités de défricher plus d'un demi ha par an, aussi leurs coûts d'opportunité ne dépasseraient pas la moitié de 

150$. Par ailleurs, il est à noter que les cours du bétail se sont effondrés durant l'implémentation du PSE, ce qui a 

réduit l'attractivité des défrichements pour pâturages.   
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au PSE, qui est utilisé comme modèle par les petites municipalités équatoriennes souhaitant 

protéger leurs bassins versants. Le tableau ci-dessous reprend l'ensemble des bénéfices socio-

économiques du PSE.  

 

Tableau 8 : Bénéfices socio-économiques du PSE Pimampiro 

Source : Wunder et Alban (2008) 

3. PSE Munich – Allemagne 

D'après Grolleau et McCann (2012), la ville de Munich en Allemagne extrait l'eau potable pour ses 

1,2 millions d'habitants à partir des sources de la vallée Mangfall, aux pieds des Alpes bavaroises. 

La ville est traditionnellement investie dans la protection du bassin versant, dont elle possède de 

nombreux hectares qu'elle a consacrés à la foresterie. Malgré cette politique, le taux de nitrate a 

augmenté de 250 % entre 1974 et 1992, et le goût de l'eau s'est détérioré. Dès 1991, la ville a 

décidé d'encourager les fermiers situés dans les bassins versants à adopter des pratiques 

agricoles biologiques. 120 fermiers sont installés dans la zone d'intervention. Principalement 

actifs dans le bétail, ils disposent d'exploitations de 24 ha en moyenne. Stadtwerke München (les 

services publics de la ville) ont lancé une campagne de sensibilisation pour les encourager à 

modifier leurs pratiques. Ceux-ci ont d'abord été particulièrement réticents, estimant que les 

changements proposés modifieraient profondément leurs pratiques de production. Pour faciliter 

leur persuasion, la ville a mené une série de rencontres avec les fermiers. Elle a également basé 

son approche sur les normes existantes en matière d'agriculture biologique et s'est associée 

avec des associations d'agriculteurs bio qui étaient déjà actives dans la région. L'expérience de 

ces associations a été utile pour convaincre les fermiers, tant au niveau relationnel que technique.  

 

Les paiements offerts aux fermiers prennent en considération les pertes de revenus et les 

investissements nécessaires pour passer à l'agriculture biologique. Durant les 6 premières 

années, les fermiers recevaient 280 €/ha/an. Durant les 12 années suivantes, ils recevaient 230  

€/ha/an. Parallèlement, les fermiers recevaient des aides de l'Union européenne pour pratiquer 

l'agriculture biologique, soit 250 €/ha/an pendant 5 ans. Le total des compensations pour les 

fermiers est ainsi évalué à 10.000 €/ha/an. Par ailleurs, la ville est un client important pour 

les produits des fermes concernées, afin d'alimenter les écoles et les restaurants municipaux. 

La ville a également mené des campagnes de sensibilisation pour le grand public sur le lien entre 

achat de lait bio local et protection de l'eau potable. 
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La mise en place de ce PSE a été facilitée par une tendance favorable à l'agriculture 

biologique en Allemagne. Ce pays est en effet pionner dans ce domaine, tant au niveau de la 

production que de la consommation, représentant le plus large marché pour ces produits en 

Europe. La ville a par ailleurs une politique active de liaison entre urbanité et ruralité, en organisant 

des tours à vélos dans la vallée de Mangfall. A ce stade du projet, 110 fermiers (sur 120) ont 

rejoint le PSE, couvrant 80 % de la zone d'intervention, qui constitue aujourd'hui le plus vaste 

territoire continu d'agriculture biologique en Allemagne. L'augmentation de la qualité de l'eau est 

significative, tant au niveau des nitrates que des pesticides. Les répercussions en termes de 

coûts pour le consommateur sont minimes. Elles sont estimées à 0,005 €/m3, alors que la mise 

en place d'un système de traitement des eaux aurait coûté 0,23 €/m3, soit 40 fois plus cher. 

 

Tableau 9 : Historique du PSE Munich 

Source : Grolleau et McCann (2012) 

4. PSE Vittel – France 

Mis en place depuis 1989, le PSE Vittel répond à des besoins indispensables du célèbre 

producteur d'eau. Les pratiques agricoles sur les exploitations du bassin versant, situé aux pieds 

des Vosges en France, contribuaient en effet à détériorer la qualité de l'eau, principalement en 

raison de l'utilisation d'intrants chimiques et de l'intensification de l'agriculture (augmentation des 

nitrites et des nitrates). A situation inchangée, Vittel aurait du renoncer à l'appellation « eau 

minérale naturelle », strictement contrôlée en France. Cette dégradation de label pour un produit 

de grande consommation, reconnu pour sa qualité irréprochable, aurait eu des conséquences 

commerciales désastreuses pour l'entreprise et sa marque. Étant donné ce contexte, Vittel, depuis 

racheté par le groupe Nestlé, n'a pas lésiné sur l'investissement avec plus de 24 millions d'euros 

dépensés entre 1993 et 2000, ce qui témoigne de l'importance des SE pour la survie de 

l'entreprise. Après de longues et difficiles négociations, 26 fermiers, représentant 1700 ha, se sont 

engagés à se convertir à l'élevage laitier extensif et à modifier leurs pratiques agricoles. Ils ont 

ainsi abandonné les intrants chimiques, renoncé à la culture du maïs, composté les déjections 

animales et réduit leur bétail, avec l'objectif de maintenir la plus haute qualité de l'eau. Il semblerait 

que la mise en place des mesures prévues par le PSE ait eu des impacts environnementaux 
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positifs, ce qui a pu être confirmé par les études environnementales réalisées sur les sites du 

PSE.  

 

Une association/organisation, Agrivair, a été spécifiquement mise en place afin de représenter 

Vittel auprès des fermiers. Elle s'est chargée des négociations et de la conclusion d'une structure 

complexe de paiement avec les fermiers participants. Celle-ci inclut des paiements en cash de 

200€/ha/an, le remboursement d'investissements rendus nécessaires par le nouveau modèle 

agricole jusqu'à 150.000 €, des remboursements de dettes, une assistance technique, une main-

d’œuvre gratuite pour le travail supplémentaire induit par le compostage, ainsi que la possibilité de 

revendre les terres. Les fermiers se sont engagés pour des périodes allant de 18 à 30 ans et les 

paiements sont conditionnés par la réalisation des pratiques prévues par le PSE. Il est également 

important de noter que les paiements sont différenciés en fonction des coûts spécifiques à chaque 

ferme, qui ont été évalués par une étude préalable précise. L'étendue des paiements témoigne de 

la position de force des fermiers dans le cadre de ce PSE. En effet, la qualité des ressources en 

eau est ici indispensable à la prospérité d'une entreprise.  

 

La profitabilité des paiements joue un rôle central dans la participation des fermiers. Mais le PSE 

Vittel témoigne également de l'importance d'une structure intermédiaire pour comprendre les 

fermiers, et entamer des négociations sur base d'une connaissance et d'un respect mutuel. La 

prise en compte des conditions socio-économiques des fermiers était en effet indispensable à la 

concrétisation du PSE (Perrot-Maître, 2006). 

5. Conclusions 

Dans la foulée de nos précédentes conclusions, l'analyse de ces PSE démontre l'importance de la 

profitabilité des paiements pour pouvoir compter sur la participation des fermiers (Vittel, Munich, 

Pimampiro). A défaut, les PSE n'induiront pas de changements additionnels (Los Negros). Ce 

chapitre montre également que la participation des vendeurs/fournisseurs dans l'élaboration des 

PSE peut faciliter son acceptation (Vittel), créer une relation de confiance (Los Negros) et apporter 

des informations utiles à la détermination des paiements, en phase avec les capacités des 

vendeurs/fournisseurs (Vittel). A tout le moins, une étude des conditions socio-économiques des 

fournisseurs (Vittel) et un dialogue ouvert avec eux (Munich) faciliteront l'adaptation des PSE au 

contexte local. Par ailleurs, l'implication des institutions et les tendances sociétales sont cruciales 

pour soutenir le développement des PSE (Munich). Relevons également que l’engagement 

d'utilisateurs/fournisseurs en réel besoin de SE est un élément déterminant de l'efficacité des PSE. 

Ce besoin de SE peut également créer un rapport de force intéressant pour les 

vendeurs/fournisseurs de SE (Vittel, Munich).  D'autre part, nous avons vu que les PSE ont des 

impacts environnementaux prouvés (Vittel, Munich), mais que leurs bénéfices peuvent aussi être 

sociaux et économiques. Ils peuvent ainsi contribuer à renforcer les institutions locales 

(Pimampiro), les capacités techniques et la sécurité foncière (Los Negros).  
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VI. PSE Naivasha 

Pour étudier le PSE Naivasha, nous nous sommes basés sur les résultats d'une étude exploratoire 

(détails en annexe) que nous avons menée sur place entre janvier et mars 2014. Lors de cette 

recherche, nous avons rencontré différentes parties prenantes du PSE, des responsables du projet 

ainsi que des fermiers directement impliqués dans le travail de conservation. Nous avons 

également consulté la littérature grise réalisée par le WWF Kenya et CARE Kenya pour 

développer ce projet. Ce travail a contribué à la rédaction d'une « fact sheet » en avril 2014, en 

collaboration avec la coordinatrice du projet pour le WWF Kenya, Nancy Njenga. Ces observations 

ont été croisées avec nos recherches plus générales concernant les valuations monétaires de SE, 

les paiements, la profitabilité et les bénéfices des PSE.  

1. Contexte 

1) Géographie et biodiversité 

Le lac Naivasha est un lac situé à 80 km au Nord-Ouest de Nairobi, dans la Vallée du Rift au 

Kenya. Il couvre une surface d'approximativement 140 km2, est situé à 1890 mètres d'altitude et a 

une position 0,45 d° S et 36,26 d° E (Becht et al., 2006). Le climat de la région est globalement 

semi-aride, mais les conditions climatiques peuvent fortement varier en fonction de l'altitude 

(Makenzi et al., 2007).  

 

Carte 1 : Bassin du lac Naivasha et zone d'intervention du PSE 

Source : WWF 

 

Deuxième plus grand lac d'eau douce au Kenya, le lac Naivasha est sous convention Ramsar 

depuis 1995. Son écosystème est particulièrement riche. Au niveau végétal, le papyrus est 
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traditionnellement considéré comme la plante la plus importante du lac. Il joue un rôle de filtre 

naturel et constitue un habitat important pour les poissons et les autres animaux, dont 

l'hippopotame. Ces dernières années, le lac a été particulièrement touché par la prolifération 

invasive de jacinthes d'eau. Au niveau animal, cet écosystème lacustre abrite une vaste population 

de poissons (i.a. perche noire, tilapia), ainsi que de nombreuses espèces d'oiseaux (i.a. pélicans, 

aigles pêcheurs, hérons, cormorans) et de mammifères (i.a. hippopotames, girafes, waterbucks, 

bushbucks, mangoustes, zèbres) (Becht et al., 2006).  

 

Le lac est alimenté en eau par les rivières Malewa (à hauteur de 80 %) et Gilgil (à hauteur de 20 

%) (Becht et al., 2006). Ces rivières prennent leur source en altitude, le long des versants Ouest 

des montagnes Aberdares. Les Aberdares sont une chaîne montagneuse située entre 3000 et 

4000 mètres d'altitude, qui forme le mur Est de la vallée du Rift. Elles sont situées à une centaine 

de km à l'Ouest de Nairobi. Le sol rouge (d'origine volcanique) de ces montagnes, est riche en 

matière organique. Il a cependant perdu de sa fertilité originelle du fait de pratiques agricoles peu 

soutenables (Makenzi et al., 2007). L'eau du lac est utilisée par les industries horticoles, agricoles, 

touristiques, ainsi que par les pêcheurs. Elle est également une source de génération d'énergie 

géothermique avec une capacité installée de 115 MW, soit 12 % de la capacité énergétique totale 

du pays (Gathenya, 2007). Les niveaux d'eau du lac ont fortement varié dans le temps, avec une 

amplitude de 12 mètres durant les 100 dernières années (Becht et al., 2006). 

2) Société et économie 

La société de la région est divisée en plusieurs groupes ethniques, installés dans leurs territoires 

propres. Chaque ethnie est traditionnellement investie dans un secteur économique spécifique.  

 

La grande majorité des fermiers participants au PSE (en tant que fournisseurs de SE)  sont issus 

de l'ethnie Kikuyu. Les Kikuyus cultivent le sol. Ils sont installés dans des terres situées plus en 

altitude, le long des Montagnes Aberdares, qu'ils ont occupées après l'indépendance du Kenya et 

le départ des colons. La région est également habitée par des Massaïs et des Luos. Les Massaïs 

sont pastoralistes. Ils s'occupent de vastes troupeaux au sein des pâturages traditionnels à basse 

altitude. Les Luos, originaires du lac Victoria, sont pêcheurs (Becht et al., 2006), et vivent à 

proximité directe du lac Naivasha. Massaïs, Kikuyus et Luos sont élevés dans leur langue tribale 

respective, et tous ne maîtrisent pas le swahili ou l'anglais . 

 

Du côté des « blancs », la majorité des descendants de colons sont actifs en tant que ranchers, 

produisant de la viande et du lait. Les nouveaux arrivants d'origine européenne entreprennent 

généralement dans l'horticulture, et plus spécifiquement dans la production de fleurs. Les fleurs de 

Naivasha sont connues et exportées dans le monde entier. Elles constituent une part non-

négligeable des exportations kényanes, et ipso facto des entrées de devises étrangères dans le 

pays22. La santé économique du secteur horticole23 de Naivasha, et donc du lac lui-même, 

constitue ainsi un enjeu national. Les opportunités d'emploi dans ce domaine ont conduit à une 

augmentation importante de la population dans la région, qui était estimée à 115.000 personnes en 

1999 (Becht et al., 2006). En parallèle au bétail et aux fleurs, le tourisme constitue un secteur 

économique dans la région. Le lac est en effet une destination significative avec 40.000 visiteurs 

étrangers et locaux recensés en 1998 (Becht et al., 2006). 

 

                                                 
22 Il s'agirait de la seconde source de devises étrangères pour le Kenya (Gathenya, 2007). 

23 Lancée dans les années 80, cette industrie employait déjà 25.000 personnes en 2006, dans des fermes couvrant 4.000 

hectares. Cette forte croissance induit de nombreux enjeux en termes de conservation environnementale et de 

protection des travailleurs, dont nous ne traiterons pas ici.  
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La croissance démographique et économique de la région fait cependant peser une série de 

menaces sur l'écosystème fragile du lac Naivasha. Si celui-ci était trop dégradé dans les années 

qui viennent, les impacts socio-économiques négatifs seraient importants pour les populations et 

les entreprises qui en dépendent. 

3) Menaces environnementales 

Le lac Naivasha est un écosystème fermé. La qualité de son eau et la santé de son écosystème 

sont donc particulièrement dépendantes des différentes pollutions et nuisances issues des 

activités de la région. D'une part, le lac est soumis à des pressions directes comme la 

surexploitation de son eau24 (Gathenya, 2007), la pêche intensive25 (Becht et al., 2006) et les rejets 

de déchets domestiques26 et agricoles (Gathenya, 2007). D'autre part, il est perturbé par des 

problèmes environnementaux qui le touchent indirectement, via les rivières qui l'alimentent. En 

effet, la qualité de l'eau de ces rivières est détériorée car elles charrient des sédiments et des 

fertilisants provenant des ruissellements et de l'érosion des bassins versants (Gathenya, 2007).  

 

Ce problème est particulièrement compliqué à gérer parce qu'il implique les bassins versants en 

amont, dans les montages Aberdares. Ceux-ci sont occupés par quantité de petites exploitations 

fermières27 qui cultivent sur des terrains pentus (30 % de pente). Étant donnés le défrichement et 

les pratiques agricoles peu soutenables, ces fermes causent une érosion des sols, 

particulièrement abondante lors des saisons des pluies (Gathenya, 2007). Le ruissellement des 

terres conduit à un envasement des rivières situées en bordure des exploitations. Cet envasement 

mène en aval, à une augmentation de la sédimentation et de l’eutrophisation du lac Naivasha.  

 

Comme dans d'autres situations de ce type, les relations causales entre les pratiques au sein du 

bassin versant et les impacts environnementaux qui en découleraient en aval ne sont pas 

déterminées avec certitude (Ellis-Jones, 2007). En effet, les causes de la sédimentation et de 

l'eutrophisation du lac Naivasha sont multiples et les processus complexes. L'érosion des terres en 

amont ne serait pas la seule responsable de ce processus, qui serait également influencé par les 

rejets ménagers et les dépôts aériens de particules provenant respectivement des habitations et 

des exploitations agricoles situées à proximité du lac. Cependant un consensus semble exister 

parmi les experts de la région quant à l'urgence et à l'importance des problèmes agro-

environnementaux en amont (Becht et al., 2006). 

2. Caractéristiques du PSE 

1) Structure du PSE 

Dans ce cadre, WWF Kenya et CARE Kenya ont développé un PSE (eau) pour protéger 

l'écosystème du lac Naivasha en diminuant l'érosion dans le bassin versant. Le PSE Naivasha 

rassemble des fermiers situés en amont du système hydrique, sur les pentes des montagnes 

Aberdares, et des utilisateurs d'eau situés en aval, autour du lac Naivasha. D'une part, les fermiers 

fournissent des services environnementaux, principalement l'amélioration de la qualité et 

                                                 
24 Sans doute causée par le développement de l'industrie horticole (Becht et al., 2006). 

25 Le lac a connu un épisode de surpêche qui a mené à un moratoire de 1 an, interdisant toute pêche, afin de restaurer 

les populations de poisson. Depuis lors, la pêche est interdite pendant les périodes de reproduction. 

26 Les nouveaux arrivants se sont installés dans des habitations sommaires et ne bénéficient pas des services publics de 

base, comme le traitement de l'eau et des déchets. Le manque d'approvisionnement en eau pousse les populations à 

utiliser l'eau du lac pour l'usage domestique, la lessive et le bétail. 

27 Depuis les années 1970, la taille des parcelles s'est réduite de plus en plus, du fait de la division des terres entre 

enfants héritiers. 
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l'augmentation de la quantité d'eau, via l'implémentation de mesures de conservation. D'autre part, 

les utilisateurs (ou acheteurs) récompensent en retour les fermiers en leur remettant des 

paiements sous forme de voucher. Parallèlement aux récompenses financières, du matériel de 

conservation et des formations sont fournis aux fermiers par le WWF et les organisations 

partenaires. L’ensemble de ces services constituent le pack complet des paiements en échange de 

la mise en place des mesures de conservation.  

 

Graphique 13 : Structure du PSE Naivasha 

Source : adapté de Njenga et Muigai, 2013. 

2) Mesures de conservation 

Selon Njenga et Muigai (2013), les mesures de conservation que les fermiers s'engagent à mettre 

en place en contrepartie des paiements consistent à : 

 développer des bandes herbacées et des terrasses pour diminuer l'érosion et filtrer les 

ruissellements ; 

 pratiquer l'agroforesterie le long des bandes herbacées pour les renforcer et améliorer le 

contrôle de l'érosion ; 

 réhabiliter et maintenir les zones proches des rivières en plantant de l'herbe et des arbres ; 

 renforcer des pratiques agricoles durables (ne pas cultiver dans le sens de la pente mais 

perpendiculairement à celle-ci, maîtriser/diminuer l'utilisation des fertilisants et des 

pesticides). 

 

Les mesures de conservation ont été conçues et choisies pour leurs bénéfices environnementaux 

mais aussi pour leur potentiel agricole, afin de générer des bénéfices économiques aux 

participants (Nyongesa et Muigai, 2012). 
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Graphique 14 : Mesures de conservation du PSE Naivasha  

Source : Jousten (2014) 

3) Zone d'intervention 

Le PSE s'est focalisé sur deux zones du bassin versant, les sous-bassins Upper Turasha (639 ha) 

et Wanjohi (4680 ha). L'objectif de ce ciblage est d'atteindre les fermiers avec le plus d'efficacité 

possible dans le contexte de capacités de financement limitées. Le choix de ces deux zones a été 

appuyé par leur impact important sur les ressources en eau, comme le démontre une étude SWAT 

(Soil Water Assessment Tool) du bassin Naivasha-Malewa (Gathenya, 2007). Cette étude a divisé 

l'ensemble du bassin en 189 sous-bassins qui ont été analysés en fonction des rendements en 

eau, des taux de sédimentation, des menaces en termes de pollution, du type d'usage de la 

terre,... Cette étude a également apporté des informations importantes au niveau des méthodes de 

conservation qui pouvaient être mises en place, en mettant en évidence le rôle positif que 

pourraient jouer les bandes herbacées au niveau environnemental. Elle a également certifié 

qu'une réduction de la sédimentation des rivières réduirait les apports de nutriments 

(particulièrement le phosphate) au sein du lac Naivasha (Gathenya, 2007).  

 

Une étude a analysé les aspects socio-économiques de la zone d'intervention avant le PSE 

(Makenzi et al., 2007), ce qui permettait de concevoir un PSE qui intégrait les objectifs de 

réduction de pauvreté du projet (Nyongesa et Muigai, 2012). Selon cette étude, la population totale 

habitant dans les sous-bassins de Upper Turasha et Wanjohi dépasserait de peu les 100.000 

personnes. La composition moyenne des ménages serait de 6 personnes avec un âge moyen de 

41 ans. Le niveau d'éducation minium est de 3 années de scolarisation. La grande majorité des 

habitants sont engagés dans l'agriculture (78 %). Les cultures (oignions, carottes, pommes de 

terres, choux, pois), le bétail (vaches laitières, ovins) et la plantation d'arbres sont les ressources 

principales pour leur alimentation et leur chauffage. Les habitants se tournent de manière plus 

marginale vers le production de charbon, l'apiculture ou des emplois en dehors des fermes 

(Makenzi et al., 2007). Selon une évaluation récente, le revenu mensuel moyen serait de 17.815 

KES  - soit 151 €28 (Mulatu et al., 2014). Les infrastructures de la région sont peu développées : 

les routes sont en mauvais état, l'électricité est peu répandue et les marchés sont éloignés. La 

majorité des fermiers sont propriétaires de leur terre avec un titre légal (60 %) ou sans titre légal29 

(32 %). Le reste des fermiers est composé de locataires (4%) et d'emprunteurs (4,5%). Selon la 

coutume, les hommes possèdent la terre qu'ils ont héritée de leur père. Les femmes ne sont pas 

autorisées à être propriétaires (Makenzi et al., 2007). La taille des exploitations serait de 0,8 

hectares en moyenne (Njenga et Muigai, 2013). 

                                                 
28 Au taux de 1 EUR = 117.901 KES (Cours moyens du 3/8/2014) 

29 Il s'agit généralement d'héritiers qui sont déjà en possession de leur héritage immobilier, sans bénéficier des titres 

formels. Leurs parents conservent en effet ces documents jusqu'à leur décès. 
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4) Évaluation du consentement à payer et du consentement à recevoir 

Parallèlement au travail d'évaluation hydrologique et socio-économique, les facilitateurs du projet 

ont tenté de valuer les services environnementaux fournis par le bassin versant de Naivasha. Les 

services environnementaux du bassin versant ont été identifiés par Ellis-Jones (2007). Ils sont  

repris dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 10 : Services environnementaux fournis par le bassin versant du lac Naivasha 

Catégorie de SE Services fournis Bénéficiaires 

Services de provision - Eau - Fermes (horticoles et autres) 

- Utilisateurs domestiques 

- Utilisateurs commerciaux 

- Compagnie de distribution d'eau 

- Secteur touristique 

- Touristes 

Services de régulation - Modération des inondations 

- Recharge des eaux souterraines 

- Capture des sédiments 

- Rétention du sol 

- Filtration de l'eau 

Services culturels - Opportunités récréatives : 

visites, navigation, panoramas 

 

- Secteur touristique (hôtellerie, 

restaurants, bateliers, guides,...) 

- Touristes 

Source : adapté de Ellis-Jones (2007) 

Consentement à payer 

Une étude a mené deux valuations contingentes (Ellis-Jones, 2007) pour déterminer d'une part le 

consentement à payer (CAP) des touristes et d'autre part le CAP des acheteurs anglais de fleurs 

pour réduire les pollutions du lac Naivasha. Selon cette étude, les touristes seraient prêts à payer 

une charge supplémentaire de 8,24 US$ par nuit – soit 6,13 €30. En multipliant ce résultat par le 

nombre estimé de nuitées à Naivasha, le montant obtenu serait de 329.000 US$ par an – soit 

244.947 €. En ce qui concerne les acheteurs anglais de fleurs, ils consentiraient à payer un 

surplus équivalent à 1/5 de leur achat. En se basant sur le montant total des importations 

anglaises de fleur, la contribution totale atteindrait 4.428.816 US$ par an – soit 3.297.439 € 

(uniquement pour les importations anglaises donc).  

 

D'après son auteur, cette étude souffrirait de biais au niveau de la sélection des répondants, car ils 

seraient essentiellement issus du réseau personnel du chercheur (Ellis-Jones, 2007). Au-delà de 

cette question méthodologique, les résultats obtenus sont difficiles à utiliser au niveau du PSE. 

Certes, ils tendent à montrer que touristes et acheteurs de fleurs seraient prêts à payer plus pour 

protéger le lac Naivasha. Mais en pratique, ces valuations contingentes n'ont pas de lien direct 

avec les SE (eau) visés par le PSE Naivasha. Une valuation se basant sur les méthodes des coûts 

d'évitement ou de remplacement aurait pu fournir des résultats beaucoup plus intéressants pour 

les parties prenantes du PSE. Elle aurait en effet pu mettre en évidence les opportunités de 

réduction de coûts que le PSE offrirait aux acheteurs/utilisateurs de SE, en permettant des 

comparaisons utiles (comme pour la ville de Kampala en Ouganda – voir supra). Comme nous le 

verrons, les contributions réelles des entreprises dans le cadre du PSE  tournent autour de 10.000 

US$ par an – soit 7.445 €. L'évaluation du CAP telle que proposée par les valuations contingentes 

disponibles est donc uniquement indicative d'un seuil maximum, très théorique. 

Consentement à recevoir 

Une étude de Gamba et al. (2007) s'est intéressée à l'évaluation du consentement à recevoir des 

fermiers en amont. Selon cette étude, les coûts d'opportunité des fermiers sont évalués à 18.981 

                                                 
30 Au taux de 1 EUR = 1.34315 USD (Cours moyens du 3/8/2014) 
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Kenya Shillings (KES) – soit 160 €. Ce montant correspond au manque à gagner attendu, par acre 

et par an, pour mettre en place les mesures de conservation. Une étude plus récente tend à 

évaluer ces coûts d'opportunité à 11.296 KES – soit 95 € (Mulatu et al., 2014). Étant donné que le 

revenu mensuel moyen des fermiers serait de 17.815 KES (Mulatu et al., 2014), les coûts 

d'opportunité du PSE correspondraient grosso modo à 25 jours de leurs revenus31. La mise en 

place des mesures de conservation du PSE représenterait donc presque un mois de travail pour 

les participants. Dans ce cadre, la participation dans le PSE sera profitable si les paiements et les 

bénéfices du PSE sont supérieurs à 15.138 KES – soit 128 €. Nous analyserons la profitabilité du 

PSE plus en détails après avoir présenté les paiements et les bénéfices du PSE. 

3. Parties prenantes 

1) Vendeurs/fournisseurs 

Les vendeurs/fournisseurs sont rassemblés au sein d'institutions chargées de la gestion de l'eau 

au niveau local, les Water Resource Users Associations (WRUA). Les WRUAs représentent les 

fermiers au sein du PSE mais sont également chargées de nombreuses fonctions opérationnelles. 

Ils recrutent de nouveaux fermiers, contrôlent la bonne implémentation des mesures de 

conservation et répartissent les vouchers. 

 

 
James Wainana dans son champ (Photo Milan Jousten) 

 

Pour être sélectionnés dans le PSE, les fermiers doivent satisfaire aux critères suivants : ils 

doivent être les propriétaires des terres qu'ils cultivent ; leur terre doit être pentue, sans arbres ou 

herbes, cultivée jusqu'aux berges et avec très peu d'activités de protection du sol ; les candidats 

doivent être des fermiers actifs et ils doivent démontrer le soutien des membres de leur ménage 

(Osumba, 2011).  

 

                                                 
31 Ce chiffre est obtenu suite au calcul suivant : 

 1) Moyenne des chiffres disponibles pour les coûts d'opportunité 

 (18.981 KES + 11.296 KES) / 2 = 15138,5 KES 

 2) Revenu journalier = revenu mensuel / 30 

 17.815 KES / 30 jours = 593,8 KES/jour 

 3) A combien de jours correspondent les coûts d'opportunité = Coûts d'opportunité / Revenu journalier 

 15138,5 KES / 593,8 KES = 25,4 jours   
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Les premiers paiements ont été réalisés en 2010 à 470 fermiers (Njenga et Kiminta, 2013), 

pionniers dans le travail de conservation. En 2013, le PSE récompensait 938 fermiers. En 2014, 

plus de 1440 fermiers sont impliqués dans le PSE, selon les WRUAs. La demande des fermiers 

pour se joindre au PSE est ainsi particulièrement importante (Njenga et Muigai, 2013). 

2) Acheteurs/utilisateurs 

Les entrepreneurs qui participent au PSE en tant qu'acheteurs de SE sont représentés par la Lake 

Naivasha Water Resource Users Association (LaNaWRUA). Cette association rassemble leurs 

paiements et coordonne les relations avec les associations représentatives des 

vendeurs/fournisseurs en amont. LaNaWRUA est liée par des contrats annuels avec les 

représentants des vendeurs/fournisseurs, les WRUAs (Njenga et Muigai, 2013). 

 

LaNaWRUA rassemble les membres de deux groupes. D'une part, la Lake Naivasha Riparian 

Association qui représente les propriétaires des terrains installés sur les rives du lac depuis 1929. 

Cette association, active au niveau de la protection environnementale du lac, a joué un rôle dans 

la désignation de celui-ci en tant que site Ramsar. D'autre part, LaNaWRUA intègre le Lake 

Naivasha Growers Group qui rassemble les fermiers horticoles  depuis la fin des années nonante. 

Cette association, initialement hostile à la conservation naturelle (car craignant pour ses intérêts), 

a modifié son attitude sous la pression de la demande croissante de produits écologiques, et s'est 

ralliée à une pratique plus écologique (Makenzi et al., 2007). 

 

Bien que le PSE Naivasha apporte des bénéfices environnementaux solides en amont (voir infra), 

le PSE mettra du temps à apporter des bénéfices environnementaux tangibles en aval (i.e. des 

retours sur investissements). Dans ce cadre, la motivation actuelle des acheteurs/utilisateurs tient 

à leur volonté de soutenir la conservation de l'environnement, mais aussi à l'opportunité 

d'améliorer leur image. En d'autre termes, l'amélioration des SE (eau) en aval a, pour le moment, 

un rôle relativement secondaire dans leur participation au sein du PSE (Harrison et al., 2010). 

3) Facilitateurs 

WWF Kenya et CARE Kenya ont lancé le PSE Naivasha en 2007. L'ensemble du travail de 

recherche, de conception et de coordination générale du projet a été réalisé par ces ONG. Elles 

contribuent à renforcer les capacités des WRUAs et des acteurs publics kényans afin qu'ils 

puissent assurer la gestion du projet en toute autonomie, sur le long terme. En effet, lors du 

lancement du PSE, les institutions locales de gestion de l'eau n'avaient pas les ressources 

financières et humaines nécessaires pour répondre aux enjeux environnementaux de la région32.  

4) Acteurs publics et partenaires financiers 

D'une part, le Ministère de l'Agriculture kényan (Ministry of Agriculture - MoA) fournit une 

assistance technique aux fermiers, en participant au marquage des fermes des 

vendeurs/fournisseurs. Le marquage consiste à délimiter des zones pour le terrassement et la 

création des bandes herbacées. D'autre part, l’administration kényane chargée de la gestion de 

l'eau, appelée Water Resource Managment Authority (WRMA) est responsable du traitement des 

données hydrologiques qui évaluent les impacts environnementaux du PSE. Par ailleurs, le projet 

a été soutenu financièrement par DGIS/EKN Nairobi (Ambassade des Pays-Bas à Nairobi), CARE-

CANADA, Goldman US et Marks & Spencer-UK, pour un montant de 220.000$ depuis 2007 

(Njenga et Muigai, 2013). 

                                                 
32 Le manque de capacités est une des barrières empéchant le développement des PSE en Afrique (Ferraro, 2009). 
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4. Paiements 

La structure de paiement du PSE Naivasha est originale. D'une part, elle comprend des formations 

et du matériel de conservation qui sont fournis aux fermiers dès qu'ils sont sélectionnés. D'autre 

part, elle comporte la remise d'un « voucher » (i.e. un coupon/un chèque) lorsque les mesures de 

conservation ont été réalisées. 

1) Formations aux techniques agro-environnementales 

Le PSE (via WWF Kenya, les WRUAs et avec l'assistance technique du Ministère kényan de 

l'Agriculture) propose des formations en techniques de conservation aux fermiers afin de les aider 

à mettre en place les mesures prévues par le PSE. En effet, la plupart des fermiers cultivant sur 

les pentes des Aberdares sont peu formés. Ils utilisent des techniques agricoles peu durables. Une 

fois sélectionnés dans le PSE, ils sont initiés à la  conservation du sol et de l'eau, ainsi qu'à 

l'agriculture durable. Dans ce cadre, ils sont formés aux différentes techniques que le PSE 

souhaite introduire : les bandes herbacées, le terrassement, l'agroforesterie, la protection des 

berges de rivières, la culture dans le sens inverse de la pente. 

2) Matériel de conservation – plantes adaptées au contexte agro-environnemental 

Le projet soutient les participants en leur fournissant des plants de différentes variétés :  des 

plantes utiles pour les bandes herbacées et le fourrage (variété Kakamega 1 de l'herbe Napier33, 

herbe cock's foot34, herbe Elmba Rhodes35, Luzerne, Desmodium), des variétés de  pommes de 

terres (Kenya Karibu, Kenya Sifa), et différents arbres (pommier, « tree tomato », « prunas ») 

(Osumba, 2011). Ce « matériel de conservation » est adapté aux enjeux agro-environnementaux 

rencontrés dans la région, et particulièrement au contrôle de l'érosion (Willy et Holm-Müller, 2013). 

Il peut également générer des revenus additionnels pour les fermiers. A titre d'exemple, 

l'introduction et la distribution des herbes Napier et cock's foot, qui sont résistantes au gel, ont eu 

des bénéfices économiques et environnementaux. En effet, elles ont contribué, concomitamment, 

à une diminution substantielle de l'érosion du sol et à l'augmentation de la production de fourrage. 

De même, les variétés d'arbres sont sélectionnées pour leur capacité à maintenir le sol, pour leurs 

co-bénéfices (fruits, valeur médicinale) et leur capacité à augmenter la fertilité du sol. Les fermiers 

reçoivent une quantité de plants d'arbres et d'herbe proportionnelle à la taille de leur ferme.  

3) Vouchers 

Une fois que les fermiers ont implémenté les mesures de conservation (terrassement, bandes 

herbacées, agroforesterie), ils sont récompensés par un voucher fourni par les acheteurs en aval. 

Ce voucher a une valeur approximative de 17$ (soit 1500 KES ou 12,5 €), qui dépend de la 

contribution annuelle des acheteurs en aval et du nombre de vendeurs/fournisseurs. La 

contribution des acheteurs est de plus ou moins 10.000 $ - soit 7.445 € - chaque année (Njenga et 

Muigai, 2013). Bien que le montant du voucher puisse paraître limité, ce paiement est très 

important dans le schéma PSE. D'une part, il symbolise le lien entre les fournisseurs de PSE en 

amont et les acheteurs en aval. D'autre part, le voucher est considéré comme un geste 

d'appréciation et de reconnaissance pour le travail mis en place (Harrison et al., 2010 ; Osumba, 

2011). Il crée également un lien concret entre toutes les parties prenantes en vue de leur objectif 

commun qu'est le développement durable du lac Naivasha.  

 

Par ailleurs, les vouchers sont donnés aux femmes, afin de leur assurer une protection particulière 

                                                 
33 Pennisetum purpureum 

34 Dactylis glomerata 

35 Chloris gayana 
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(témoignant d'un objectif secondaire, lié au « genre », de ce PSE). En effet, comme nous 

l'écrivions, dans cette région, ce sont les hommes qui possèdent la terre, alors que les femmes la 

travaillent (Makenzi et al., 2007). Les vouchers sont ainsi remis aux femmes qui les échangent 

contre des intrants agricoles dans les agro-shops participants. Cette procédure permet d'éviter tout 

autre usage des paiements, au cas où les hommes recevraient du cash (voir dépenses 

« myopes », supra).  

5. Méthode participative 

Suivant les conseils formulés durant les études de faisabilité (Makenzi et al. 2007), le PSE 

Naivasha a été mis en place via une méthode participative. Ainsi, depuis les études de faisabilité 

jusqu'à la réalisation des premiers paiements, la voix des fermiers a été prise en considération 

pour concevoir le PSE. Dans un premier temps, un travail de sensibilisation et de rencontre a 

permis de renforcer la compréhension du PSE, de ses objectifs et des bénéfices qu'il pourrait 

apporter à l'environnement et aux fermiers. Dans ce cadre, leurs représentants ont pu contribuer à 

l'élaboration des critères de sélection des fermiers (Osumba, 2011). Les modes de paiement ont 

également été discutés avec les fermiers. Ils ont pu participer aux choix des variétés36 qu'ils 

recevraient, et ont déterminé l'utilisation du voucher. Pour celui-ci, l'achat d'intrants agricoles a été 

préféré aux achats scolaires, pharmaceutiques et médicaux du fait de leurs effets multiplicateurs37. 

Les fermiers sont également associés à l'administration du PSE. Certains d'entre eux sont formés 

par les WRUAs et le WWF pour devenir des « coordinateurs ». Les coordinateurs contribuent au 

marquage et au contrôle des fermes participantes. Ils ont aussi un rôle important au niveau de la 

communication, en faisant remonter les informations depuis les participants jusqu'au WRUAs. 

Cette collaboration avec les fermiers n'induit pas de laxisme au niveau de la conditionnalité du 

PSE38. Au contraire, ce travail de fond a contribué à renforcer la participation des fermiers aux 

mesures de conservation, tout en renforçant  l’organisation de la communauté et de ses 

représentants.  

6. Conditionnalité et additionnalité 

Comme nous l'avons mentionné, les fermiers ont accès au matériel de conservation et aux 

formations dès qu'ils sont sélectionnés. Cependant, la mise en place des mesures de conservation 

conditionne l'octroi des vouchers qui ne sont remis qu'après un contrôle des fermes par des 

représentants des WRUAs (Njenga et Muigai, 2013). Par ailleurs, un représentant de LaNaWRUA 

(acheteurs de SE) effectue des visites épisodiques pour vérifier les travaux réalisés en amont 

(Nyongesa et Muigai, 2012).  

 

La vérification de l'additionnalité du projet (i.e. son efficacité environnementale) est réalisée de 

plusieurs manières. Premièrement, le contrôle des fermes par les WRUAs permet de suivre 

l'évolution des mesures de conservation. Deuxièmement, des mètres-repères sont installés dans 

les fermes pour mesurer l'impact des mesures de conservation sur l'érosion du sol. 

Troisièmement, les deux WRUAs relèvent le taux de sédimentation dans les rivières, avec des 

turbidimètres (Njenga et Kiminta, 2013). Enfin, quatre jauges ont été installées le long de quatre 

rivières pour mesurer la quantité d'eau. Les relevés de ces jauges sont effectués par des fermiers 

qui ont été formés pour cette tâche. L'ensemble des relevés sont transmis à WRMA pour être 

traités et analysés. 

                                                 
36 Une « potato eating ceremony » a ainsi été organisée pour choisir les variétés de pommes de terre qui seraient 

distribuées. 

37 Comme nous l'a dit Nancy Njenga, coordinatrice du PSE le 23/01/2014. 

38 Comme nous avons pu le constater lors d'une réunion de formation de coordinateurs à Engineer (Upper Turasha 

WRUA), le 19/03/2014.  
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Grâce aux mètres-repères, il est possible de certifier les impacts positifs du projet en matière de 

contrôle de l'érosion. Le WWF induit de la réduction de l'érosion que les rivières en bordure des 

fermes PSE apportent une eau de meilleure qualité et en plus grande quantité en aval. Les 

témoignages de fermiers tendent également à confirmer que les rivières se portent mieux depuis 

l'introduction du PSE. Cependant, les relevés hydrologiques existants ne permettent pas de 

confirmer, à ce jour, cette supposition et d'identifier des tendances claires (Njenga et Kiminta, 

2013).  

7. Bénéfices 

Étant donné les mesures de conservation qu'il propose, son approche en matière de paiements, 

l'absence de coûts de transaction pour les fermiers et sa méthode participative, le PSE Naivasha a 

fourni de nombreux bénéfices aux fermiers qui ont rejoint le projet39. Nous proposons de les 

synthétiser via une grille d'analyse de type développement durable, similaire à celle que nous 

avons développée supra. 

1) Bénéfices environnementaux 

En misant sur le terrassement, l'agroforesterie et les bandes herbacées, le PSE a réussi à réduire 

l'érosion du sol des fermes (Harrison et al., 2010 ; Njenga et Kiminta, 2013). La réduction de 

l'érosion peut être notée, comme nous l'écrivions, par les mètres-repères installés dans les fermes, 

mais également en comparant les fermes PSE et les fermes en dehors du projet. L'impact de cette 

réduction sur l'amélioration de la qualité et de la quantité d'eau des rivières et du lac en aval est 

sans doute positif, mais ne peut encore être quantifié. 

2) Bénéfices économico-environnementaux 

Pour les fermiers, la réduction de l'érosion est à la fois un enjeu environnemental et une question 

de subsistance. En effet, l'infertilité du sol est à l'origine de rendements assez faibles. Dans ce 

cadre, les techniques agricoles introduites par le PSE ont contribué à améliorer la fertilité et la 

stabilité du sol des fermes (Harrison et al., 2010).  

3) Bénéfices économiques 

Les villageois peuvent maintenant compter sur des rendements agricoles et laitiers améliorés 

(Harrison et al., 2010 ; Osumba, 2011), mais également sur des produits additionnels (via les 

nouvelles variétés de fruits issus de l’agroforesterie). En introduisant des variétés d'herbe 

adaptées aux conditions locales, le PSE a aussi contribué à augmenter la production de 

fourrage de haute qualité pour le bétail (Osumba, 2011). Le fourrage supplémentaire peut être 

stocké pour un usage ultérieur ou être vendu pour générer des revenus. La mise sur le marché 

de ces produits est maintenant une réalité pour des fermiers, qui ne travaillaient précédemment 

que pour leur subsistance quotidienne. Les revenus supplémentaires issus de ces ventes 

permettent aux fermiers de profiter de meilleurs standards de vie (plus d'habits, de nourriture, de 

meilleures habitations, paiements de frais scolaires) (Osumba, 2011). L'augmentation de la 

production locale a également créé plus d'opportunités d'emplois pour les ouvriers agricoles. La 

projet a par ailleurs augmenté, indirectement, la circulation de cash au sein de la communauté, 

via les vouchers venant des acheteurs, pour un montant de 10.000 $ par an (Osumba, 2011). 

                                                 
39 Comme ont pu le confirmer nos entretiens et nos observations lors des visites de fermes impliquées dans le PSE. 
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4) Bénéfices socio-économiques 

Les sessions de formation fournies par le projet ont eu un impact profond sur les habitudes 

agricoles dans la région.  D'une part, les formations ont amélioré les compétences et les 

connaissances des participants au PSE en présentant de nouvelles techniques (agroforesterie, 

bandes herbacées, terrassement) résultant en une meilleure gestion du sol et des propriétés 

(Osumba, 2011 ; Nyongesa, 2012). D'autre part, les formations ont donné aux fermiers 

l'opportunité de découvrir et de planter des variétés adaptées. L'accès aux formations semble être 

une des motivations principales des fermiers  (Gamba et al., 2007)40.  

5) Bénéfices sociaux 

Au niveau de la qualité de vie, l'augmentation générale de la productivité a apporté un 

renforcement de la sécurité alimentaire et une meilleure nutrition, à la fois pour les hommes et 

le bétail. Ces meilleures conditions de vie ont renforcé la santé des participants (Osumba, 2011). 

Le PSE a également contribué à améliorer la condition des femmes, en leur permettant de se 

concentrer plus sur d'autres activités comme le travail de la ferme ou l'éducation des enfants 

(Osumba, 2011). En effet, la charge de collecter le fourrage et le bois de chauffage était 

traditionnellement réalisée par les femmes. Ce fardeau a été diminué par l'augmentation des 

fourrages produits sur le territoire de la ferme et par l'augmentation des rendements en matière de 

bois de chauffage via l’agroforesterie.  

 

Au niveau institutionnel, le PSE a contribué au renforcement des capacités des WRUA et aussi 

de WRMA (Water Ressource Managment Authority). LaNaWRUA a aussi été renforcée pour 

mobiliser les contributions des utilisateurs en aval. Par ailleurs, la méthode participative du PSE a 

aidé les parties prenantes à renforcer le dialogue communautaire. D'une part, des nouveaux 

forums ont été ouverts pour dialoguer directement avec les fermiers. D'autre part, les fermiers ont 

été invités à participer aux étapes initiales du projet. Ils ont ainsi échangé des informations sur les 

nouvelles techniques et les nouvelles variétés. Ils étaient également régulièrement consultés, en 

collaboration avec les WRUAs, pour discuter de l'évolution et de l'adaptation du PSE. En 

renforçant les capacités des institutions locales, en favorisant le dialogue et la participation à la 

conception du PSE, un réseau solide a été mis en place pour faciliter l'appropriation 

communautaire, comme en témoigne la transmission des mesures de conservation de fermier à 

fermier. Grâce à cet engagement de toutes les parties prenantes et via leur dialogue continu, le 

projet est ressenti comme appartenant et mis en place par « tout le monde » (Osumba, 2011) et il 

n'est pas vu comme un projet imposé par une ONG. La vision partagée par toutes les parties 

prenantes est qu'ils se sont rassemblés (« We came together41 ») pour faire face aux défis du 

bassin du lac Naivasha en matière de développement durable. Dans ce cadre, le PSE Naivasha 

peut être analysé comme une forme d'action collective, qui a grandement renforcé le capital social 

des participants au PSE, à travers et pour la conservation environnementale (Willy et Holm-Müller, 

2013). 

6) Bénéfices socio-environnementaux 

De manière générale, le projet a conduit à un changement de l'attitude des habitants envers 

l'environnement. Même si la mentalité productive (« The farm comes first ») persiste toujours, les 

enjeux de gestion environnementale commencent à être perçus plus comme des opportunités que 

                                                 
40 Nous pouvons ici citer John Muhindi du WRUA de Wanjohi pour qui « by training us, the project has given us the 

(single) most important support. With the knowledge, I know what to do with my farm » (Osumba, 2011).  

41 Comme ont pu nous le dire les fermiers participant à la réunion de formation de coordinateurs à Gitei (Wanjohi 

WRUA), le 14/03/2014. 
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comme des menaces (Osumba, 2011). Par ailleurs, les nouvelles variétés de plantes, les arbres, 

les bandes d'herbes et les terrasses ont resculpté l'esthétique de la région. Là où il y avait des 

terres nues ou cultivées de manière éparse, il y a maintenant un paysage agricole fertile et plus 

structuré. La beauté de ces nouveaux paysages renforce la qualité de vie des fermiers. Cela crée 

également un sentiment de fierté parmi eux. Ils prennent confiance en leur capacité à faire une 

différence (Osumba, 2011). Cet élément, associé à une plus grande conscience 

environnementale, peut renforcer leur engagement en faveur de la conservation sur le long terme 

(Willy et Holm-Müller, 2013). 

 

Graphique 15 : Bénéfices du PSE Naivasha 

Source : Njenga & Jousten (2014) 
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8. Profitabilité et durabilité du PSE 

1) Bénéfices et durabilité du PSE 

Les bénéfices du PSE Naivasha constituent un solide package d'incitants délivrés aux fermiers 

pour qu'ils se lancent dans le PSE (Osumba, 2011). Dans un premier temps, les participants 

reçoivent des formations, du matériel de conservation et un voucher. Par la suite, dès qu'ils 

mettent en place les mesures de conservation, le modèle agricole introduit par le PSE apporte 

rapidement des bénéfices in situ (i.e. les bénéfices dans les fermes) qui les motivent à continuer 

leur travail de conservation. Dans ce cadre, le voucher joue un rôle économique marginal, mais il 

est particulièrement important car il lie l'ensemble des parties prenantes au sein du PSE. Après 

quelques années, les bénéfices apportés par leur participation dans le PSE sont suffisants pour 

qu'ils s'approprient les mesures de conservation et les appliquent de manière autonome.  

 

Graphique 16 : Bénéfices du PSE Naivasha dans le temps 

  
Source : inspiré de Kettunen et al. (2013a) 
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2) Stratégie de renouvellement des fermiers 

Étant donné l'appropriation des mesures de conservation par les fermiers participants et étant 

donné les montants limités payés par les acheteurs en aval, le PSE a entamé une stratégie de 

renouvellement des vendeurs/fournisseurs pour agrandir la zone de conservation42. Les fermiers 

qui ont rejoint le projet lors de ses premières étapes sont « exités » : ils ne reçoivent plus les 

vouchers et sont remplacés par de nouveaux fermiers. D'un côté, les fermiers « exités » continuent 

de profiter des bénéfices in situ43 et des liens mis en place avec les marchés. D'un autre côté, les 

fermiers ayant été recrutés peuvent compter sur les formations, le matériel de conservation et les 

vouchers pour construire se lancer dans les mesures de conservation. En 2014, parmi les 1440 

fermiers impliqués dans le PSE, 787 avaient été « exités » et ne recevaient plus les vouchers, 

tandis que 653 nouveaux fermiers avaient été recrutés. Ces nouveaux fermiers recevront les 

vouchers s'ils réalisent les mesures de conservation. 

3) Extension et réplication spontanée 

Parallèlement au renouvellement des fermiers, il est intéressant de constater que les bénéfices in 

situ apportés par les mesures de conservation du PSE Naivasha ont également un pouvoir 

d'attraction en dehors des participants au projet. En effet, de nombreux fermiers copient 

spontanément les techniques agricoles introduites par le PSE. Ils imitent leurs voisins, et ce même 

si ils ne reçoivent pas le matériel de conservation et les vouchers. Ils achètent eux-mêmes les 

plantes, façonnent des bandes herbacés et des terrasses, avec l'objectif d'obtenir les mêmes 

bénéfices in situ que les fermiers impliqués dans le PSE (Osumba, 2011).  

4) Estimations financières de la profitabilité 

Bien que l'appropriation des mesures de conservation par les fermiers du PSE et l'extension des 

pratiques en dehors du cadre du PSE témoigne de sa profitabilité, il peut être intéressant de 

l'estimer financièrement. Pour ce faire, il est nécessaire d'évaluer d'une part la valeur financière 

des paiements, et d'autre part la valeur financière des bénéfices. La valeur financière des 

paiements correspond à la somme de la valeur financière des vouchers, des formations et du 

matériel de conservation. Selon le WWF44, la valeur financière totale du matériel de conservation 

et des formations était de 2.800.000 KES en 2013 (23.700 €), soit 5600 KES (47 €) pour chacun 

des 500 nouveaux vendeurs/fournisseurs cette année-là45. La valeur des vouchers était de 1500 

KES (soit 12,5 €). La somme de ces valeurs (7100 KES, soit 59,5 €) ne couvrent pas les coûts 

d'opportunité46, mais le PSE apporte d'autre bénéfices. Concernant la valeur financière des 

bénéfices, les vendeurs/fournisseurs étaient conscients, dès l'origine, des bénéfices importants 

que leur apporterait le PSE (Gamba et al., 2007). Ils évaluaient ainsi les gains annuels issus du 

PSE à approximativement 141.663,93 KES (1201 €), soit plus de 9 fois les coûts d'opportunité et 

presque 8 fois leurs revenus mensuels (!). Ces revenus seraient issus de la vente de bois, de 

légumes, de fruit et de fourrage, d'une part, et de la diminution des achats pour nourrir le ménage 

et le bétail, d'autre part.  

 

                                                 
42 Comme nous l'a expliqué Paul Ruoya, président du WRUA Upper Turasha, le 17/03/2014. 

43 Comme nous avons pu le constater lors de la visite de la ferme de Margaret Mondie, le 07/02/2014. 

44 Par la voix de Nancy Njenga à Naivasha le 17/03/2014.  

45 Sur un total de 938 fermiers récompensés par des vouchers cette année-là. 

46 Cependant, il est intéressant de remarquer que l'ensemble des actions réalisées dans le cadre de l'implémentation du 

PSE ont une valeur qui s'approche des coûts d'opportunité évalués par les fermiers. En effet, en additionnant 

l'ensemble des financements induits par le PSE (coûts de transaction + paiements des acheteurs), soit 260.000 $US ; 

et en divisant ce montant par le nombre de fermiers impliqués dans le PSE, soit 1440 ; nous obtenons un chiffre de 

15.000 KES, étonnamment proche des coûts d'opportunité évalués pour les fermiers (15.138 KES). 
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Cela étant dit, une valuation financière globale pourrait être développée afin de comprendre au 

mieux l'importance économique des paiements et des bénéfices du PSE Naivasha. En chiffrant les 

gains apportés par le PSE, elle permettrait sans doute de confirmer qu'il a couvert les coûts 

d'opportunité des fermiers, mais qu'il leur a également apporté des bénéfices bien plus importants. 

Ces chiffres pourraient également être comparés aux inputs financiers fournis par les donateurs et 

les acheteurs en aval afin d'évaluer l'efficience, voire le rendement, de ce PSE au niveau des 

vendeurs/fournisseurs. Idéalement, ces résultats devraient être croisés avec l'étude de groupes de 

contrôle n'ayant pas bénéficié du PSE (Ferraro et Pattanayak, 2006). Cette comparaison 

permettrait de mettre en évidence un repère pour juger de l'amplitude réelle des bénéfices du PSE 

Naivasha. Plus globalement, un telle étude permettrait de chiffrer l'efficacité de ce PSE au niveau 

environnemental, économique et social, eu égard à ses coûts (Ferraro, 2011 ; Landell-Mills et 

Porras, 2002). 
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Tableau 11 : Paiements du PSE Naivasha 

Paiements PSE Naivasha 

Modes et montant des paiements - Cash – voucher (1500 KES, soit 12,5 € par fermier). 

- Matériel de conservation et formation agro-

environnementale (5600 KES, soit 49 € par fermier). 

Périodicité des paiements - Matériel de conservation et formations en une fois 

dès que les fermiers sont sélectionnés. 

- Voucher chaque année après le contrôle des  

mesures de conservation. 

Conditions de détermination des paiements 

En fonction des mesures de conservation ou en 

fonction des SE 

En fonction des mesures de conservation. 

En fonction des coûts d'opportunité Non - mais les coûts d'opportunité ont été évalués à 

15.138 KES – soit 128 €. 

En fonction des ressources disponibles, réparties 

entre tous les vendeurs/fournisseurs 

Oui - la valeur des vouchers correspond aux 

paiements des acheteurs (10.000 $/an)  divisés par le 

nombre de fermiers fournisseurs. 

Le matériel de conservation est également distribué en 

fonction des ressources disponibles, 

proportionnellement à la taille des fermes.  

En fonction des négociations entre acheteurs et 

vendeurs 

Oui - les consultations avec les fermiers ont permis de 

déterminer les modes de paiements.  

En fonction des capacités d'investissement des 

vendeurs 

Oui - les capacités financières limitées et les 

mauvaises infrastructures ont été prises en compte.  

En fonction des capacités techniques 

des vendeurs 

Oui - comme en témoignent les formations. 

 

En fonction de la valeur monétaire des SE Non - les valuations contingentes réalisées ont fournis 

des résultats difficilement utilisables en pratique.  

Autres Paiements conçus en collaboration avec les fermiers. 

Profitabilité 

Profitabilité des paiements et des bénéfices par 

rapport aux coûts d'opportunité et aux coûts de 

transaction (des vendeurs/fournisseurs) 

Oui – la participation importante des vendeurs induit 

une présomption de profitabilité importante. Dans une 

évaluation ex-ante, les vendeurs/fournisseurs 

évaluaient  les gain annuels issus du PSE à 

approximativement 141.663,93 KES (1200 €), soit plus 

de 9 fois les coûts d'opportunité et presque 8 fois leurs 

revenus mensuels (voir infra). Toutefois, une 

évaluation chiffrée serait nécessaire pour déterminer la 

profitabilité avec précision. 

Profitabilité et additionnalité Oui - Voir bénéfices environnementaux supra 

Profitabilité et efficience Oui - Voir efficience supra 
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Graphique 17 : Structure des paiements et des bénéfices du PSE Naivasha 

Source : Njenga & Jousten (2014) 
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9. Efficacité et efficience 

Avant de conclure ce chapitre, nous proposons de reprendre les grilles analytiques que nous 

avons développées supra pour évaluer la profitabilité, l'efficacité et l'efficience du PSE Naivasha. 

 

Tableau 12 : Efficacité du PSE Naivasha 

Condition Critères 

Participation  - En 2014, 1440 fermiers impliqués dans le PSE. 

- 653 nouveaux fermiers en 2014. 

- 787 fermiers « exités ».  

Éligibilité  - Les conditions d'éligibilité sont adaptées aux caractéristiques des 

candidats ciblés par le PSE. 

Désir/volonté - Le PSE (paiements et mesures de conservation) apporte des bénéfices 

importants qui suscitent une volonté de participer. 

- Les mesures de conservation peuvent être mises en place petit à petit 

et ne bouleversent pas complètement le modèle agricole. 

- Les coûts de transaction pour les vendeurs/fournisseurs sont nuls. 

Capacité  - Les formations et le matériel de conservation permettent aux 

vendeurs/fournisseurs de réaliser les mesures de conservation. 

Accès à l'information - Les campagnes de sensibilisation directe et la collaboration avec des 

représentants locaux permet d'atteindre un maximum de candidats 

potentiels, et de leur expliquer les enjeux du PSE. 

- Les bénéfices dans les fermes PSE contribuent à une bonne 

communication autour du projet. 

Méthode participative - Le PSE utilise la participation comme méthode de conception et 

d'administration du PSE. 

- L'ensemble des parties prenantes bénéficient de structures de 

représentation qui facilitent la participation d'un maximum d'acheteurs et 

de vendeurs. 

Conditionnalité 

 

- Les fermiers ont accès au matériel de conservation et aux formations 

dès qu'ils sont sélectionnés. 

- La mise en place des mesures de conservation conditionne l'octroi des 

vouchers. 

Additionnalité 

dans l'utilisation des terres 

- Les changements dans l'affectation des terres sont certifiés par le 

contrôle et l'observation des fermes. 

 

Additionnalité 

dans la fourniture de SE 

- Le contrôle de l'érosion est certifié par les relevés des mètres-repères et 

l'observation des fermes. 

- L'augmentation de la qualité et de la quantité d'eau est probable mais 

n'est pas certifiée par les relevés hydrologiques actuels. 

 

Permanence - Les mesures de conservation apportent des bénéfices in situ qui 

devraient conduire à une durabilité solide. 

- Les vouchers ne sont pas les déterminants principaux des mesures de 

conservation. 

Leakage  - Pas de leakage. 

- A l'inverse, le PSE semble susciter l'adoption des mesures de 

conservation en dehors de sa zone d'intervention. 
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Incitants pervers - Les paiements en cash ne sont pas suffisants pour créer un incitant 

pervers.  

 

Tableau 13 : Efficience du PSE Naivasha 

Condition Critères  

Coûts  

Coûts de transaction 220.000 US$ de budget  

Coûts d'opportunité - 40.000 US$ payés à ce jour par les acheteurs/utilisateurs de SE. 

- Le matériel de conservation et les formations fournies par le PSE sont 

incluses dans les coûts de transaction. 

- Pas de chiffres par rapport aux coûts d'opportunité et de développement 

réel des vendeurs/fournisseurs. 

Coûts de développement 

Bénéfices  

Bénéfices 

environnementaux 

- Les changements dans l'affectation des terres et le contrôle de l'érosion 

sont certifiés. 

- L'augmentation de la qualité et de la quantité d'eau est probable mais 

n'est pas certifiée. 

Bénéfices complets Voir section bénéfices supra. 
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10. Conclusions 

D'après nos recherches, le PSE Naivasha semble être un succès, tant environnemental que socio-

économique. En effet, grâce à la participation importante des fermiers en amont, ce PSE a réussi à 

modifier les pratiques agricoles et à réduire l'érosion au sein des bassins versants, avec un impact 

probable sur la qualité et la quantité d'eau atteignant le lac Naivasha. Le PSE a également 

contribué à un renforcement notable des conditions de vie des participants, de leurs compétences 

et de leurs institutions. Selon nous, ces résultats sont à mettre au crédit d'une capacité à adapter 

les paiements aux conditions locales, d'une méthode participative et, plus globalement, d'une 

approche flexible en matière de PSE. 

 

Au niveau des paiements, les formations, la fourniture de matériel de conservation et les vouchers 

constituent un package complet qui intéresse particulièrement les fermiers. Parce qu'elle a été 

développée en collaboration avec eux, cette structure de paiement leur est largement profitable, 

tant au niveau économique que social. Les formations comblent leurs manques de compétences 

tout en rendant possible la mise en place des mesures de conservation. Les mesures de 

conservation génèrent des gains de productivité dans les fermes participantes, tout en étant 

propices à la réduction de l'érosion. Dans ce cadre, les bénéfices in situ conduisent, d'une part, les 

fermiers du PSE à renforcer les mesures de conservation de leur propre chef, et d'autre part, les 

fermiers hors-PSE à répliquer les mesures de conservation pour profiter des mêmes bénéfices. 

Par ailleurs, les vouchers jouent un rôle très important dans le PSE malgré leur importance 

financière limitée. En effet, ils matérialisent les liens qui unissent les différentes parties prenantes 

du PSE et apportent une reconnaissance au travail de conservation des fermiers. 

 

Étant basé sur l'implication de la communauté, le PSE Naivasha a également contribué à 

l'appropriation des mesures de conservation par les fermiers. Grâce à leur participation à la 

conception et l'administration du PSE, ils sont maintenant convaincus de leur capacité à y jouer un 

rôle à long terme. Cette méthode participative a par ailleurs permis de construire une confiance 

solide, ce qui est un élément indispensable pour la pérennisation des liens entre parties prenantes 

et pour un élargissement de la zone d'intervention. Grâce au renforcement des institutions locales, 

un cadre solide a été mis en place afin de gérer le PSE sur le long terme de manière autonome. 

 

De manière générale, le PSE Naivasha démontre qu'une approche flexible est nécessaire pour 

adapter le « modèle PSE » théorique aux conditions locales. La consultation régulière des 

fermiers, une conditionnalité raisonnable, des paiements adaptés sont autant d'éléments qui 

permettent à un PSE d'être efficace sans se vider de son contenu. Certes, un monitoring plus strict 

se devra d'être mis en place à l'avenir pour certifier les impacts environnementaux en matière de 

SE (eau). Mais il est important de garder à l'esprit qu'une durée minimum est nécessaire pour 

garantir la participation d'un nombre suffisant de fournisseurs, pour qu'ils mettent en place les 

mesures du PSE et pour que celles-ci aient des impacts environnementaux. Avec le temps, ce 

PSE pourrait réellement contribuer à une augmentation significative des SE (eau) dont les 

acheteurs ont stimulé la production par leurs paiements. La réplication des mesures de 

conservation par des fermiers hors-PSE en est un signe encourageant. 

 

Au niveau méthodologique, nos conclusions reposent essentiellement sur des données 

qualitatives. Cependant, nous avons la conviction qu'elles seraient confirmées par une étude 

chiffrée des impacts du PSE, tant au niveau environnemental qu'au niveau socio-économique. 

Dans ce cadre, la comparaison des participants du PSE Naivasha avec des fermiers habitant en 

dehors de la zone d'intervention permettrait d'apporter des arguments solides pour soutenir les 
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enseignements qu'apporte l'implémentation de ce PSE, particulièrement dans le contexte d'un 

pays en développement. 
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Conclusions générales 

Notre recherche nous aura d'abord permis de confirmer que, dans la plupart des PSE, les 

acheteurs paient les vendeurs en fonction des mesures de conservation plutôt qu'en fonction de la 

quantité de SE qu'ils souhaitent recevoir. Ce constat implique, en matière de détermination des 

paiements, que les évaluations des coûts d'opportunité et du contexte socio-économique des 

vendeurs/fournisseurs apporteront des informations plus utiles que les valuations monétaires de 

SE. Cela étant, les valuations monétaires de SE contribuent à la conception de PSE efficaces pour 

plusieurs raisons. D'une part, les résultats de ces valuations peuvent être utiles en termes de 

plaidoyer politique et de sensibilisation communautaire en faveur de l'implémentation d'un projet. 

D'autre part, elles facilitent la conception de PSE, en permettant d'identifier des zones 

d'intervention, des vendeurs/fournisseurs et des acheteurs/utilisateurs. Étant donné les limites de 

ces valuations, des études apportant des informations quantitatives et qualitatives permettent de 

cerner avec plus de précision les enjeux socio-économiques liés à l'implémentation des PSE. Ces 

études identifient ainsi des données particulièrement utiles pour concevoir des paiements 

profitables pour les participants.  

 

Dans ce cadre, nous avons développé le rôle essentiel que joue la profitabilité des PSE. Elle 

détermine en effet de manière importante la participation des vendeurs/fournisseurs. Et sans leur 

participation, les PSE n'auront aucun impact environnemental. Un PSE sera considéré comme 

profitable si ses paiements sont supérieurs aux coûts d'opportunités et aux coûts de transaction 

des vendeurs/fournisseurs et/ou si il leur apporte des bénéfices suffisants. Nous avons ainsi 

montré que les paiements dans un PSE ne se limitent pas au cash. Ils peuvent inclure des 

paiements en nature, des formations et des infrastructures pour composer des structures de 

paiement adaptées à un contexte donné. Ces alternatives ou ces compléments au cash peuvent 

consolider les capacités des participants, tout en renforçant la profitabilité des PSE. Par ailleurs, 

nous avons mis en évidence que l'amplitude des bénéfices d'un PSE au niveau environnemental, 

social et économique sera prise en compte par les vendeurs/fournisseurs potentiels pour 

déterminer si leur participation leur sera profitable.  

 

L'ensemble de ces conclusions sont illustrées par le PSE Naivasha. Ce PSE (eau) a proposé une 

application originale du « modèle PSE » dans le contexte d'un pays en voie de développement. 

Via sa structure complexe de paiements qui allie voucher, matériel de conservation et formation, il 

a apporté des bénéfices environnementaux et socio-économiques à ses participants. D'une part, 

les mesures de conservation introduites par le PSE ont réussi à réduire l'érosion au sein des 

bassins versants, d'autre part les conditions de vie, les compétences et les institutions des 

communautés ont été renforcées. Dans ce cadre, la méthode participative utilisée par ce PSE a 

amené des informations indispensables pour adapter les mesures de conservation et les 

paiements au contexte, tout en renforçant la légitimité du projet et la confiance des participants. Le 

PSE Naivasha confirme ainsi que la flexibilité des PSE peut contribuer à leur efficacité et à leur 

durabilité.  

 

De manière générale, notre recherche confirme le rôle prometteur des PSE en tant qu'instrument 

économique de conservation naturelle, tout en mettant en évidence la nécessité de prendre 

sérieusement en considération la complexité du contexte d'intervention. Ce faisant, les PSE ont la 

possibilité de devenir des matrices pour le développement de projets à la fois efficaces 

environnementalement et adaptés aux  conditions locales. 
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Naturevaluation 

http://www.fsd.nl/naturevaluation 

(Consulté le 8/8/2014) 

 

Policymix 

http://policymix.nina.no/ 

(Consulté le 8/8/2014) 

 

PRESA KENYA 

http://presa.worldagroforestry.org/blog/category/kenya/  

(Consulté le 8/8/2014) 

 

Solutions for Water, Lake Naivasha-Malewa River Basin sub-catchment, Kenya 

http://www.solutionsforwater.org/solutions/payment-for-environmental-services-pes-an-integrated-

approach-to-natural-resource-management-and-livelihood-improvement-a-case-of-lake-

naivasha-malewa-river-basin-sub-catchment-kenya-2  

(Consulté le 8/8/2014) 

 

WWF – Eastern and South Africa Office 

http://wwf.panda.org/who_we_are/wwf_offices/eastern_southern_africa/  

(Consulté le 8/8/2014) 

http://www.fsd.nl/naturevaluation
http://policymix.nina.no/
http://presa.worldagroforestry.org/blog/category/kenya/
http://www.solutionsforwater.org/solutions/payment-for-environmental-services-pes-an-integrated-approach-to-natural-resource-management-and-livelihood-improvement-a-case-of-lake-naivasha-malewa-river-basin-sub-catchment-kenya-2
http://www.solutionsforwater.org/solutions/payment-for-environmental-services-pes-an-integrated-approach-to-natural-resource-management-and-livelihood-improvement-a-case-of-lake-naivasha-malewa-river-basin-sub-catchment-kenya-2
http://www.solutionsforwater.org/solutions/payment-for-environmental-services-pes-an-integrated-approach-to-natural-resource-management-and-livelihood-improvement-a-case-of-lake-naivasha-malewa-river-basin-sub-catchment-kenya-2
http://wwf.panda.org/who_we_are/wwf_offices/eastern_southern_africa/
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Annexes 

Annexe 1 : Exemples de paiements en nature 

Source : Porras et al. (2008) 
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Annexe 2 : Historique de l'étude exploratoire du PSE Naivasha 

 

16/11/2013 : première visite du Lac Naivasha 

12/01/2014 : entretien avec Josephat Nyongesa (ancien coordinateur du PSE Naivasha) à Naivasha 

23/01/2014 : entretien avec Nancy Njenga (coordinatrice du PSE Naivasha) et Peter Muigai (collaborateur 

du PSE Naivasha) au siège du WWF à Nairobi 

07/02/2014 : participation à une réunion du conseil d'administration du PSE au WWF à Naivasha ; visite de 

la ferme de Margaret Mondie* 

14/03/2014 : participation à une réunion de formation de coordinateurs* de fermiers à Gitei (Wanjohi 

WRUA), interview collective des fermiers présents 

16/03/2014 : visite du Lac Naivasha 

17/03/2014 : entretien avec Nancy Njenga au WWF à Naivasha ; entretien avec Paul Ruoya, président du 

WRUA Upper Turasha 

18/03/2014 : visite de la ferme de John Mwani* ; visite de la ferme de John Munga* ; visite de la ferme de 

Giddeon (1)* ; visite d'une ferme* de truites ; visite de la ferme de Giddeon  (2)* ; visite de la ferme de Daniel 

Kimuthia* ; visite de la ferme de Giddeon (3)* 

19/03/2014 : participation à une réunion de formation de coordinateurs* de fermiers à Engineer (Upper 

Turasha WRUA) ; visite de la ferme de Paul Gutini* ; visite de la pépinière du Upper Turasha WRUA ; visite 

de la ferme de Paul Joana* ;  visite de la ferme de James Wainana*  

20/03/2014 : entretien avec Nancy Njenga au WWF à Naivasha 

* = vendeur/fournisseur de SE 

 


